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RESUME NON-TECHNIQUE  

 

1. Introduction  

Le consortium coordonné et dirigé au quotidien sur le plan opérationnel par AMEA Power 

(ci-après dénommé "le Promoteur"), s'est vu attribuer en décembre 2019, un Accord pour 

le développement d'une centrale solaire photovoltaïque (PV) de 100 Méga Watt (MW) dans 

le gouvernorat de Kairouan, en Tunisie (ci-après dénommé "le Projet ").   

 

AMEA Power a été fondée en 2016 et son siège social est situé à Dubaï, aux Émirats arabes 

unis. La société développe, finance, construit, possède et exploite des centrales d'énergie 

renouvelable en Afrique, au Moyen-Orient et en Asie. La société de projet, une entité à 

vocation spéciale, Kairouan Solar Plant Sarl. ("KSP") est en cours de constitution.  

 

Le Projet Kairouan comporte deux composantes : 

- La centrale solaire (100 MW), qui sera construite et exploitée par le Promoteur ; 

- La ligne électrique aérienne à haute tension (8 km de long - 225kV), qui sera construite 

et exploitée par la Société Tunisienne de l'Electricité et du Gaz (STEG). 

La Soci®t® Tunisienne de lôElectricit® et du Gaz est une entreprise publique sous tutelle du 

Ministère de lôIndustrie, de lôEnergie et des Mines qui a le monopole du transport et de la 

distribution de lô®lectricit® et du gaz. Sa mission principale est de couvrir les besoins du pays 

en énergie électrique dans les meilleures conditions économiques, techniques et 

environnementales. 

Le Promoteur cherchera à obtenir un financement pour le projet auprès d'institutions 

financières internationales (IFI), notamment la Société financière internationale (SFI) et la 

Banque africaine de développement (BAD) est enclin à concevoir et à développer le projet 

conformément aux meilleures pratiques internationales, ce qui comprend principalement 

(i) la Politique de la SFI sur la Durabilité Environnementale et Sociale (2012), les Normes 

de Performance de la SFI (2012) et les directives EHS de la SFI ; et (ii) le Système de 

Sauvegarde Intégré (SSI) de la BAD (2015) (iii) ainsi que la réglementation nationale et 

locale applicables.  

Il est à noter que le Projet a été classé dans la catégorie B selon les NPs de la SFI et dans 

la catégorie 2 selon le SSI de la BAD. 
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À cette fin, Environmental Assessment and Management (EAM) a été désignée par AMEA 

Power pour réaliser l'étude EIES pour le projet conformément aux exigences nationales 

ainsi qu'aux exigences de la SFI et de la BAD telles qu'identifiées ci-dessus. 

Ce document présente l'EIES entreprise pour la ligne électrique aérienne à haute tension 

associée au projet de la centrale photovoltaïque de 100 MW de Kairouan.   

 

2. Contexte du projet  

En 2014, la Tunisie a adopté la « Politique de transition énergétique » qui vise une réduction 

de 30% de sa consommation d'énergie primaire d'ici 2030 et une contribution de 30% des 

énergies renouvelables dans la production d'électricité d'ici la même période. 

Le Plan Solaire Tunisien (PST) est le programme op®rationnel devant permettre dôatteindre 

l'objectif de la Politique de Transition Energétique en termes d'introduction des Energies 

Renouvelables en Tunisie. Il vise à augmenter la production d'électricité d'énergies 

renouvelables de 3% en 2016 à 30% en 2030, avec un objectif intermédiaire de 12% en 

2020. Cela comprend 10% d'énergie solaire, plus précisément 7% PV et 3% Solaire 

Thermique à concentration (CSP). 

 

Dans le cadre du Plan solaire tunisien (PST), le Gouvernement Tunisien, représenté par 

son ministère de l'Industrie, de lôEnergie et des Mines, a sélectionné le Promoteur pour le 

développement du Projet. Un contrat d'achat d'électricité (CAE) de 20 ans a été signé par 

le Promoteur et la Société Tunisienne de l'Electricité et du Gaz (STEG). 

Le secteur énergétique Tunisien fait face à des défis multiples: stratégiques, économiques, 

sociaux et environnementaux. Ainsi, l'approvisionnement énergétique, notamment pour le 

secteur de l'®lectricit®, d®pend essentiellement du gaz naturel (97% de lô®nergie ®lectrique 

produite), dont plus de la moiti® provient de lôAlg®rie, compte tenu des ressources 

nationales limit®es. De ce fait, le d®ficit de la balance dô®nergie primaire nôa cess® de 

sôaggraver depuis une quinzaine dôann®es, atteignant les 50% en 2018. 

 

3. Description du projet  

(i) Localisation géographique  

Le site de la centrale photovoltaïque de 100 MW de Kairouan est situé dans le secteur El 

Alem qui rel¯ve de la d®l®gation de Sbikha, du Gouvernorat de Kairouan. Lôagglom®ration 

la plus proche du site du Projet est Metbasta, située à environ 2,2 km au sud du site du 

Projet. 
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Pour évacuer lô®nergie produite de la centrale sur le réseau électrique national, une ligne 

électrique aérienne à haute tension (LEAHT) double terne de 8 km sera construite pour 

connecter la sous-station de la centrale solaire à la ligne électrique aérienne simple terne 

existante de 225 kV qui relie le poste électrique de Oueslatia au poste électrique de Msaken. 

 

Figure A Carte de localisation du projet solaire et de la LEAHT 

 

(ii) Composantes du projet  

Le projet de construction dôune LEAHT double terne de 8 km pour ®vacuer lô®nergie 

électrique de la centrale photovoltaïque projetée consiste en une entrée/sortie de la ligne 

électrique simple terne 225 kV existante qui relie les postes électriques de Oueslatia et de 

Msaken de la STEG. 

Les composantes principales de la LEAHT consistent en des tours de transmission, des 

conducteurs et d'autres équipements électriques tels que des isolateurs et des câbles. 

En outre, des éléments d'infrastructure tels que (i) les routes d'accès pour les véhicules et 

les engins de construction, (ii) les emprises (RoW) pour protéger le système contre le vent, 

le contact avec les arbres, les branches, les services publics, les bâtiments et d'autres 

dangers potentiels qui peuvent entra´ner des dommages au syst¯me, des pannes dô®lectricité 

ou des problèmes de santé et de sécurité publiques, ou dô®lectrocution pour les oiseaux 
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ainsi que pour accéder aux systèmes de transmission et de distribution, et y assurer les 

op®rations n®cessaires dôentretien et de maintenance. 

La construction du Projet devrait commencer d®but 2023, sur une p®riode dôenviron 16 

mois. L'exploitation du Projet devrait commencer en juin 2024 pour une période de 20 ans. 

 

(iii) Phases du projet  

Les activités susceptibles d'avoir lieu pendant le développement du Projet comprennent 

trois (3) phases distinctes : (i) la planification-construction, (ii) l'exploitation et (iii) le 

démantèlement, chacune étant résumée ci-dessous. 

Á Construction : elle comprend principalement le transport des divers composants du 

Projet vers le site, les activités de préparation du site telles que les activités de 

d®frichage, le nivellement et les travaux dôexcavation pour les fondations des tours, 

l'installation des composants tels que les tours à double terne, les bras transversaux et 

les conducteurs, ainsi que les travaux de construction supplémentaires pour le réseau 

routier pour permettre l'accès des équipements et des machines au site ; 

Á Exploitation : cette phase se limite principalement aux activités d'entretien et de 

maintenance (y compris les activités d'entretien de routine, ainsi que l'entretien en cas 

de défaillance de l'un des composants du Projet) pour la LEAHT lorsque cela est 

nécessaire ; 

Á Démantèlement : Lôexploitation de la LEAHT durera au moins 20 ans. En cas d'un 

éventuel arrêt décisionnel de son exploitation pour différentes raisons, la STEG 

assurera le démantèlement de ses installations et la réhabilitation du site dans son état 

initial. 

(iii) Les alternatives  

Pour lô®vacuation de lô®nergie produite par la centrale solaire projetée sur la ligne de 

transport dô®nergie ®lectrique 225 kV Oueslatia ï Masken, le tracé de la LEATH a été dévié 

de 234 m par rapport à la limite de la zone ZICO pour permettre aux oiseaux de se déplacer 

en toute sécurité à l'intérieur de la ZICO et de poursuivre leur migration au printemps et en 

automne. 

 

4. Cadre institutionnel et juridique  

Le décret gouvernemental n°2016-1123 du 24 août 2016 indique que la production 

d'énergie à partir d'énergies renouvelables nécessite la préparation d'une étude d'impact sur 

lôenvironnement. 
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Cependant, sur la base du décret no. 2005-1991 du 11 juillet 2005 relatif à l'étude d'impact 

sur l'environnement (EIE) et définissant les catégories d'unités soumises à l'étude de 

l'impact sur l'environnement et les catégories d'unités soumises aux cahiers des charges, 

seules les unités de production d'électricité d'une capacité d'au moins 300 MW sont soumises 

à une EIE. Par conséquent, le projet de construction dôune centrale photovoltaµque de 100 MW 

et dôune ligne ®lectrique a®rienne de 225 kV ne requiert pas lôavis de lôANPE et ne n®cessite 

pas de permis environnemental pour sa réalisation. 

Le cadre institutionnel en Tunisie est constitué par le ministère de l'industrie, de lô®nergie 

et des mines, l'Agence nationale pour la maîtrise de l'énergie (ANME) et la Société 

Tunisienne de l'Electricité et du Gaz (STEG). Les autres institutions en charge des questions 

environnementales et sociales sont : Le ministère de l'environnement et les agences sous 

tutelle (ANPE, ANGed, ONAS), le ministère de l'agriculture (DGF, CRDA), le ministère de 

la culture (INP), le ministère des affaires sociales, le ministère des domaines de l'état et des 

affaires foncières, et les ONG et la société civile. 

Le cadre juridique établi en Tunisie couvre la plupart des aspects liés à la protection de 

l'environnement, à la lutte contre la pollution et à l'amélioration du cadre de vie. Il 

comprend des instruments préventifs et incitatifs (aides financières et incitations fiscales) 

ainsi que des mesures coercitives à l'encontre des personnes physiques et morales qui 

commettent des infractions de pollution ou de dégradation de l'environnement. 

 

En plus, la Tunisie a ratifié plus de 60 conventions et accords internationaux concernant la 

protection de l'environnement. Elle a développé des systèmes d'information dans le cadre 

de la mise en îuvre des trois conventions RIO afin de faciliter les rapports ¨ diverses 

organisations, notamment (i) le système d'information développé dans le cadre de la mise 

en îuvre de la Convention sur la diversité biologique ; et (ii) le système d'information sur 

le mécanisme de développement propre. 

 

Le projet sollicitera des financements auprès des institutions financières internationales 

(IFI ), qui comprendront principalement la Société Financière Internationale (SFI) et la 

Banque africaine de développement (BAD). Ainsi, l'EIES est basée sur les Normes de 

Performance (NP) de la SFI en matière de durabilité environnementale et sociale (2012) et 

sur le Système de Sauvegardes Intégré (SSI) de la BAD, ainsi que sur les réglementations 

nationales et locales applicables. 
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Biodiversité, ressources naturelles et services Écosystémiques :  

Les principaux textes réglementaires qui régissent la biodiversité, les ressources naturelles et les 

services Écosystémiques sont : 

Á Le code forestier : constitue le cadre juridique de base en matière de conservation du milieu 

naturel (forêts, nappes alfatières, terrains de parcours, terres à vocation forestière, parcs 

nationaux et réserves naturelles, à la faune et à la flore sauvage) et de gestion des parcs 

nationaux. 

Á Loi 92-72 du 03 Août 1992 Fixe les dispositions générales à la protection des végétaux et à 

lôorganisation du secteur des pesticides ¨ usage agricole 

Á Arr°t® du ministre de lôagriculture du 19 Juillet 2006, Fixant la liste de la faune et de la flore 

sauvages rares et menacées. 

Protection des ressources naturelles et Prévention de la pollution : 

Les principaux textes réglementaires relatifs à la protection des ressources naturelles et la 

prévention de la pollution sont : 

Rejets liquides 

Á Code des Eaux contient diverses dispositions qui régissent, sauvegardent et valorisent le 

domaine public hydraulique 

Á Décret n° 85-56 des 2 Janviers 1985 : Relatif à la réglementation des rejets dans le milieu 

récepteur 

Á Arrêté du ministre des affaires locales et de lôenvironnement et du ministre de lôindustrie et 

des petites et moyennes entreprises du 26 Mars 2018 : Fixant les valeurs limites des rejets 

dôeffluents dans le milieu r®cepteur. 

Émissions atmosphériques  

Á Décret gouvernemental n°2018-447 du 18 Mai 2018. Fixant les valeurs limites et les seuils 

dôalerte de la qualit® de lôair ambiant. 

Déchets solides 

Á La Loi 96-41 du 10 juin 1996, relative aux déchets et au contrôle de leur gestion et de leur 

élimination. 

Á Décret 2005-2317 du 22 août 2005, portant création d'une Agence Nationale de Gestion des 

Déchets (ANGED). 

Á Le d®cret 2005 3395 des 26 d®cembres 2005, fixe les conditions et les modalit®s de collecte 

des accumulateurs et piles usagées. 

Á Le Décret 2008-2565 du 07/07/2008, modifiant et complétant Décret 2002-693 du 1er avril 

2002, fixe les conditions et aux modalités de reprise des huiles lubrifiantes et des filtres à 

huile usagés et leur gestion. 
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Gestion de déchets et produits dangereux 

Á La circulaire du ministère du commerce du 12 mai 1987 interdisant lôimportation en Tunisie 

de transformateurs et tous autres appareillages ou produits à base de PCBs. 

Á Loi n° 96-41 du 10 Juin 1996 Relative aux déchets et au contrôle de leur gestion et de leur 

élimination. 

Á La Loi 97 37 du 2 Juin 1997, fixant les r¯gles organisant le transport par route des mati¯res 

dangereuses afin dô®viter les risques et les dommages susceptibles dôatteindre les personnes, 

les biens et lôenvironnement 

Á Décret 2000-2339, fixant La liste et la classification des déchets dangereux 

Á Le d®cret 2005 3079 du 29 novembre 2005, fixant la liste des mati¯res dangereuses qui sont 

transport®es par route obligatoirement sous le contr¹le et avec lôaccompagnement des unit®s 

de sécurité. 

Á Arrêté du 23/03/2006 : portant création d'une unité de traitement des déchets dangereux et de 

centres de réception, de stockage et de transfert. 

Á Arrêté du 17/01/2007 : relatif à l'approbation des cahiers des charges fixant les conditions et 

les modalités d'exercice des activités de collecte, de transport, de stockage, de traitement, de 

recyclage et de valorisation des déchets non dangereux 

Prévention des nuisances sonores  

Á Arrêté du président de la municipalité Maire de Tunis du 22/08/2000 interdisant le bruit 

susceptible de perturber la tranquillité du citoyen entre 10 h du soir et 8h du matin pendant 

toute lôann®e et de 13h ¨ 17 h lô®t®. 

Á Code de la Route fixant les dispositions relatives aux véhicules à moteur  

Á Décret 84-1556 du 29 décembre 1984, portant réglementation des lotissements industriels. 

Aux termes de l'article 26 de ce décret, le niveau de bruit de jour généré par une entreprise ne 

devra pas dépasser 50 décibels, mesurés au droit de la façade des habitations les plus proches 

de la zone d'activité. 

Á Arrêté du ministre des affaires sociales et du ministre de la santé du 29 Mars 2018 

modifiant et compl®tant lôarr°t® du 10 Janvier 1995 fixant la liste des maladies 

professionnelles. 

La protection des terres agricoles 

Á La Loi 83-87 relative à la protection des terres agricoles a pour objectif de protéger les terres 

agricoles contre lôurbanisation et fixe les modalit®s et autorisations requises pour le 

changement du statut des terres agricoles. 

Á Loi 95-70 du 17 juillet 1995 relative à la conservation des eaux et du sol. 
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Á La loi 2001-119 du 06 Décembre 2001 : portant interdiction de l'abattage et l'arrachage des 

oliviers, sauf autorisation délivrée par le gouverneur territorialement compétent, dans un délai 

de deux mois à partir de la date du dépôt de la demande. 

Protection des ressources culturelles 

Á Le Code du patrimoine (Loi 94-35 du 24 F®vrier 1994) 

Cadre l®gal dôexpropriation, indemnisation et r®installation  

Á Les modalit®s dôoccupation des terres et dôexpropriation de biens pour cause d'utilit® 

publique sont régies par le texte de la loi n° 2016-53 du 11 juillet 2016 portant sur 

lôexpropriation pour cause dôutilit® publique modifiant et compl®tant la loi nÁ 76-85 

du 11 août 1976 portant refonte de la législation relative à l'expropriation pour cause 

d'utilité publique. 

 

(ii ) Conventions et accords internationaux  

En plus, la Tunisie a ratifié plus de 60 conventions et accords internationaux concernant la 

protection de l'environnement. Elle a développé des systèmes d'information dans le cadre de la 

mise en îuvre des trois conventions RIO afin de faciliter les rapports à diverses organisations, 

notamment (i) le syst¯me d'information d®velopp® dans le cadre de la mise en îuvre de la 

Convention sur la diversité biologique ; et (ii) le système d'information sur le mécanisme de 

développement propre. 

 

(iii ) Standards Internationaux   

Le projet sollicitera des financements auprès des Institutions Financières Internationales (IFI), qui 

comprendront principalement la Société Financière Internationale (SFI) et la Banque Africaine de 

Développement (BAD). Ainsi, l'EIES est basée sur les Normes de Performance (NP) de la SFI en 

matière de durabilité environnementale et sociale (2012) et sur le Système de Sauvegarde Intégré 

(SSI) de la BAD (2015).  

(iv) R¹les et responsabilit®s des acteurs de la mise en îuvre du SGES 

LôUnit® Gestion du Projet est mise en place par le promoteur qui sera responsable du suivi de la 

mise en îuvre du PGES, du PARA et de la préparation des rapports périodiques pour les bailleurs 

de fonds (SFI et BAD).  

LôUGP doit disposer en sein dôun sp®cialiste en sauvegarde environnementale et dôun sp®cialiste 

en sauvegarde social.  

Le Promoteur a défini des rôles et responsabilités de gestion environnementale et sociale des 

ressources humaines impliqu®es dans la mise en îuvre du projet, y compris les contractants et 

autres personnes travaillant pour le compte de l'entreprise, dans toutes les phases de la mise en 

îuvre du projet. 
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La responsabilit® de la mise en îuvre du Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES) sera 

organisée et présidée par le contractant EPC pendant la phase de construction et par lôop®rateur 

du Projet pendant la phase dôexploitation renforcée par lô®quipe E&S du Promoteur. 

Lôex®cution et le suivi des mesures environnementales et sociales se feront conform®ment au 

PGES qui constitue le référentiel du projet en matière de sauvegardes environnementales et 

sociales. Ils seront relayés par les missions de surveillance et de contrôle des travaux agissantes 

en contrôle externe. 

Le suivi périodique sera effectué par les spécialistes en sauvegardes E&S du Promoteur et la 

Direction R®gionale de lôEnvironnement ou lôANPE (le cas ®ch®ant) en contrôle externe. 

L'inspection et la surveillance doivent inclure les éléments suivants :  

Á Inspection et surveillance HSE quotidiennes sur le site et préparation d'un rapport 

d'observation quotidien indiquant les mesures correctives sur les déficiences de sécurité, les 

actes et les conditions dangereuses observés. 

Á Inspections hebdomadaires du site à réaliser à l'aide du modèle de listes de contrôle des 

inspections hebdomadaires du site, sur la base des exigences du PGES et du SGES. 

Á Les audits HSE doivent être effectués mensuellement pendant la phase de construction et 

trimestriellement pendant la phase d'exploitation. 

 

Une description générale des entités responsables de la mise en îuvre du PGES et du 

PARA, ainsi que de leurs rôles et responsabilités respectifs est dans le tableau suivant : 
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Description g®n®rale des entit®s responsable de la mise en îuvre du PGES et du PARA   

Entité Responsabilités 

STEG 
Å Vérifier les titres fonciers des propriétaires des terres touchés par l'installation du Projet 

Å Aider à la résolution des griefs. 

Å Prendre la direction de la mise en îuvre globale du PARA en orientant les autres entit®s et parties prenantes si n®cessaire. 

Chef de projet  

Å C'est la personne qui organise et conduit les différentes phases du projet dont il en assume entièrement le management. 

Å Le Chef de projet intervient en amont et en aval du projet, côest ¨ dire de lô®laboration jusquô¨ lô®valuation des r®sultats du projet 

géré. Souvent en réunions et constamment à jour des dernières tendances dans son domaine. 

Å Ses principales missions consistent ¨ lôorganisation et la conduite du projet de bout en bout, la supervision des diff®rentes phases, 

depuis la rédaction des spécifications fonctionnelles et techniques à la recette utilisateur voire la mise en production, ainsi que la 

r®alisation dôun suivi aupr¯s du client. 

Å Dans le cadre de ce suivi, il sera amen® ¨ contr¹ler la qualit® du travail effectu® par lô®quipe du projet et à veiller au respect des 

délais et des coûts. Il communique un compte-rendu à sa hiérarchie comme à son client. Son objectif étant de boucler le projet en 

temps et en heure, en répondant au mieux au budget et aux attentes exprimées. 

Å Il est chargé de veiller ¨ la mise en îuvre du PGES et du PARA, de tous les autres instruments E&S pr®par®s dans le cadre de ce 

projet, des engagements dans lôaccord de pr°t, de r¯glementation nationale et sôassurer que les contractants et sous contractants 

en face de même. 

Responsable de site 

Å Le responsable de site est chargé de l'accueil, la surveiller ainsi que de l'entretien d'un site. Avec ses équipes, qu'il coordonne, il 

organise des interventions techniques. Il peut aussi conseiller techniquement la direction afin de proposer de mettre en place des 

modifications qu'il juge nécessaires. 

Spécialiste social 

Å Le Sp®cialiste Social dirigera et coordonnera la planification, lô®laboration et la mise en îuvre de politiques sociales pour les 

projets initiés par le Promoteur (AMEA Power) ainsi que lô®valuation et la gestion efficace des risques sociaux lies aux activit®s 

du projet. Cela comprend l'examen des cadres et des plans de sauvegardes sociales en collaboration avec les agences 

gouvernementales concernées et les groupes de b®n®ficiaires locaux, le traitement de la compensation, le suivi de la mise en îuvre 

du PGES et du PARA et le suivi de la conformité du projet aux politiques de sauvegardes tout au long de sa durée. 

Å Le Spécialiste Social veillera au respect de l'évaluation des risques et impacts sociaux du projet en collaboration avec le spécialiste 

de l'environnement, en se conformant aux exigences des politiques des bailleurs de fonds (BAD et SFI) en la matière et aux textes 

nationaux ou à défaut internationaux et notamment lôex®cution du PGES et du PARA, de tous les autres instruments E&S préparés 

dans le cadre de ce projet, des engagements dans lôaccord de pr°t, de r¯glementation nationale et sôassurer que les contractants et 

sous contractants en face de même. Il a pour mission de :  

Å Surveiller et auditer la conformité sociale dans l'ensemble du projet ; 

Å Analyser, suivre et gérer les conséquences sociales prévues et imprévues, tant positives que négatives, des interventions planifiées 

(politiques, programmes, plans, projets) ; 
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Entité Responsabilités 

Å Effectuer des inspections d'hébergement du travail et des audits sociaux ; 

Å Veiller ¨ la bonne mise en îuvre des m®canismes de r¯glement des griefs au niveau du projet ; 

Å S'engager, selon les besoins, avec les organisations de la société civile et les organisations non gouvernementales en ce qui 

concerne les questions sociales ; 

Å Soutenir et mettre en îuvre des activit®s de d®veloppement social (RSE) et des initiatives de d®veloppement durable 

conform®ment aux strat®gies de lôentreprise et sp®cifiques aux projets ; 

Å Avec le sp®cialiste environnemental, pr®parer et soumettre les rapports trimestriels de suivi de la mise en îuvre du PGES, du 

PARA et autres instruments E&S à la BAD. 

Å Avec le sp®cialiste environnemental, coordonner la pr®paration de lôAudit annuel de conformité environnementale et sociale par 

un auditeur indépendant. 

Spécialiste 

environnemental 

Å Le Sp®cialiste environnemental dirigera et coordonnera la planification, lô®laboration et la mise en îuvre de politiques 

environnementaux pour les projets initi®s par le Promoteur (AMEA Power) ainsi que lô®valuation et la gestion efficace des risques 

environnementaux liés aux activités du projet.  

Å Le Spécialiste environnemental veillera au respect de l'évaluation des risques et impacts environnementaux, en se conformant aux 

exigences des politiques des bailleurs de fonds (BAD et SFI) en la matière et aux textes nationaux ou à défaut internationaux et 

notamment lôex®cution du PGES et du PARA, de tous les autres instruments E&S préparés dans le cadre de ce projet, des 

engagements dans lôaccord de pr°t, de r¯glementation nationale et sôassurer que les contractants et sous contractants en face de 

même.  

Å Avec le sp®cialiste social, pr®parer et soumettre les rapports trimestriels de suivi de la mise en îuvre du PGES, du PARA et autres 

instruments E&S à la BAD. 

Å Avec le sp®cialiste social, coordonner la pr®paration de lôAudit annuel de conformit® environnementale et sociale par un auditeur 

indépendant.  

Agent de liaison 

avec la 

communauté  

Å Pour le PARA, lôagent de liaison avec la communauté permet dôassurer une communication et une sensibilisation continues avec 

les communautés locales pour fournir des mises à jour sur le projet et son avancement par des moyens d'information tels que la 

consultation publique, le contact direct avec la communauté via le CLO ou le représentant local du Promoteur. 

Å Aider à faire connaître le mécanisme de règlement des griefs, et faciliter l'enregistrement, l'enquête et la résolution des griefs ; 

Å Fournir une assistance continue dans la mise en îuvre du PARA  

Å Rendre compte de l'avancement de la mise en îuvre du PARA 

Å Fournir toute autre assistance qui pourrait °tre n®cessaire pour la mise en îuvre r®ussie du projet lorsque cela est pertinent et 

approprié. 

Å Avec les spécialistes E&S, contribuer ¨ la pr®paration des rapports trimestriels de suivi de la mise en îuvre du PGES, du PARA 

et autres instruments E&S à la BAD. 
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Entité Responsabilités 

Å Avec les sp®cialistes E&S, contribuer ¨ la supervision de lôAudit annuel de conformit® environnementale et sociale par un auditeur 

indépendant. 

Responsable 

QHSE  

Å Surveiller et auditer la conformité QHSE sur l'ensemble du site ; 

Å Réaliser des inspections et des audits HSE sur site ; 

Å Identifier les dangers, effectuer des évaluations des risques et s'assurer que les actions correctives ult®rieures sont mises en îuvre 

Contractant EPC 

Å Le contractant EPC sera tenu d'affecter un responsable HSE sur site à temps plein et dûment qualifié et un spécialiste social, qui 

seront tous deux chargés d'assumer les responsabilités suivantes :  

Å Responsabilit® g®n®rale du d®veloppement et de la mise en îuvre des exigences du syst¯me de gestion HSSE des entrepreneurs 

EPC 

Å Assure la disponibilit® des ressources n®cessaires pour mettre en îuvre correctement les plans et les exigences HSSE 

Å Fournit les exigences de rapport HSSE, le cas échéant 

Å Fournit les exigences de formation HSSE, le cas échéant Entreprendre les exigences d'inspection et de surveillance HSSE, le cas 

échéant 

Å Organiser et participer aux réunions HSSE 

Å Rapports sur les incidents HSSE 

Å Veiller à ce que tous les sous-traitants nomment suffisamment d'agents HSE pour la mise en îuvre globale des plans et des 

exigences HSSE, le cas échéant. 

Å Le responsable HSE doit être assisté par 2-3 (selon le calendrier de construction) agents HSE sur site à temps plein et dûment 

qualifiés. 

Å Avant le début de tout travail sur site, pour chacun des membres clés du personnel HSSE du site comme indiqué ci-dessus, 

l'entrepreneur EPC doit soumettre les éléments suivants au développeur pour approbation : 

Å Curriculum Vitae (CV) 

Å Certificat d'aptitude 

Å Lettre de nomination 

Å Le développeur examinera les documents soumis et pourra interroger les candidats pour déterminer leur adéquation aux rôles 

prévus. 
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Entité Responsabilités 

Les Prestataires  Å Responsables de la prise en compte des aspects environnementaux, sociaux, de sant® et de s®curit® et dôint®gration du genre dans 

la conception et la mise en îuvre de leurs services conformément aux exigences du SSI et des NP. 

Les ONG Å Les ONG du secteur de lôenvironnement, du social et de d®veloppement doivent jouer un rôle dans la sensibilisation des personnes 

affectées et des communautés locales 
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5. Base de référence environnementale, écologique et sociale 

(i) Environnement physique 

Le Site du Projet est situé au Nord-est du gouvernorat de Kairouan, au centre-est de la Tunisie, 

qui fait partie de la terminaison orientale de l'Atlas central, relevant du domaine naturel des 

Basses Steppes qui fait la liaison entre Sahel et les Hautes Steppes de Tunisie.  

Le site de la LEAHT est une vaste zone pratiquement plate - dôo½ le toponyme, sans 

caractéristiques géomorphologiques. C'est une zone de dépression saline, avec une pente 

générale douce vers le Sud et l'Est. À plus grande échelle, la zone du projet est principalement 

entourée par la chaîne de montagnes à l'Ouest et au Nord et par les plaines orientales du 

gouvernorat à une altitude de 100 m. L'aspect général du paysage est illustré à la figure B. 
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Figure B Topographie générale et paysage du tracé de la LEAHT 
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Á Aucune des principales espèces végétales identifiées dans le tracé de la LEAHT et ses 

environs n'est considérée comme rare ou en danger et toutes les espèces sont 

considérées comme communes à leurs habitats. 

Á La plupart des espèces animales identifiées dans l'analyse documentaire sont 

considérées comme peu préoccupantes, à l'exception de la tortue grecque (Testudo 

graeca), qui est une espèce vulnérable selon la liste rouge des espèces menacées de 

l'UICN (Union internationale pour la conservation de la nature). 

Á À l'exception de la pie-grièche grise méridionale (Lanius meridionalis) qui est classée 

comme vulnérable sur la liste rouge de l'UICN, aucune autre espèce dôavifaune 

présentant un statut de conservation particulier n'est présente. La plupart d'entre elles 

présentent un statut de préoccupation mineure avec un faible risque d'extinction.   

Á La zone de la LEAHT est située dans des compositions d'alluvions récentes qui 

comprennent des substrats datant du quaternaire, recouverts de sols lourds et profonds. 

Le type de sol du site entraîne un développement en profondeur limité des racines des 

plantes, ce qui le rend impropre aux activités agricoles. 

Á La zone du projet fait partie du bassin de Sisseb-El Alem qui est affecté par des 

anomalies proches de la tendance Est et Nord. La distance par rapport aux principales 

anomalies est toutefois suffisamment grande. Ainsi, de ce point de vue, aucun risque 

sismique n'est à prévoir. 

Á La germination des plantes sur le site est fortement limitée par la texture argilo-

limoneuse avec une couche de hardpan formée en surface. 

Á Le réseau hydrographique du site est constitué de trois ruisseaux temporaires avec un 

écoulement endoréique vers Sebkhet el-Kelbia : 

- L'oued Boushkima, long de 15 km, traverse le site du projet du Nord au Sud ; 

- L'oued Dalloussi, long de 17 km, est situé plus à l'Ouest de l'oued Boushkima ; 

- L'oued Boughal, long de 15 km, intercepte les oueds Boushkima et Dalloussi et se 

jette dans le Sebkhet el-Kelbia. 

Á La zone OHTL fait partie de la plaine de Sisseb-El Alem au nord de la plaine de 

Kairouan. Les ressources en eau souterraine de cette plaine sont constituées par la 

nappe phréatique et la nappe profonde de Sisseb - El Alem.  

Á La région de Kairouan appartient à l'étage bioclimatique aride supérieur avec un hiver 

tempéré. 
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Á Les températures moyennes annuelles dans la zone d'étude sont de l'ordre de 21,1°C 

avec des variations de 7 à 9°C selon les saisons. 

Á La moyenne mensuelle du GHI (Global Solar Radiation) entre 2010 et 2019 varie de 

76,5 kWh/m² pour le mois de décembre à 229,3 kWh/m² en juillet, avec une moyenne 

annuelle de 1 793 kWh/m² par an.  

Á La pluviométrie annuelle moyenne enregistrée dans la zone d'étude au cours des 

dernières années (2010 - 2019) est dôenviron 300 mm. 

Á L'humidité relative dans la zone d'étude varie de 43% à 64% (2010-2019). 

Á Les vents dominants sont généralement issus des secteurs Nord, Nord-ouest et Sud-

ouest. 

 

(ii) Environnement biologique 

Pour évaluer la base biologique, des enquêtes sur le terrain ont été réalisées le 4 septembre 

2020 et le 9 avril 2021. Pour cela, un biologiste et un expert en oiseaux ont analysé les 

espèces dominantes ainsi que leur statut de conservation, ont évalué leurs habitats, et ont 

identifié toute autre zone d'importance particulière ainsi que toute caractéristique 

environnementale pertinente. 

Á Les résultats d'une recherche documentaire ont révélé trois zones humides 

d'importance nationale et internationale pour l'accueil et la conservation des oiseaux 

dans un rayon de 10 km du site, à savoir : les plaines de Kairouan (distance de 6 km), 

Sebkhet el-Kelbia (distance de 5 km) et Metbasta (distance de 200 m). 
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Localisation des sites ZICO de Metbasta par rapport à la LEAHT  

 

Á Le site du projet présente un caractère hydro-halomorphique et constitue, en raison de 

la proximité de la route reliant Sbikha à Kairouan, du pâturage, de l'activité de la zone 

industrielle de Metbasta, etc. un biotope peu propice à une faune diversifiée. 

Á Aucune des principales espèces végétales identifiées sur le tracé de la LEAHT et ses 

environs n'est considérée comme rare ou en danger et toutes les espèces sont 

considérées comme communes à leurs habitats. 

Á La plupart des espèces animales identifiées dans l'analyse documentaire sont 

considérées comme peu préoccupantes, à l'exception de la tortue grecque (Testudo 

graeca), qui est une espèce vulnérable selon la liste rouge des espèces menacées de 

l'UICN (Union internationale pour la conservation de la nature). 

Á À l'exception de la pie-grièche grise méridionale (Lanius meridionalis) qui est classée 

comme vulnérable sur la liste rouge de l'UICN, aucune autre espèce présentant un 

statut de conservation particulier n'est présente. La plupart d'entre elles présentent un 

statut de préoccupation mineure avec un faible risque d'extinction.   
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(iii) Conditions Socio-Economiques  

Á Selon le recensement de lôINS, la délégation de Sbikha comptait 74 464 habitants en 

2018. 

Á Le taux de chômage à Sbikha (15,30%) est inférieur à la moyenne du gouvernorat mais 

supérieur à la moyenne nationale. Les femmes (22,72%) sont nettement plus touchées 

par le chômage que les hommes (12,41%) . De plus, le chômage est plus répandu chez 

les jeunes, spécifiquement les jeunes femmes. Les diplômés sont également confrontés 

à un taux de chômage élevé, en particulier les jeunes femmes diplômées. 

Á Les principaux secteurs de l'économie locale sont l'agriculture, les bâtiments et travaux 

publics, et l'éducation, la santé et les services administratifs. 

Á Le Gouvernorat de Kairouan est classé au troisième rang des gouvernorats les plus 

pauvres de Tunisie. Il est caractérisé par une agriculture vivrière, un environnement 

rural dominant, une faiblesse de l'infrastructure de base, un taux de chômage élevé, un 

taux d'analphabétisme élevé, un très faible niveau d'éducation de la population, un 

exode rural assez important et un taux ®lev® dôabandon scolaire. La d®l®gation de 

Sbikha atteint la deuxième place nationale en termes d'abandon scolaire. 

 

(iv) Occupation des sols   

La LEAHT qui sera réalisée sur un linéaire de 8 km traverse sept (7) parcelles de terrains 

constituées de parcours naturels et dôexploitations agricoles, principalement lôarboriculture 

et la céréaliculture (orge).  

La construction de la ligne électrique, qui peut affecter la production agricole et 

potentiellement d'autres types d'activités, ne fait pas lôobjet dôun déplacement physique ou 

d'acquisition foncière préalable. 

Dans la mesure du possible, le processus d'optimisation de l'emplacement des pylônes 

impliquera un engagement direct avec les propriétaires fonciers (et les utilisateurs si cela 

est différent) afin de s'assurer que les recommandations des parties prenantes sont prises 

en compte dans le choix final des sites des pylônes.  

Pour les terrains de parcours situés sur le tracé de la ligne de transmission, le surpâturage 

a fortement contribué à la dégradation de ces parcours et à la dominance des espèces 

ligneuses non comestibles par le bétail. Seules les espèces annuelles qui présentent un cycle 

de vie très court sont actuellement consommées par le bétail.  
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Occupation des sols sur le tracé de la LEAHT 

 

(v) Archéologie et patrimoine culturel 

Sur la base d'une étude documentaire et d'une enquête sur place, aucun site archéologique 

ou patrimonial n'a été identifié. 

Certaines découvertes comme des céramiques africaines sigillées, des tessons de 

céramique, ou des traces de murs et des fragments épars d'une construction coloniale ont 

été identifiées sur le site mais sont considérées comme peu importantes et communes. 

(vi) Infrastructure et services publics  

Á Une visite du site, ainsi qu'une étude bibliographique ont été effectuées pour examiner 

les composants d'infrastructure et de services publics sur place, notamment en ce qui 

concerne l'alimentation en eau potable, la gestion des eaux usées et des déchets solides, 

les installations de traitement des déchets dangereux et les réseaux routiers. 

Á Il  existe six stations d'épuration des eaux usées (STEP) dans le gouvernorat de 

Kairouan, la plus proche du site du Projet est la STEP Kairouan (10 km au sud-est). 

Celle de Sbikha est à 15 km au nord-ouest du site du projet. 

Á Les déchets municipaux solides générés par le Projet seront évacués vers une décharge 

contrôlée pour les déchets ménagers et de construction, à savoir « la décharge contrôlée 

d'El Baten ». 
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Á Les déchets dangereux et spéciaux seront gérés par des entreprises autorisées par le 

Ministre de l'Environnement (ME). 

Á La zone du Projet est située à l'ouest de la route nationale RN2. Le trafic routier sur la 

RN2 et la RR-171 est respectivement estimé à 10 886 et 2 964 véhicules par jour, y 

compris les poids lourds (DGPC, 2017). 

 

6. Impact Environnemental et Social du projet  

La LEAHT est considérée comme un élément clé du projet solaire photovoltaïque de 

100 MW car elle fournira l'électricité produite par la centrale solaire au réseau national. 

Sans la LEAHT, le projet ne peut être réalisé. 

Un tel projet d'énergie solaire aura des impacts positifs importants et cruciaux sur 

l'environnement et l'économie au niveau stratégique et national, étant donné les défis 

actuels auxquels le secteur de l'énergie en Tunisie est confronté, qui ont de sérieuses 

implications sur la sécurité énergétique de la Tunisie. Ces impacts positifs sont importants 

à souligner, à considérer et à prendre en compte et sont résumés ci-dessous : 

Á Le projet contribue au développement durable et montre l'engagement du 

gouvernement tunisien à réaliser sa stratégie énergétique et à atteindre les objectifs 

fixés pour les sources d'énergie renouvelables ; 

Á Le Projet contribuera à accroître l'autonomie énergétique en s'appuyant sur une 

ressource énergétique indigène, inépuisable et majoritairement indépendante des 

importations. La production d'électricité de la centrale solaire est estimée à 230 GWh 

par an ; ce qui permettra de répondre aux besoins annuels en électricité de plus de 

43 000 ménages locaux ; et ; 

Á La production d'électricité par l'énergie solaire est plutôt non polluante pendant son 

fonctionnement. L'énergie propre produite devrait permettre de réduire la 

consommation de gaz naturel utilisé dans les centrales thermiques pour la production 

d'électricité. Cela contribuera à réduire les émissions de gaz à effet de serre ainsi que 

les émissions de polluants atmosphériques - le projet devrait compenser plus de 

117 000 tonnes métriques de CO2 par an. 

 

D'autre part, le tracé de la LEAHT entraînera certains impacts environnementaux négatifs. 

Néanmoins, l'EIES conclut que ces impacts sont généralement de nature mineure, qu'ils ne 

posent aucun problème et qu'ils peuvent être contrôlés et atténués de manière adéquate, 

comme indiqué en détail ci-dessous. 
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A lôexception des risques pour la sant® et la s®curité de la communauté - transport routier, le 

Projet nôentra´nera pas des impacts environnementaux et sociaux n®gatifs majeurs.  

Ces impacts potentiels concernent principalement : 

Á La génération de poussière et du bruit résultant des travaux de construction  

Á En ce qui concerne l'ensemble de la zone (Centrale PV et LEAHT) et le site autour 

classé (ZICO/Ramsar) et compte tenu de l'impact environnemental, si les impacts sur 

les reptiles et les invertébrés sont considérés comme extrêmement improbables, les 

impacts potentiels sur les communautés d'oiseaux doivent être examinés plus en détail 

: 

V Bien que le faible nombre d'oiseaux hivernants, une espèce en danger (l'Érismature 

à tête blanche: Oxyura leucocephala) et deux espèces vulnérables (la Sarcelle 

marbrée : Marmaronetta angustirostris et le Fuligule milouin : Aythya marila) sont 

présentes dans la zone plus large. 

V La ligne électrique aérienne à haute tension prévue et les lignes électriques HT 

existantes, couvrant la zone géographique et orientées dans toutes les directions 

créant un grand réseau, actuellement certains pylônes de la zone sont équipés de 

plateaux pour la nidification des cigognes. 

Á Bien que l'étendue linéaire de la LEAHT soit courte, elle se situe dans les corridors 

des oiseaux migrateurs. A ce titre l'installation de balises ou de déviateurs pour les 

oiseaux est fortement recommandée. L'alternative est une étude multi-saisons pour 

identifier si des sections particulières sont traversées par les oiseaux et permettre de 

concentrer le balisage de lignes uniquement sur certaines sections. Comme la LEAHT 

est courte, le balisage de la ligne sur toute sa longueur est probablement moins coûteux 

et évite tout retard dans la réalisation de l'étude. 

Á Compte tenu de lô®ventuelle pr®sence dans la zone du projet dôune esp¯ce en danger 

(l'Érismature à tête blanche: Oxyura leucocephala) et deux espèces vulnérables (la 

Sarcelle marbrée : Marmaronetta angustirostris et le Fuligule milouin : Aythya marila), 

un programme de surveillance multi-saisons (printemps et automne) de ces espèces 

pendant la période de construction est recommandé et en cas de confirmation de leur 

présence dans la zone du projet (centrale photovoltaïque et ligne électrique aérienne à 

haute tension), une analyse dôhabitat critique sera conduite conformément à la Norme 

de Performance 6 (NP6)  relative à la conservation de la biodiversité et gestion durable 

des ressources naturelles vivantes de la SFI et à la sauvegarde opérationnelle SO3 de 
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la BAD. Une attention particulière sera portée sur les oiseaux de grande taille (le 

gypaète barbu, le vautour percnoptère ainsi que la cigogne blanche) qui pourraient 

potentiellement causer des collisions et des coupures d'électricité, ainsi que sur les 

habitats naturels qui ont un impact significatif et qui nécessitent une attention 

particulière en termes de gestion des biotopes. 

Á Lôafflux de travailleurs, intrusion, personnel de s®curit®, l'augmentation du trafic et les 

transports, ainsi que la santé et la sécurité au travail ont été considérés en établissant 

une série de mesures organisationnelles, opérationnelles et préventives en cas 

d'urgence, adaptées aux circonstances de telles situations, qui à leur tour assureront la 

santé et la sécurité des travailleurs, de la communauté et des biens sur le site spécifique 

du Projet ; 

Á  Le risque de violations du droit de travail au sein de la cha´ne dôapprovisionnement a 

été considéré en prenant toutes les précautions nécessaires et en se conformant aux 

politiques et normes des bailleurs (SFI et BAD); 

Á La LEAHT qui sera réalis®e sur un lin®aire dôenviron 8 km traverse sept (7) parcelles 

des terrains constitu®es de parcours naturels (lin®aire de 7km) et dôexploitations 

agricoles, avec principalement de lôarboriculture (lin®aire de 0,65 km) et de la 

céréaliculture orge (linéaire de 0,4km). Le projet ne nécessite pas de réinstallation 

physique mais plutôt la perte permanente et provisoire des terrains, essentiellement 

agricoles, des cultures et des activités économiques. Ce qui a requis la préparation et 

la mise en îuvre dôun Plan dôAction de R®installation Abr®g® (PARA).  

Á Emploi et gestion de la main dôîuvre avec une consid®ration relative au genre et ¨ la 

vulnérabilité. En tenant aussi compte du plan de développement communautaire. 

 

Les tableaux ci-dessous fournissent un résumé des principaux impacts du projet sur 

l'environnement physique, biologique et social et sur les infrastructures et les services 

publics pendant les phases de construction, d'exploitation et de démantèlement. 
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Tableau 1. Résumé des impacts pendant la phase de construction du projet 

Impacts Type dôeffet Durée  Réversibilité 

Sensibilité 

des 

récepteurs 

Ampleur  

Importance 

sans 

atténuation 

Importance 

avec 

atténuation 

Impacts sur le milieu physique 

Paysage et Visuel Direct Court terme Irréversible Faible Moyenne Mineure Insignifiante 

Ressources en Sol en Eaux  Direct Court terme  Réversible Faible Faible  Insignifiante - 

Risque dôinondation Direct Long terme Réversible Moyenne 
Faible à 

moyen 
Modérée  Mineure  

Qualit® de lôair Direct Court terme Réversible Faible Moyenne Mineure Insignifiante 

Bruit Direct Court terme Réversible Faible Moyenne Mineure Insignifiante 

Impacts sur le milieu biologique 

Flore Direct & indirect Long terme Réversible & Irréversible Elevée Faible Mineure Insignifiante 

Faune Direct & indirect Long terme Réversible & Irréversible Elevée Faible  Mineure Insignifiante 

Impacts sur le milieu social  

Utilisation des terres Direct Long terme Irréversible Faible Faible Insignifiante -  

Archéologie et patrimoine culturel Direct Court terme Irréversible Faible Moyenne Mineure  Insignifiante 

Santé et sécurité au travail  Direct Court terme Irréversible Elevée Faible Mineure  Insignifiante 

Violations du droit du travail dans la chaîne 

d'approvisionnement 

Direct Court terme Réversible & 

Irréversible 

Elevée Moyenne Modérée Mineure 

Risques pour la 

santé et la sécurité 

de la communauté 

Risques liés au transport 

routier 
Direct Court terme Irréversible Elevée Elevée Majeure  Mineure 

Intrusion sur le site  Direct Court terme Irréversible Elevée Faible Mineure  Insignifiante 

Afflux de travailleurs  Direct Court terme Irréversible Elevée Moyenne Modérée  Mineure 

Impacts sur les infrastructures et les services publics 
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Impacts Type dôeffet Durée  Réversibilité 

Sensibilité 

des 

récepteurs 

Ampleur  

Importance 

sans 

atténuation 

Importance 

avec 

atténuation 

Eaux usées, déchets solides et déchets dangereux Direct Court terme Réversible & Irréversible Faible Faible Insignifiante - 
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Tableau 2. Résumé des impacts pendant la phase d'exploitation du projet 

Impacts Type dôeffet Durée  Réversibilité 

Sensibilité 

des 

récepteurs 

Ampleur  
Importance sans 

atténuation 

Importance avec 

atténuation 

I mpacts sur le milieu physique  

Paysage et Visuel Direct Long terme Irréversible Faible Moyenne Mineure Insignifiante 

Impacts sur le milieu biologique  

Flore Direct & Indirect Long terme Réversible & Irréversible Elevée  Faible Mineure Insignifiante 

Faune Direct & Indirect Long terme Réversible & Irréversible Elevée  Faible Mineure Insignifiante 

Avifaune Direct & Indirect Long terme Réversible & Irréversible Elevée  Moyenne Modérée  Mineure 

Impacts sur le milieu social  

Santé et sécurité au travail Direct Long terme Irréversible Elevée  Faible Mineure Insignifiante 

Violations du droit du travail dans la chaîne 

d'approvisionnement 

Direct Court terme Réversible & Irréversible Elevée Moyenne Modérée Mineure 

Risques pour 

la santé et la 

sécurité de la 

communauté  

Accès du public aux 

éléments du projet 
Direct Long terme Irréversible Faible Faible Mineure Insignifiante 

Exposition aux Champs 

Electriques et 

Magnétiques (CEM) 

Direct Long terme Irréversible Faible Faible Insignifiante - 

Bruit  Direct Long terme Irréversible Faible Faible Insignifiante - 
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7. Consultation publique 

Des consultations ont été menées au cours de cette phase de préparation de l'EIES. Les 

consultations clés sont les suivantes : 

Á Principales entités gouvernementales régionales et locales : Gouvernorat de Kairouan, les 

députés du gouvernorat de Kairouan ¨ lôAssembl®e des Repr®sentants du Peuple (ARP), 

la Direction du Développement R®gional (DDR), Soci®t® Tunisienne de lôElectricit® et 

du Gaz (STEG), lôAgence pour la Promotion de l'Industrie et de l'Innovation (APII), 

lôUnion Tunisienne de l'Agriculture et de la Pêche (UTAP), la Municipalité de Sbikha, la 

Direction régionale des Domaines de l'État et des Affaires Foncières (DRDEAF), le 

Commissariat Régional au Développement Agricole (CRDA). 

o Une consultation publique a été réalisée le 27 /10/2020 afin de présenter le Projet. 

o Une réunion de divulgation a été réalisée le 03/03/2022 afin de présenter les 

diff®rents r®sultats de lôEIES.  

Á Des consultations avec les entités locales, Agence Nationale de Gestion des Déchets 

(ANGed), Agence Nationale de Protection de lôEnvironnement (ANPE), Société 

Tunisienne de lôElectricit® et du Gaz (STEG), Société nationale d'exploitation et de 

distribution des eaux (SONEDE), Office Nationale de lôAssainissement (ONAS) et le 

Commissariat Régional au Développement Agricole (CRDA), entreprises pendant la 

phase de due diligence environnementale et sociale en août et septembre 2021. 

Á Communauté affectée : utilisateurs des terres, représentants des établissements 

d'enseignement et des établissements de santé, y compris les groupes vulnérables. Une 

série de consultation a eu lieu le 19 octobre 2020 dans cinq secteurs : 

Á Secteur El Alem : 13 hommes et une femme 

Á Secteur El Dalloussi : 10 hommes et 2 femmes  

Á Secteur Bir Jdid : 7 hommes  

Á Secteur El Bechechma : 10 hommes et 3 femmes  

Á Secteur Metbasta : groupe dôhommes 

- Une deuxième série de réunion a été menée avec des groupes de discussion de la 

communauté de Metbasta : 

Á Groupe dôhommes (15 personnes), consulté le 04 février 2022. 

Á Groupe de jeunes diplômés actifs et non actifs (8 personnes), consulté le 04 

février 2022. 

Á Groupe de femmes (8 personnes), consulté le 06 février 2022. 

Á ONG et zone industrielle à proximité. 
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De manière générale, les principales conclusions et observations du processus de consultation 

sont les suivantes : 

Attentes positives du projet : il a été conféré que la plupart des gens considèrent le projet 

comme un développement positif pour les communautés, notamment en termes d'opportunités 

d'emploi et de contrats de sous-traitance, d'amélioration des infrastructures et 

d'approvisionnement en électricité. 

Propriétaire de terres privées : une section de 2,5 km de l'alignement de la LEAHT affectera 

les utilisateurs de terres privées et pourrait affecter la production agricole et potentiellement 

d'autres types d'activités. Il convient de noter que les zones requises pour l'installation des 

pylônes seront minimes, limitées à chaque pylône.  

Une liste comprenant 22 propriétaires de terrains privés a été identifiée par la STEG le long 

du tracé de la LEAHT. 

Une reconnaissance du tracé de la ligne électrique HT a été réalisée par l'équipe d'EAM et de 

représentants des autorités régionales à Kairouan le 27 mai 2021. Un mandataire des 

propriétaires fonciers, a été consulté et informé du projet solaire et du tracé de la LEAHT.  

 

Il a confirmé son utilisation des terres domaniales pour le pâturage. Son cheptel est composé 

de près de 17 têtes de caprins. De plus, il a mentionné qu'aucune compensation n'a été faite 

pour une ancienne ligne électrique. Ceci devrait être documenté à l'aide d'informations fiables 

provenant de la STEG. 

 

De plus, quatre propriétaires fonciers consultés le 6 février 2022 considèrent que le projet est 

d'intérêt public et n'ont donc pas exprimé d'objection à ce que la ligne de transmission traverse 

leurs terres. 

 

Restriction d'accès au terrain : Au total 7 éleveurs de bétail ont été rencontrés et 

interrogés par rapport au projet solaire et de la ligne aérienne de transmission HT associée. 

Ces consultations ont été réalisées en octobre 2020, 04 février et le 20 août 2022. 

Cependant, suite à la consultation des utilisateurs des terres, il appert que lôactivit® de 

pâturage n'est pas limitée à la zone du projet ; elle est aussi entreprise dans d'autres zones 

environnantes suffisantes présentant des caractéristiques biologiques similaires.  

 

8. Plan dôAction de R®installation Abr®g® (PARA) 

La LEAHT qui sera r®alis®e sur un lin®aire dôenviron 8 km traverse sept (7) parcelles des 

terrains constituées de parcours naturels (lin®aire de 7km) et dôexploitations agricoles, avec 

principalement de lôarboriculture (lin®aire de 0,65 km) et de la c®r®aliculture orge (lin®aire 

de 0,4km). Le projet ne nécessite pas de réinstallation physique mais plutôt la perte 
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permanente et provisoire des terrains, essentiellement agricoles, des cultures et des activités 

économiques.  

Une liste comprenant 22 propriétaires de terrains privés a été identifiée par la STEG le long 

du tracé de la LEAHT. 

Le principal impact sur lôutilisation des terres pourrait être la réduction des surfaces 

disponibles pour les activit®s agricoles en vue de lôinstallation de pyl¹nes. Il convient de 

noter que les oliviers ne pourront pas °tre enlev®s des zones terrestres, car lôapproche de la 

STEG est de ne pas enlever ou perturber les oliviers, et de d®vier lôemplacement des tours, 

si cela est possible. Dans la mesure du possible, le processus dôoptimisation de 

lôemplacement des pyl¹nes impliquera un engagement direct avec les propri®taires fonciers 

(et les utilisateurs si cela est diff®rent) afin de sôassurer que les recommandations des 

parties prenantes sont prises en compte dans le choix final des pylônes. 

La r®glementation appliqu®e par la STEG permet aux propri®taires de continuer lôexploitation 

agricole (cultures, p©turage) de leurs terres situ®es dans lôemprise des lignes de transport. 

Cependant, certaines activités doivent y être strictement interdites, notamment la construction 

de logement, de commerce, etc. 

En ce qui concerne les sites dôimplantation des pyl¹nes, une indemnisation au prix marchand 

des terres occupées sera calculée et payée aux ayants droit sans pour autant transférer la 

propriété à la STEG (les terres seront rétrocédées à leurs propriétaires après le démantèlement 

des pylônes). Un protocole de servitude permanente sera établi sur cette base, incluant la nature 

de la compensation et la m®thode et la base de calcul de lôindemnisation ainsi que les conditions 

dôusage des terres et les exigences en mati¯re de s®curit® qui doivent °tre respect®es. 

Pertes permanentes :  Les embases des pylônes : La STEG indemnise les personnes affectées 

sur la base du co¾t int®gral des terres et signe des protocoles dôaccord. 

Pertes temporaires : La STEG indemnisera les personnes affectées par des travaux temporaires 

dôouverture dôacc¯s (Acc¯s ; Pose des pylônes ; Tirages des câbles ; Entretien des lignes). 

Pour la perte permanente des terres une indemnisation au prix marchand des terres occupées 

sera calculée et payée aux ayants droit sans pour autant transférer la propriété à la STEG. 

Une enquête socio-économique a été réalisée le 17/09/22 par l'équipe EAM composée de 

8 enquêteurs. Onze (11) propriétaires ont été consultés, ce qui représente 50% du nombre 

de propriétaires identifiés par le STEG.  

 

Le tracé de la ligne de transmission, faisant partie du parcours de Metbasta, pourrait être 

utilisé par les éleveurs qui fréquentent le grand parcours de Metbasta pendant des périodes 

sp®cifiques de l'ann®e avec du b®tail, compos® principalement dôovins et de caprins.  
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Les résultats de lôenqu°te du CRDA (mai 2022) ont conclu que le nombre dô®leveurs 

utilisant potentiellement le site de la centrale solaire et une section de la LEAHT est limité 

à une vingtaine (10 éleveurs de Dallousi et 10 éleveurs de Metbasta).  La taille du bétail 

des bergers identifiés varie de 30 à 400 têtes. 

Le nombre de PAPs est de 20 bergers et 22 propriétaires fonciers. 

Les enquêtes socio-économiques des ménages ont permis d'identifier 

- 62 PAPs dépendantes des propriétaires fonciers ; 

- 64 PAPs dépendantes des éleveurs qui peuvent dépendre du bétail. 

Le coût PARA pour la LEAHT est estimé à 450 000 DT (140 000 USD). Le coût de 

préparation du Plan de Développement Communautaire qui est estimé à 50 000 DT (15 000) 

USD.   

Le nombre total de Personnes affectées par la Centrale solaire et la ligne Haute tension de 

est de 44 PAPs. Le coût global du PARA pour la Ligne Haute tension et la centrale solaire 

est estimé à 900 000 DT soit environ 280 000 USD. 

 

9. Mécanisme de gestion des plaintes (MGP) au niveau du projet 

Le mécanisme de règlement des griefs vise à résoudre les problèmes rapidement, en 

utilisant une procédure compréhensible et transparente, culturellement appropriée et 

facilement accessible, sans frais et sans représailles pour la partie à l'origine du grief.  Le 

mécanisme a été conçu de manière à ne pas entraver l'accès à une future procédure 

judiciaire ou administrative et à garantir la confidentialité de la personne ou du groupe à 

l'origine du grief. 

Tout groupe/individu peut soumettre un grief/une plainte au Promoteur / à la STEG. Toutes 

les plaintes seront considérées et reconnues comme une opportunité d'amélioration ou une 

recommandation.  

Une plainte peut être déposée de l'une des manières suivantes : 

¶ Gouvernorat de Kairouan 

o Adresse : Avenue de l'Environnement 3100, Kairouan, Tunisie 

o Tel : (+216) 77 226 777 / Fax : (+216) 77 228 450 

o E-mail Adresse : gouv.gouvkairouan@planet.tn 

¶ Municipalité de Sbikha 

o Adresse : Rue 18 Janvier 1952 Sbikha, Kairouan, Tunisie 

o Tel : (+216) 77 365 517 / Fax : (+216) 77 365 517 

o E-mail Adresse : contact@commune-sbikha.gov.tn 
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En cas de conflit, la r®solution ¨ lôamiable par la m®diation en suivant les m®thodes 

stipulées ci-dessous est la méthode privilégiée : 

 

  Proc®dure de gestion dôun grief 

 

 

10. Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES)  

Un plan de gestion environnementale et sociale (PGES) détaillé a été préparé pour chaque 

phase du projet (construction, exploitation, démantèlement), y compris l'identification correcte 

des risques : 

Á Les mesures de gestion identifiées qui visent à éliminer et/ou réduire l'impact potentiel 

à des niveaux acceptables (identifiées dans la section ci-dessous) ; 
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Á Les actions de surveillance pour s'assurer que les mesures d'atténuation identifiées sont 

mises en îuvre : 

- Les inspections des mesures d'atténuation ;  

- Soumission de rapports (évaluation des risques d'inondation, inventaire des 

espèces, rapport annuel de surveillance de la mortalité des oiseaux, plan de gestion 

des déchets, plan d'engagement des parties prenantes, plan de préparation et de 

réponse aux urgences, y compris les risques liés au gazoduc, etc. ;) 

- Révision des rapports/plans ; etc. 

Á La fr®quence de mise en îuvre des actions de surveillance (une fois, en continu 

pendant la période de construction/exploitation, ou en cas d'incident). 

Á Les paramètres et l'emplacement des actions de surveillance, tels qu'identifiés et 

applicables ;  

Á L'entit® responsable de la mise en îuvre des mesures d'att®nuation et de surveillance 

identifiées (Promoteur, STEG, entrepreneur de la LEAHT) ;  

Á et Le coût lié à chaque mesure de gestion identifiée. 
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Tableau 1 - PGES pour la phase de planification et de construction   

Désignation Impact potentiel   Action de gestion Type de gestion  Action de suivi  Délais Fréquence Entité responsable  Coût (DT) 

Générale 

- 

Préparer et soumettre un PGES chantier ou PGES-E aux 

bailleurs (SFI/BAD) pour validation avant lôinstallation de 

chantiers et le démarrage de tous travaux. 

Exigences 

supplémentaires 
Soumission dôun plan 

Une fois avant la 

construction  
1 fois Contractant STEG 20,000 

- 

Manuel HSE (en accord avec le Promoteur) qui doit inclure : 

(i) la politique HSE ; (ii) la politique et les procédures en 

matière de ressources humaines ; (iii) la structure 

organisationnelle et les responsabilités HSE ; (iv) le plan de 

formation, de suivi et de rapport HSE 

Exigences 

supplémentaires 
Soumission dôun plan 

Une fois avant la 

construction  
1 fois Contractant STEG 20,000 

Paysage et visuel 

 

Impacts visuels et paysagers dus 

à la présence d'éléments 

typiques d'un chantier de 

construction tels que des 

équipements et des machines. 

S'assurer de la mise en îuvre de mesures appropri®es 

d'entretien ménager général et de gestion du personnel, ce qui 

pourrait inclure ce qui suit : (i) s'assurer que le site de 

construction est laissé dans un état ordonné à la fin de chaque 

journée de travail, (ii) dans la mesure du possible, les machines, 

l'équipement et les véhicules de construction qui ne sont pas 

utilisés devraient être retirés en temps opportun et conservés à 

des endroits permettant de réduire les impacts visuels sur la 

zone, et (iii) s'assurer du stockage, de la collecte et de 

l'élimination appropriés des flux de déchets. 

Mesures dôatt®nuation  Inspection 
Durant la phase de 

construction  
Continue Contractant STEG 20,000 

Géologie, Hydrologie et  

Hydrogéologie 

Risque de contamination des sols 

et des eaux souterraines au cours 

des diverses activités de 

construction par des fuites et des 

déversements provenant de 

l'utilisation des engins de 

construction et des activités de 

ravitaillement en carburant, ainsi 

que par le rejet des eaux usées du 

camp de vie des travailleurs.  

Dégradation des sols et la 

modification des flux de 

drainage locaux.  Cela pourrait 

entraîner la turbidité des 

récepteurs d'eau de surface à 

proximité. 

Évitez d'exécuter les travaux d'excavation dans des conditions 

météorologiques agressives. 

Mesures dôatt®nuation  Inspection 

Durant la phase de 

construction  

Continue Contractant STEG 

- 

Placer des repères clairs indiquant la zone de stockage des 

matériaux d'excavation afin de restreindre les déplacements de 

l'équipement et du personnel, limitant ainsi la perturbation 

physique des terres et des sols dans les zones adjacentes. 

Durant la phase de 

construction  
- 

Les machines utilisées feront l'objet d'un entretien régulier, afin 

de réduire le risque de pollution accidentelle. Toutes les 

activités de maintenance auront lieu dans une zone dédiée.  

Phase de planification  15,000 

Une zone dédiée au ravitaillement en carburant sera utilisée et 

équipée d'une surface imperméable, de puisards de délimitation 

pour récupérer tout déversement localisé avant qu'il ne puisse 

s'échapper dans l'environnement, et des kits de déversement 

(par exemple : rouleaux absorbants, systèmes de confinement) 

seront disponibles à des endroits spécifiques du site, y compris 

dans la zone de ravitaillement. Cette zone sera également 

protégée des eaux de pluie.  

Durant la phase de 

construction  
10,000 

Le camp de base vie et le site de construction seront situés à 

plus de 100 mètres du cours d'eau le plus proche afin de réduire 

le risque de pollution directe par les installations sanitaires, le 

stockage de quelques matières dangereuses et la zone bétonnée.  

Durant la phase de 

construction 
- 

Remettre, dans la mesure du possible, les surfaces perturbées 

pendant la construction dans leur état initial (ou même dans un 

état meilleur). 

Durant la phase de 

construction 
20,000 

Risque d'inondations locales, 

notamment pendant les saisons 

des pluies et les crues soudaines, 

en raison de la présence de trois 

systèmes d'oueds. 

Développer et soumettre une évaluation détaillée des risques 

d'inondation pour le tracé de la ligne de transmission aérienne. 

L'évaluation doit analyser le bassin versant pour déterminer les 

quantités d'eau et les estimations des pics de crue pour les 

périodes de retour sur 25 ans, 50 ans et 100 ans. Sur la base de 

ces éléments, des recommandations devraient être fournies, qui 

pourraient inclure, par exemple, une distance tampon par 

rapport aux systèmes d'oueds afin d'atténuer les risques 

d'inondation, et/ou l'identification et le développement de 

structures/solutions d'ingénierie détaillées à envisager pour la 

conception de la ligne de transmission aérienne afin de prendre 

en compte ces risques.   

Exigences 

complémentaire  

Soumettre l'évaluation 

des risques 

d'inondation 

Phase de planification  

Une fois ; avant le 

démarrage de la 

phase de 

construction 

Contractant STEG 45,000 
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Désignation Impact potentiel   Action de gestion Type de gestion  Action de suivi  Délais Fréquence Entité responsable  Coût (DT) 

Qualité de l'air et niveau de 

bruit 

Les activités de construction 

entraîneront probablement une 

augmentation des émissions de 

poussières et de particules qui, à 

leur tour, auront un impact direct 

sur la qualité de l'air ambiant. 

Sur la base des inspections et de la surveillance visuelle 

effectuées, si les émissions de poussières ou de polluants 

s'avèrent excessives en raison des activités de construction, la 

source de ces émissions doit être identifiée et des mesures de 

contr¹le ad®quates doivent °tre mises en îuvre.  

Mesures dôatt®nuation Inspection 
Durant la phase de 

construction 

En cas de 

survenance 
Contractant STEG 5,000 

Veiller à ce que, pour les activités associées à des niveaux 

élevés de poussière, les travailleurs soient équipés d'un 

équipement de protection individuelle (EPI) approprié (par 

exemple, masques, lunettes de protection, masques 

respiratoires, etc.)  

Mesures dôatt®nuation Inspection 

Durant la phase de 

construction 

Continue Contractant STEG 

5,000 

Appliquer les mesures de base de contrôle et de suppression des 

poussières, qui peuvent inclure : (i) l'arrosage régulier des 

routes pour supprimer les poussières ; (ii) la planification 

adéquate des activités génératrices de poussières afin de réduire 

les incidents liés aux poussières pendant la période de 

construction ; (iii) la gestion adéquate des stocks et des 

matériaux d'excavation (par exemple, arrosage, confinement, 

couverture, empaquetage) ; (iv) la couverture adéquate des 

camions transportant des agrégats et des matériaux fins (par 

exemple, via l'utilisation de bâches) ; et (v) le respect d'une 

limite de vitesse de 15-20 km/h pour les camions sur site. 

Durant la phase de 

construction 
15,000 

Les travailleurs et la direction de l'usine industrielle voisine 

seront informés du début des travaux de construction et de la 

génération potentielle d'émissions sonores hors site. 

Mesures dôatt®nuation Inspection Phase de planification  Une fois Contractant STEG - 

Élaborer un programme d'inspection et d'entretien régulier des 

véhicules, des machines et des équipements qui seront utilisés 

tout au long de la phase de construction, afin de détecter 

rapidement les problèmes et d'éviter les émissions polluantes 

inutiles. 

Mesures dôatt®nuation Inspection Phase de planification  Continue Contractant STEG 15,000 

Les éventuelles émissions 

sonores dans l'environnement 

dues aux activités de 

construction, qui comprendront 

probablement l'utilisation de 

machines et d'équipements tels 

que des générateurs, des 

marteaux et des compresseurs, 

ainsi que d'autres activités. 

Sur la base des inspections et de la surveillance visuelle 

effectuées, si les niveaux sonores des activités de construction 

s'avéraient excessifs, la source de ces niveaux sonores excessifs 

devrait être identifiée et des mesures de contrôle adéquates 

devraient °tre mises en îuvre. 

Mesures dôatt®nuation Inspection 
Durant la phase de 

construction 
Continue Contractant STEG 

5,000 

Appliquer des mesures générales adéquates de suppression du 

bruit : utilisation de silencieux et de produits anti-bruit bien 

entretenus pour les équipements et les machines générant 

beaucoup de bruit, élaboration d'un programme d'entretien 

régulier de tous les véhicules, machines et équipements afin de 

détecter rapidement les problèmes et d'éviter une augmentation 

inutile du niveau de bruit, etc. 

5,000 

Veiller à ce que, pour les activités associées à des niveaux de 

bruit élevés, les travailleurs soient équipés d'un équipement de 

protection individuelle approprié (casques antibruit). 

5,000 

Seuls des équipements bien entretenus doivent être utilisés sur 

le site pour éviter de générer des sources de bruit excessif. 

Toutes les charges doivent être solidement attachées aux 

camions pour éviter tout bruit, etc. 

15,000 

Respecter une limite de vitesse de 15-20km/h pour les camions 

sur le site. 
- 

Les travailleurs et la direction de l'usine industrielle voisine 

seront informés du début des travaux de construction et de la 

génération potentielle d'émissions sonores hors site. 

Exigences complémentaires 
Plan dôengagement des 

parties prenantes  
Phase de planification  Continue Contractant STEG - 

Biodiversité 

Les activités de construction 

comprenant le défrichage, la 

circulation des véhicules de 

Établir et former les travailleurs à un code de conduite 

approprié à respecter, incluant l'interdiction de couper des 

arbres, de chasser, de faire du hors-piste, etc. 

Mesures dôatt®nuations Inspection Phase de planification  Continue Contractant STEG - 
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Désignation Impact potentiel   Action de gestion Type de gestion  Action de suivi  Délais Fréquence Entité responsable  Coût (DT) 

construction, la construction de 

routes pourraient perturber les 

habitats existants (flore, faune, 

avifaune) et toute espèce qui 

pourrait être présente sur le site 

du projet. 

Planifier la préparation du site et la construction de manière à 

causer le moins d'impacts possible sur la couverture végétale et 

à perturber le moins possible le sol de surface.  

Phase de planification  - 

Limitez les déplacements des véhicules aux seules routes 

pavées/non pavées désignées et maintenez la vitesse des 

véhicules à 15-20 km/h. 

Phase de planification  - 

Mettre en îuvre des mesures appropri®es qui emp°cheraient 

l'attraction de la faune sur le site (interdire les décharges 

sauvages et veiller à ce que les flux de déchets soient éliminés 

de manière appropriée, etc.) 

 Phase de planification  15,000 

Évitez à tout moment les niveaux sonores élevés inutiles. Phase de planification  - 

Entreprendre un inventaire supplémentaire des espèces pendant 

la saison humide pour vérifier l'absence de la flore protégée qui 

pourrait être présente autour du cours d'eau de Boushkima et du 

ruisseau temporaire au sud. 

Exigences complémentaires Présentation de l'étude 

 Phase de planification  

Une fois  Développeur /STEG 45,000 

Mise en îuvre pendant la p®riode de construction dôun 

programme de surveillance multi-saisons (printemps et 

automne) de l'Érismature à tête blanche: Oxyura leucocephala 

(espèce en danger) et ) ainsi que de la Sarcelle marbrée : 

Marmaronetta angustirostris et du Fuligule milouin : Aythya 

marila (espèces vulnérables) 

Exigences complémentaires Présentation de l'étude  Phase de planification Une fois Développeur /STEG 30,000 

Occupation des sols  

Le projet réduira les pâturages 

disponibles pour les activités 

agricoles. 

La LEAHT aura un impact sur 

des terres privées sur 2,5 km, 

principalement des terres 

agricoles utilisées pour la 

culture des oliviers. 

Entreprendre des consultations avec les propriétaires fonciers 

avant le début de toute activité de construction pour les 

informer du calendrier du projet, des activités de construction à 

entreprendre, des impacts attendus, et les informer sur le 

mécanisme de règlement des griefs. 

Entreprendre des consultations avec ces utilisateurs des terres 

(20 éleveurs selon le CRDA) avant le début des activités de 

construction pour les informer du calendrier du projet, de la 

construction de la clôture de délimitation, des activités de 

construction à entreprendre, des impacts attendus, et souligner 

que le pâturage peut être entrepris dans les zones environnantes.  

Exigences complémentaires 

Soumission d'un rapport 

avec documentation 

photographique 

 Phase de planification Continue Développeur /STEG 15,000 

Préparer et mettre en îuvre le Plan dôAction de R®installation 

Abrégé (y compris les mesures de compensations). 
Exigences complémentaires 

Présentation du rapport 

d'indemnisation 
Phase de planification  En cas de survenance STEG - 

Archéologie 

Les activités de construction 

pourraient révéler/ endommager/ 

déranger des vestiges 

archéologiques potentiels 

pouvant être enfouis dans le sol 

(Selon le cas). 

Mettre en îuvre des proc®dures de d®couverte fortuite en cas 

de mise à jour potentielle de tout site archéologique pendant la 

construction. Il s'agit notamment d'interrompre les activités de 

construction et de clôturer la zone, tout en informant 

immédiatement l'Institut national du patrimoine (INP) et en 

suivant les procédures applicables. Aucun travail 

supplémentaire ne sera autorisé avant que l'Institut n'évalue le 

site archéologique potentiel découvert et ne donne l'autorisation 

de reprendre les travaux. Les activités de construction peuvent 

se poursuivre dans d'autres parties du site si aucun vestige 

archéologique potentiel n'a été découvert. 

Mesures dôatt®nuation 

Inspection/ rapport 

Soumission à l'Institut 

national du patrimoine 

Durant la phase de 

construction 
En cas de survenance 

STEG /Contractant 

STEG 
- 

Santé et sécurité au travail 

Le travail sur les chantiers de 

construction comporte certains 

risques génériques pour la santé 

et la sécurité des travailleurs, car 

il augmente le risque de blessure 

ou de décès dû aux accidents. 

Préparer un plan de santé et de sécurité au travail (PSST), 

adopter et mettre en îuvre ses recommandations/provisions du 

plan de santé et de sécurité au travail. 
Exigences complémentaires Soumission du plan Phase de planification  Une fois 

STEG/ 

Contractant STEG 
5,000 

Préparer un plan de préparation et d'intervention d'urgence 

qui prend en compte une série de mesures organisationnelles, 

opérationnelles et préventives en cas d'urgence.  

Le gazoduc doit être pris en compte dans le plan de préparation 

et d'intervention d'urgence en coordination avec la STEG 

(Direction du gaz) et les autorités compétentes. 

Exigences complémentaires Soumission du plan Phase de planification  Une fois 
STEG/ 

Contractant STEG 
5,000 
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Désignation Impact potentiel   Action de gestion Type de gestion  Action de suivi  Délais Fréquence Entité responsable  Coût (DT) 

Violations potentielles du 

droit du travail dans la 

chaîne d'approvisionnement 

L'utilisation d'une chaîne 

d'approvisionnement introduit le 

risque de violations du travail. 

Prendre toute les précautions nécessaires et faire des 

investigations anticipatives et approfondies pour sôassurer de 

lôorigine et des modalit®s dôapprovisionnement des 

équipements, des composants, des matériaux et autres 

fournitures utilisés pour la construction de la LEAHT afin que 

ceux-ci ne soient pas fabriqués et approvisionnés par des firmes 

(ou des sous-traitants) qui ne se conforment pas aux politiques 

et normes des bailleurs (BAD et SFI) qui interdisent 

cat®goriquement et bannissent (i) lôemploi abusif des enfants ou 

des personnes vulnérables et (ii) la pratique du travail forcé, de 

la traite des personnes et de lôesclavage. 

Pr®parer et mettre en îuvre un plan de gestion de la chaîne 

d'approvisionnement 

Exigences complémentaires Inspection Avant la construction  Une fois 
STEG/ Contractant 

STEG 
20,000 

Santé et sécurité 

communautaires 

L'utilisation de véhicules de 

transport pourrait entraîner des 

risques importants pour la santé 

et la sécurité de la communauté. 

Pr®parer et mettre en îuvre un plan de circulation et de 

transport  avant le début de toute activité de transport afin de 

s'assurer que le processus de transport est correctement et 

adéquatement géré. 

Exigences complémentaires Soumission du plan Phase de planification  Une fois 
STEG/ Contractant 

STEG 
25,000 

L'intrusion de personnes non 

autorisées sur le site du projet 

pourrait entraîner des risques 

potentiels liés à plusieurs 

dangers. 

Veuillez à ce que les sites de travail soient clôturés et à ce que 

des panneaux soient installés autour des fronts de travail et des 

chantiers de construction pour informer les gens des risques liés 

à l'intrusion. 

Mesures dôatt®nuation Inspection 

Phase de planification  

Continue 
STEG/ 

Contractant STEG 

Inclus dans le 

coût du projet 

Entreprendre un programme d'engagement et de consultation 

des parties prenantes pour sensibiliser les communautés locales 

aux risques d'intrusion sur les sites, à la signification des 

panneaux et aux dangers de jouer sur ou près des équipements 

ou de pénétrer dans les zones clôturées. 

Phase de planification  15,000 

L'afflux de travailleurs du projet 

pourrait entraîner certains 

impacts sur la santé, la sûreté et 

la sécurité de la communauté, 

tels que des maladies à risque, un 

code de conduite inapproprié, 

etc. 

Préparer et mettre en îuvre un plan d'hébergement des 

travailleurs  conformément au contenu applicable de la 

publication de la SFI/BERD intitulée : " Workers' 

accommodation : processus and standards - A guidance note 

(2010) ". Exigences complémentaire Soumission du plan 

Phase de planification  

Une fois 
STEG/ Contractant 

STEG 

30,000 

Pr®parer et mettre en îuvre un plan d'afflux de travailleurs.  
 Phase de planification 

45,000 

Impacts sur les 

infrastructures et les services 

publics 

Services publics de gestion des 

déchets - il est important de 

s'assurer que les services publics 

existants seront en mesure de 

gérer la quantité de déchets 

solides, d'eaux usées et de 

déchets dangereux.  

Des installations sanitaires adéquates, c'est-à-dire des toilettes 

et des douches, seront fournies à la main-d'îuvre de la 

construction. 

Mesures dôatt®nuation Inspection 
Durant la phase de 

construction 
Continue Contractant STEG 

Inclus dans le 

coût du projet 

Les eaux usées sanitaires générées pendant la phase de 

construction seront collectées dans une fosse étanche et 

évacuées par citerne sous vide vers la station ONAS de Sbikha. 

Mesures dôatt®nuation Inspection 
Durant la phase de 

construction 
Continue Contractant STEG 50,000 

Un plan de gestion des déchets doit être préparé, comprenant 

des mesures visant à éviter, réduire au minimum, réutiliser et 

recycler les déchets avant qu'ils ne soient envoyés pour 

traitement/élimination. 

Exigences complémentaires 
Soumettre le plan de 

gestion des déchets 
Phase de planification  Une fois Contractant STEG 5,000 

Coordonner avec l'ONAS de Sbikha pour la collecte des eaux 

usées du site. 

Exigences complémentaires 

Soumettre la preuve de 

la coordination avec 

les autorités 

Phase de planification  

Une fois Contractant STEG 

- 

Coordonner avec ANGed la collecte des déchets non dangereux 

du site vers la décharge de Kairouan ou un autre endroit, qui 

sera inspecté avant utilisation. 

 Phase de planification - 

Utilisation des services des sociétés spécialisées autorisées par 

le Ministère de l'Environnement (ME) pour la gestion des 

déchets dangereux (la liste des entreprises autorisées pour la 

gestion des déchets dangereux est disponible sur le site web de 

lôANGED). 

Phase de planification  50,000 

Toute installation de gestion des déchets ou entreprise de 

transport/manutention tierce sera inspectée avant d'être utilisée Mesures dôatt®nuation Inspection Phase de planification  Continue Contractant STEG 5,000 
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pour s'assurer qu'elle est exploitée conformément à la 

législation nationale et à la GIIP. 

Tous les transferts de déchets seront accompagnés d'une 

documentation relative à la chaîne de contrôle qui indique 

l'origine des déchets, le type de déchets, le transporteur des 

déchets et leur destination finale.  

Durant la phase de 

construction 
5,000 

Formation et sensibilisation 50,000 

Coût du PGES phase construction en Dinars Tunisien 635,000 

Coût du PGES phase construction équivalent en dollars 211,667 
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Tableau 2 - PGES pour la phase dôexploitation  

Désignation  Impact potentiel Action de gestion Type de gestion Action de suivi  Fréquence  Entité responsable  Coût (DT) 

Biodiversité 

Perturbation des habitats 
existants (flore, faune, 
avifaune) qui pourraient être 
présents sur le site du projet. 

Interdiction de couper des arbres et de chasser 

Mesures dôatt®nuation 
Soumission du rapport 
annuel du suivi de la 
mortalité des oiseaux 

Continue 
 

STEG 
 

15,000 

Limitez les déplacements des véhicules aux seules routes 
pavées/non pavées désignées et maintenez la vitesse des 
véhicules à 15-20 km/h. 

Mettre en îuvre des mesures appropriées (gestion des 
déchets, interdiction d'utiliser des pesticides, etc.) 

Mortalité des oiseaux par 
collision et électrocution 

Lorsque cela est possible, fournir des perchoirs artificiels 
et des plateformes de nidification sécurisées pour les 
oiseaux, placés à une distance adéquate des parties sous 
tension de l'infrastructure de transmission. 

Mesures dôatt®nuation 
Inspection 

 

Trois ans d'exploitation au 

moins (à réviser après) 

 

STEG 90,000 

Les traverses, les isolateurs et d'autres parties des lignes 
électriques peuvent être construits de manière à ce que les 
oiseaux n'aient pas d'espace pour se percher où ils 
pourraient entrer en contact avec des fils sous tension. 

Des marqueurs à haute visibilité pourraient être installés 
pour rendre les lignes plus visibles aux oiseaux, afin de 
réduire le risque de collision. 

Fixer des dispositifs de déviation du vol des oiseaux 
(généralement des volets, des boules ou des spirales) aux 
fils de mise à la terre des transmissions afin d'accroître leur 
visibilité. 

Ajouter une isolation aux poteaux et aux fils existants, afin 
de réduire le risque d'électrocution des oiseaux ou d'autres 
animaux sauvages par contact. 

Surveillance 
Soumission du rapport 
annuel du suivi de la 
mortalité des oiseaux 

Une fois avant le début de 
l'exploitation 

STEG 

30,000 

Entreprendre une surveillance régulière (au moins 
annuelle) de la ligne de transmission pour détecter les 
signes de nidification des oiseaux sur les pylônes. En cas 
de nidification, des dispositifs anti-perchage et de 
nidification seront installés pour minimiser les visites des 
oiseaux à ces structures. Ces dispositifs seront remplacés si 
nécessaire. 

Pendant les saisons de 
migration  

Au début de l'exploitation 
Au moins durant trois ans 

d'exploitation 

Réduire l'étalement vertical des lignes, augmenter la 
visibilité des lignes et/ou diminuer la longueur de la portée. Mesures dôatt®nuation Inspection 

Une fois avant le début de 
l'opération 

STEG 

  Préparer une étude d'évaluation de l'habitat critique 

(EHC) en cas de confirmation de la pr®sence dôesp¯ces 

en danger ou vulnérable. 
Pr®parer et mettre en îuvre un plan d'action pour la 
biodiversité (PAB). 

Exigences complémentaires Soumission du plan  STEG Promoteur 20,00 

Santé et sécurité au travail 

Risques liés aux diverses 
activités d'exploitation et de 
maintenance (travail en hauteur 
et exposition à divers dangers 
tels que les chocs électriques et 
les brûlures thermiques). 

Préparer un plan de santé et de sécurité au travail et adopter 
et mettre en îuvre ses recommandations/provisions du 
plan de santé et de sécurité au travail. 

Exigences complémentaires Soumission du rapport 
Une fois avant le début de 

l'opération 
STEG 5,000 

Violations potentielles du droit 
du travail dans la chaîne 
d'approvisionnement 

L'utilisation d'une chaîne 
d'approvisionnement introduit 
le risque de violations du 
travail. 

Prendre toute les précautions nécessaires et faire des 

investigations anticipatives et approfondies pour sôassurer 

de lôorigine et des modalit®s dôapprovisionnement des 

équipements, des composants, des matériaux et autres 

fournitures utilisés pour lôexploitation de la LEAHT afin 

que ceux-ci ne soient pas fabriqués et approvisionnés par 

des firmes (ou des sous-traitants) qui ne se conforment pas 

aux politiques et normes des bailleurs (BAD et SFI) qui 

interdisent cat®goriquement et bannissent (i) lôemploi 

abusif des enfants ou des personnes vulnérables et (ii) la 

pratique du travail forcé, de la traite des personnes et de 

lôesclavage. 

Exigences complémentaire Inspection Phase de planification  Une fois 5,000 
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Désignation  Impact potentiel Action de gestion Type de gestion Action de suivi  Fréquence  Entité responsable  Coût (DT) 

Préparer et mettre en îuvre un plan de gestion de la cha´ne 
d'approvisionnement 

Santé et sécurité 
communautaires 

Accès du public aux éléments 
du projet. 

Installer sur les tours de transmission des panneaux 
d'information sur les risques pour la sécurité publique et les 
coordonnées des personnes à contacter en cas d'urgence, en 
arabe et en français. 

Mesures dôatt®nuation Inspection 
Une fois avant le début de 

l'opération 
STEG 30,000 

Coût du PGES phase dôexploitation en Dinars Tunisien 195,000 

Coût du PGES phase dôexploitation équivalent en dollars 65,000 
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 Tableau 5: Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) de la phase de démantèlement 

Désignation  Impact potentiel  Action de gestion  Type de gestion Action de suivi  Fréquence Entité responsable  Coût (DT) 

Paysage et visuel 

Incidences visuelles et 

paysagères dues à la présence 

d'éléments typiques d'un site 

de démantèlement, tels que 

des équipements et des 

machines. 

S'assurer de la mise en îuvre de mesures appropri®es de gestion du personnel et 

d'entretien général, notamment : (i) s'assurer que le site de construction est laissé 

en ordre à la fin de chaque journée de travail, (ii) traiter correctement les flux de 

déchets, (iii) s'assurer que toutes les zones sont entièrement remises en état après 

avoir été utilisées pour les travaux de démantèlement, (v) s'assurer que toutes les 

lumières artificielles adoptent une stratégie d'éclairage vers le bas afin de limiter 

leurs émissions en dehors du site du projet. 

Mesures dôatt®nuation  Inspection Continue Opérateur du projet  

50,000 

Soumettre un plan de démantèlement qui identifie les éléments suivants : (i) la 

méthodologie et les activités de démantèlement pour chaque composante du 

projet ; (ii) la méthodologie d'élimination pour chaque composante du projet (en 

tenant compte des mesures identifiées dans le cadre de l'infrastructure et des 

services publics ci-dessous) ; (iii) le plan de réhabilitation du site qui doit viser à 

restaurer la zone de manière similaire aux caractéristiques d'avant la construction, 

y compris l'identification de toute mesure d'aménagement paysager, le cas échéant 

; (iv) les activités de surveillance à entreprendre ; (iv) les rôles et responsabilités.    

Etudes supplémentaires Soumission du plan 
Une fois avant le 

démantèlement  
Opérateur du projet 

50,000 

Biodiversité   Les activités de 

démantèlement comprenant 

le démantèlement et 

l'enlèvement de la clôture du 

périmètre de sécurité, des 

bâtiments et des pistes 

d'accès, de l'infrastructure 

électrique et des panneaux 

solaires ainsi que de leurs 

composants structurels 

associés pourraient perturber 

les habitats existants (flore, 

faune, avifaune) et toutes les 

espèces qui pourraient être 

présentes sur le site du 

projet.  

Examiner l'ensemble des données de surveillance accumulées au cours du cycle 

de vie du projet et entreprendre des enquêtes sur le terrain, si nécessaire, pour 

confirmer les espèces sensibles à prendre en compte lors du démantèlement ; 

Mesures dôatt®nuation  Inspection 

Une fois avant le 

démantèlement  

Opérateur du projet 

20,000 

Établir un calendrier des travaux qui tiendra compte de la nature saisonnière du 

climat du projet. En ce sens, il est recommandé de réaliser les travaux de 

démantèlement pendant la saison sèche (juillet à septembre) afin de limiter les 

impacts sur la faune (période de nidification des oiseaux s'étend de mi-mars à mi-

juillet) et dô®viter si possible les p®riodes pluvieuses. 

Limiter les déplacements des véhicules sur des routes sales/non pavées et 

maintenir la vitesse des véhicules à 15-20 km/h ; 

Continue  

Limiter les déplacements des véhicules sur des routes sales/non pavées afin de 

réduire les impacts sur la végétation naturelle environnante. 

Éviter les abords du cours d'eau Boushkima pour préserver les habitats humides, 

notamment pendant la saison des pluies, afin de réduire les impacts sur les 

oiseaux, les batraciens et les mammifères. 

Minimiser la perturbation de l'habitat lors de la suppression des infrastructures ; 

Minimiser les impacts sonores sur la faune liés aux procédures de retrait des 

infrastructures ; 

Assurer une gestion appropriée des risques de pollution afin de prévenir tout 

impact sur la faune et en particulier les batraciens ; 

Assurer de bonnes pratiques pour la réutilisation, le recyclage ou l'élimination des 

composants mis hors service ;  

Établir et former les travailleurs sur un code de conduite approprié à respecter, 

incluant l'interdiction de couper des arbres, de chasser, de conduire hors les routes 

sélectionnées, etc. 

Élaboration d'un plan-cadre de démantèlement comprenant toutes les options 

d'élimination et les coûts correspondants. Les composants de l'infrastructure de la 

LEAHT en fin de vie, y compris les pylônes et les câbles, devront être recyclés 

ou éliminés de manière responsable. 

Etudes supplémentaires 
Soumettre le plan cadre 

de démantèlement  

Une fois avant le 

démantèlement 

Inclus dans les coûts de 

démantèlement 

Restauration du site dans son état d'origine dans la mesure du possible. En outre, 

le réseau routier interne sera restauré et les barrières et clôtures seront enlevées. 

Les mesures de restauration respectant les bonnes pratiques environnementales 

doivent être privilégiées durant cette phase. 

Mesures dôatt®nuation Inspection Continue 

Inclus dans les coûts de 

démantèlement 

Infrastructures et 

services publics 

Services publics de gestion 

des déchets - il est important 

de s'assurer que les services 

publics existants seront en 

mesure de gérer la quantité 

de déchets solides, d'eaux 

Il est recommandé qu'avant toute activité de démantèlement, un plan doit étudier 

l'élimination des panneaux dans les installations de déchets existantes en Tunisie 

en coordination avec ME. 

Etudes supplémentaires Soumission du plan 
Une fois avant le 

démantèlement  
Opérateur du projet 

30,000 

Coordonner avec l'ANGed la collecte des déchets non dangereux du site vers la 

décharge de Kairouan ou un autre endroit, qui sera inspecté avant utilisation 
Exigences 

supplémentaires 

Soumission dôune 

preuve de coordination 

avec les autorités 

Une fois avant le 

démantèlement  
Opérateur du projet 

10,000 
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Désignation  Impact potentiel  Action de gestion  Type de gestion Action de suivi  Fréquence Entité responsable  Coût (DT) 

usées et de déchets 

dangereux. 

Utilisation des services des sociétés spécialisées autorisées par le Ministère de 

l'Environnement (ME) pour la gestion des déchets dangereux (la liste des 

entreprises autorisées pour la gestion des déchets dangereux est disponible sur le 

site web de lôANGED). R®servation dôune zone pour le stockage provisoire des 

déchets dangereux sur site, si nécessaire. 

Exigences 

supplémentaires 

Soumission dôune 

preuve de coordination 

avec les autorités 

Une fois avant le 

démantèlement  
Opérateur du projet 

Inclus dans les coûts de 

démantèlement 

Élaborer un plan de gestion des déchets comprenant des mesures visant à éviter, 

minimiser, réutiliser et recycler les déchets avant qu'ils ne soient envoyés pour 

traitement/élimination. 

Etudes supplémentaires 
Soumission du plan de 

gestion des déchets 

Une fois avant le 

démantèlement  
Opérateur du projet 

Inclus dans les coûts de 

démantèlement 

Le site restauré sera contrôlé pour vérifier la conformité avec les normes de la 

SFI/BAD et de la GIIP. 
Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Opérateur du projet 

- 

Toute installation de gestion des déchets ou entreprise de transport/manutention 

tierce doit être inspectée avant d'être utilisée pour s'assurer qu'elle est exploitée 

conformément à la législation nationale et à la GIIP. Les eaux usées sanitaires 

seront collectées dans une fosse étanche et évacuées par camion-citerne vers la 

station ONAS de Sbikha, ou autre endroit.   

Mesures dôatt®nuation  Inspection Continue Opérateur du projet 

50,000 

Tous les transferts de déchets seront accompagnés d'une documentation sur la 

chaîne de possession qui enregistre le lieu d'origine des déchets, le type de 

déchets, le transporteur des déchets et la destination finale des déchets. 
Mesures dôatt®nuation  

Examen des registres de 

la chaîne de possession 

pour en assurer la 

cohérence 

Continue Opérateur du projet 

20,000 

Santé et sécurité au 

travail 

Le travail sur le site de 

démantèlement présentera 

certains risques génériques 

pour la santé et la sécurité des 

travailleurs, car il augmente 

le risque de blessures ou de 

décès dus à des accidents. 

Préparer un plan de santé et de sécurité au travail et adopter et mettre en îuvre 

ses recommandations. 

Etudes supplémentaires Soumission du plan 
Une fois avant le 

démantèlement  
Opérateur du projet 

10,000 

Préparer un plan de préparation et de réponse aux urgences qui prend en compte 

une série de mesures organisationnelles, opérationnelles et préventives en cas 

d'urgence. 
Etudes supplémentaires 

Soumission du plan de 

préparation et 

dôintervention dôurgence 

Une fois avant le 

démantèlement  
Opérateur du projet 

15,000 

Coût du PGES phase démantèlement en Dinars Tunisien 255,000 

Coût Total ï PGES phase démantèlement en dollars 
85,000 
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Tableau 3 - Coût Global du PGES du Projet (LEAHT & Centrale Solaire) 

Coûts des mesures de mitigation Coût en Dinars Tunisien Coût en Dollars US 

Coût du PGES Phase de construction de la Centrale Solaire 785000 261667 

Co¾t du PGES Phase dôexploitation de la Centrale Solaire 250000 83333 

Coût du PGES Phase de démantèlement de la Centrale Solaire 255000 85000 

Coût du PGES Phase de construction de la LEAHT 635000 211667 

Coût du PGES Phase dôexploitation de la LEAHT 195000 65000 

Coût du PGES Phase de démantèlement de la LEAHT 255000 85000 

Co¾t du Plan dôEngagement des Parties Prenantes 60000 20000 

Mécanisme de gestion des plaintes 30000 10000 

Coût du Plan dôAction de R®installation Abrégé de la centrale solaire 450000 150000 

Coût du Plan dôAction de R®installation Abr®g® de la LEAHT 450000 150000 

Cout du Plan de Développement Communautaire (A négocier et déterminer avant démarrage)  A déterminer A déterminer 

Coût du Recrutement dôun sp®cialiste en sauvegardes environnementales 30000 10000 

Coût du Recrutement dôun sp®cialiste en sauvegardes sociales 30000 10000 

Coût du Recrutement dôun agent de liaison communautaire 40000 13333 

Coût des (03) Audits annuels de conformité E&S (2023 et 2024 et 6 après Achèvement) 60000 20000 

COUT TOTAL DU PGES 3,525,000 1,175,000 
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WWTP Waste-Water Treatment Plant 
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NON-TECHNICAL SUMMARY  

 

1. Introduction  

The concession for the Project was awarded in 2019 following a competitive tender to a 

consortium coordinated and led on an operational day-to-day basis by AMEA Power 

(ñAMEAò).  

AMEA Power is an Emirati company active in renewable energies. was founded in 2016 

and is headquartered in Dubai, UAE. The company acquires, develops, finances, builds, 

owns, and operates renewable energy plants in Africa, Middle east, and Asia. The Project 

Company, a special purpose vehicle, Kairouan Solar Plant Sarl. (ñKSPò) is in the process 

of being set-up.ò 

 

The Kairouan Project has two components: 

- The solar plant (100MW), that will be built and operated by the Developer; 

- The high-voltage overhead transmission line (8 km long ï 225kV), that will be built 

and operated by the Tunisian Company of Electricity and Gas (Société Tunisienne de 

lôElectricit® et du Gaz, STEG). 

 

The Tunisian Company of Electricity and Gas is a public company under the supervision 

of the Ministry of Industry, Energy and Mines which has a monopoly on the transport and 

distribution of electricity and gas. Its main mission is to cover the needs of the country in 

electrical energy in the best economic, technical, and environmental conditions. 

 

The developer who seek financing for the Project from international financial institutions 

(IFIs), including the International Finance Corporation (IFC) and the African Development 

Bank (AfDB) is committed to designing and developing the Project in accordance with 

international best practice, which includes primarily (i) the IFC Policy on Environmental 

and Social Sustainability (2012), the IFC Performance Standards (2012) and the IFC EHS 

Guidelines ; and (ii) AfDB's Integrated Safeguard System (ISS) (2015) (iii) and applicable 

national and local regulations.).  

It should be noted that the Project has been ranked as Category B according to the IFC PSs 

and as Category 2 according to the AfDB ISS. 

For this purpose, Environmental Assessment and Management (EAM) has been 

commissioned by AMEA Power to carry out the ESIA study for the Project in accordance 

with national requirements as well as IFC and AfDB requirements as identified above. 
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This document presents the ESIA study undertaken for the high voltage overhead 

transmission line associated with the 100 MW Kairouan PV plant project. 

 

2. Project Context 

In 2014, Tunisia has adopted the ñEnergy Transition Policyò which aims for a 30% 

reduction of its primary energy consumption by 2030 and a 30% contribution of renewable 

energy in electricity production by the same period. 

 

The Tunisian Solar Program "TSP" is the operational program to achieve the objective of 

the Energy Transition Policy in terms of introducing Renewable Energy in Tunisia. It aims 

at increasing electricity production of renewable energies from 3% in 2016 to 30% in 2030. 

This includes 10% from solar energy: including 7% PV and 3% Concentrated Solar 

Thermal (CSP). 

 

Under the Tunisian Solar Program (TSP), the Government of Tunisia, represented by its 

Ministry of Industry, Energy and Mining, selected the Developer for the development of 

the Project. A 20-year power purchase agreement (PPA) was signed by the Developer and 

the Tunisian Company of Electricity and Gas (STEG). 

 

The Tunisian energy sector faces multiple challenges: strategic, economic, social and 

environmental. Thus, the energy supply, especially for the electricity sector, depends 

mainly on natural gas (97% of the electrical energy produced), more than half of which 

comes from Algeria, given the limited national resources. As a result, the primary energy 

balance deficit has been steadily worsening for the past fifteen years, reaching 50% in 2018. 

 

3. Project Description 

(i) Project Location 

The site of the 100 MW Kairouan Solar Plant is located in the El Alem sector within the 

delegation of Sbikha in the Governorate of Kairouan. The closest community settlement to 

the Project Site is Metbasta, located around 2.2 km South of the Project Site. 

To evacuate the power generated by the plant to the national grid, an 8 km double Overhead 

Transmission Line (OHTL) will be built to connect the solar power plant substation to the 

existing 225 kV single overhead transmission line connecting the Oueslatia substation to 

the Msaken substation. 
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Figure A Site Location Map (Solar Project and OHTL) 

 

(ii)   Project Components 

The project of the construction of an 8 km double-circuit OHTL to evacuate the electric 

energy of the projected photovoltaic plant consists in a loop-in and loop-out 

interconnection at the existing 225 kV single-circuit overhead transmission line connecting 

the Oueslatia and Msaken STEG substations. 

 

The OHTL includes the transmission towers, conductors, and other electrical equipment 

like isolators, cables, and arming material. 

Besides, infrastructure elements like (i) access roads for construction vehicles and 

machinery, (ii) Rights-of-Way (RoW) to protect the system from windfall, contact with 

trees, branches, utilities, buildings, and other potential hazards that may result in damage 

to the system, power failures, or public health and safety concerns, or electrocution to birds 

as well as to access, service, and inspect the transmission and distribution systems are 

needed. 

The construction of the Project is anticipated to commence early 2023 and will require 

approximately 16 months. The operation of the Project is planned to commence in June 

2024 for a period of 20 years. 

 

(iii)  Project Phases 
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The likely activities to take place during the Project development include three (3) distinct 

phases: (i) planification-construction, (ii) operation and (iii) decommissioning each of 

which is summarized below. 

Á Construction: this mainly includes the transportation of various project components to 

the Site, site preparation activities like land clearing activities, excavations, or levelling 

for the tower foundations, the installation of components such as the direct current 

(DC) towers, cross-arms, or conductors, as well as additional construction work for 

the road network for the access of equipment and machinery onsite; 

Á Operation: this is mainly limited to maintenance and repair activities (including routine 

maintenance activities, as well as maintenance in case of failure of any of the Project 

components) for the OHTL when needed; 

Á Decommissioning: The OHTL will be operated for a minimum of 20 years. In case of 

a possible decisional stop of its operation for various reasons, STEG will ensure the 

dismantling of its installations and the rehabilitation of the site in its initial state. 

(iv) The alternatives  
 

For the evacuation of the energy produced by the proposed solar power plant on the 

225 kV Oueslatia - Masken transmission line, the OHTL route was deviated by 234 m 

from the IBA boundary to allow birds to move safely within the IBA and continue 

their migration in spring and autumn. 

 

4. Institutional and Legal Framework  

The Tunisian Government Decree 2016-1123 of August 24th, 2016 states that energy 

production from renewable energies requires the preparation of an Environmental Impact 

Study. However, based on Decree No. 2005-1991 of July 11, 2005 related to the 

Environmental Impact Assessment (EIA) and defining the categories of units subject to 

environmental impact assessment and the categories of units subject to book of 

specifications, only power generation units with a capacity of at least 300 MW are subject 

to an EIA. Therefore, the proposed construction of a 100 MW photovoltaic power plant 

along with a 225 kV overhead transmission line do not require the opinion of the ANPE 

and do not require an environmental permit for its implementation. 

 

The institutional framework in Tunisia is constituted by the Ministry of Industry, Energy 

and Mining, The National Agency for Energy Conservation (ANME) and The Tunisian 

Company of Electricity and Gas (STEG). Other institutions in charge of environmental and 

social issues are Ministry of the Environment (ANPE, ANGed, ONAS), Ministry of 
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Agriculture (DGF, CRDA), Ministry of Culture (INP), Ministry of Social Affairs, Ministry 

of State Property and Land Affairs, and NGOs and Civil Society. 

 

The legal framework established in Tunisia covers most aspects related to environmental 

protection, pollution control and improvement of the living environment. It includes 

preventive and incentive instruments (financial aid and tax incentives) as well as coercive 

measures against natural and legal persons committing pollution or environmental 

degradation offences. 

 

In addition, Tunisia has ratified more than 60 international conventions and agreements 

concerning environmental protection. It has developed information systems as part of the 

implementation of the three RIO conventions to facilitate reporting to various 

organizations, including: (i) the information system developed as part of the 

implementation of the Convention on Biological Diversity; and (ii) the information system 

on the Clean Development Mechanism. 

 

Furthermore, the Project will be seeking financing from International Financing 

Institutions (IFIs), to include mainly the International Finance Corporation (IFC) and 

African Development Bank (AfDB). Thus, the ESIA is based on the IFC Performance 

Standards (PSs) on Environmental and Social Sustainability (2012), and AfDBôs Integrated 

Safeguards System (ISS), along with applicable national, state and local regulations. 

Biodiversity, natural resources and ecosystem services:  

The main regulatory texts governing biodiversity, natural resources and ecosystem services 

are: 

¶ The forestry code: constitutes the basic legal framework for the conservation of the 

natural environment (forests, alfatières, rangelands, lands with forestry vocation, 

national parks and natural reserves, wildlife) and the management of national parks. 

¶ Law 92-72 of August 03, 1992 Fixes the general provisions to the protection of the 

plants and to the organization of the sector of the pesticides to agricultural use 

¶ Order of the Minister of Agriculture of July 19, 2006, fixing the list of the rare and 

threatened wild fauna and flora. 

Protection of natural resources and prevention of pollution: 

The main regulatory texts relating to the protection of natural resources and the prevention 

of pollution are: 
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¶ The Water Code contains various provisions that govern, safeguard and enhance 

the public hydraulic domain 

Liquid discharges 

¶ Decree n° 85-56 of January 2, 1985: Relative to the regulation of discharges into 

the receiving environment 

¶ Order of the Minister of Local Affairs and Environment and the Minister of Industry 

and Small and Medium Enterprises of March 26, 2018: Setting the limit values of 

effluent discharges into the receiving environment. 

Atmospheric emissions  

¶ Government Decree No. 2018-447 of 18 May 2018. Establishing the limit values 

and alert thresholds for ambient air quality. 

Solid waste 

¶ Law 96-41 of June 10, 1996, on waste and the control of its management and 

disposal. 

¶ Decree 2005-2317 of 22 August 2005, creating a National Agency for Waste 

Management (ANGED). 

¶ Decree 2005-3395 of December 26, 2005, sets the conditions and modalities for the 

collection of used accumulators and batteries. 

¶ The Decree 2008-2565 of 07/07/2008, modifying and completing Decree 2002-693 

of April 1st, 2002, fixes the conditions and the modalities of resumption of the 

lubricating oils and the used oil filters and their management. 

Management of waste and dangerous products 

¶ The circular of the Ministry of Commerce of May 12, 1987 prohibiting the import 

into Tunisia of transformers and all other equipment or products containing PCBs. 

¶ Law n° 96-41 of June 10, 1996 relating to waste and the control of their 

management and elimination. 

¶ Law 97-37 of June 2, 1997, fixing the rules organizing the transport by road of 

dangerous materials in order to avoid the risks and the damage likely to reach the 

people, the goods and the environment 

¶ Decree 2000-2339, setting the list and classification of hazardous waste 

¶ Decree 2005-3079 of November 29, 2005, fixing the list of the dangerous materials 

which are transported by road obligatorily under the control and with the 

accompaniment of the safety units. 



       

 

 

 EIES pour LEAHT de 225 kV associée à la centrale solaire de 100MW de Kairouan-Tunisie  

 

Octobre 2022 60/316  

¶ Decree of 23/03/2006: establishing a unit for the treatment of hazardous waste and 

reception, storage and transfer centers. 

¶ Order of 17/01/2007: relating to the approval of the specifications fixing the 

conditions and the methods of exercise of the activities of collection, transport, 

storage, treatment, recycling and recovery of the non dangerous waste 

Prevention of noise pollution  

¶ Order of the President of the Municipality Mayor of Tunis of 22/08/2000 

prohibiting noise likely to disturb the peace of the citizen between 10 pm and 8 am 

throughout the year and from 1 pm to 5 pm in summer. 

¶ Highway Code setting out the provisions relating to motor vehicles  

¶ Decree 84-1556 of December 29, 1984, regulating industrial estates. According to 

article 26 of this decree, the daytime noise level generated by a company must not 

exceed 50 decibels, measured at the front of the houses closest to the activity area. 

¶ The decree of the Ministers of Public Health and Social Affairs establishing the list 

of occupational diseases of January 10, 1995 sets the daily noise exposure level at 

85 dB(A). 

Protection of agricultural land 

¶ Law 83-87 on the protection of agricultural land aims to protect agricultural land 

from urbanization and sets out the terms and conditions and authorizations required 

for the change in status of agricultural land. 

¶ Law 95-70 of July 17, 1995 on the conservation of water and soil. 

¶ Law 2001-119 of December 6, 2001: prohibiting the felling and uprooting of olive 

trees, unless authorized by the governor territorially competent, within two months 

from the date of filing the application. 

Protection of cultural resources 

¶ The Heritage Code (Law 94-35 of 24 February 1994) 

Legal framework for expropriation, compensation and resettlement  

¶ The modalities of land occupation and expropriation of property for public utility 

are governed by the text of Law No. 2016-53 of July 11, 2016 on expropriation for 

public utility amending and supplementing Law No. 76-85 of August 11, 1976 

recasting the legislation on expropriation for public utility. 

(ii) International conventions and agreements 



       

 

 

 EIES pour LEAHT de 225 kV associée à la centrale solaire de 100MW de Kairouan-Tunisie  

 

Octobre 2022 61/316  

In addition, Tunisia has ratified more than 60 international conventions and agreements 

concerning environmental protection. It has developed information systems as part of the 

implementation of the three RIO conventions to facilitate reporting to various 

organizations, including: (i) the information system developed as part of the 

implementation of the Convention on Biological Diversity; and (ii) the information system 

on the Clean Development Mechanism. 

 (iii) International Standards   

The project will seek funding from the International Financial Institutions (IFIs), which 

will mainly include the International Finance Corporation (IFC) and the African 

Development Bank (AfDB). As such, the ESIA is based on the IFC's Performance 

Standards (PS) for environmental and social sustainability (2012) and the AfDB's 

Integrated Safeguard System (ISS) (2015).  

(iv) Roles and responsibilities of actors in the implementation of the ESMS 

The Project Management Unit (PMU) is set up by the promoter which will be responsible 

for monitoring the implementation of the ESMP, the ARAP and the preparation of periodic 

reports for the donors (IFC and AfDB).  

The PMU must have within it an environmental safeguard specialist and a social safeguard 

specialist.  

The developer has defined roles and responsibilities for the environmental and social 

management of the human resources involved in the implementation of the project, 

including contractors and other persons working on behalf of the company, in all phases of 

the implementation of the project. 

Responsibility for implementing the Environmental and Social Management Plan (ESMP) 

will be organized and chaired by the EPC contractor during the construction phase and by 

the Project operator during the operation phase, reinforced by the Promoter's E&S team. 

The implementation and monitoring of environmental and social measures will be carried 

out in accordance with the ESMP, which is the project's reference framework for 

environmental and social safeguards. They will be relayed by the monitoring and control 

missions of the works acting as external control. 

Periodic monitoring will be carried out by the Developer's E&S safeguards specialists and 

the Regional Environmental Directorate or the ANPE (if applicable) as external control. 

The inspection and monitoring must include the following elements : 

Å Daily HSE inspection and monitoring of the site and preparation of a daily 

observation report indicating corrective actions on observed safety deficiencies, 
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unsafe acts and conditions. 

Å Weekly site inspections to be carried out using the weekly site inspection checklist 

template, based on the ESMP and ESMS requirements. 

Å HSE audits to be conducted monthly during the construction phase and quarterly 

during the operation phase. 

A general description of the entities responsible for the implementation of the ESMP and 

the ARAP and their respective roles and responsibilities is in the following table:. 
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Description g®n®rale des entit®s responsable de la mise en îuvre du PGES et du PARA   

 

Entity  Responsibilities 

STEG Å Verify land titles of landowners affected by the Project's installation 

Å Assist in the resolution of grievances. 

Å Take the lead in the overall implementation of the ARAP by directing other entities and stakeholders as necessary. 

Project Manager Å He or she is the person who organises and conducts the various phases of the project, for which he or she assumes full 

management responsibility. 

Å The project manager is involved in both the upstream and downstream phases of the project, i.e. from the development to the 

evaluation of the results of the managed project. He or she is often in meetings and is always up to date with the latest trends in 

his or her field. 

Å His/her main tasks consist of organising and leading the project from start to finish, supervising the various phases, from the 

drafting of functional and technical specifications to user acceptance and even the launch of production, as well as following up 

with the client. 

Å As part of this monitoring, he/she is required to check the quality of the work carried out by the project team and to ensure that 

deadlines and costs are met. He/she communicates a report to his/her hierarchy as well as to the client. His/her objective is to 

complete the project on time, within budget and in line with expectations. 

Å He is responsible for ensuring the implementation of the ESMP and ARAP, all other E&S instruments prepared for the project, 

commitments in the loan agreement, national regulations and ensuring that contractors and sub-contractors do the same. 

Site Manager Å The site manager is responsible for the reception, supervision, and maintenance of a site. With his teams, which he 

coordinates, he organizes technical interventions. He may also provide technical advice to the management in order to propose 

the implementation of modifications that he deems necessary. 

Social Specialist Å The Social Specialist will lead and coordinate the planning, development and implementation of social policies for projects 

initiated by the Promoter (AMEA Power) and the effective assessment and management of social risks related to project 

activities. This includes reviewing social safeguard frameworks and plans in collaboration with relevant government agencies 

and local beneficiary groups, processing compensation, monitoring ESMP and ARAP implementation, and monitoring the 

project's compliance with safeguard policies throughout the project duration. 

Å The Social Specialist will ensure compliance with the project's social risk and impact assessment in collaboration with the 

Environmental Specialist, in accordance with the requirements of the relevant donor policies (AfDB and IFC) and national or, 

failing that, international texts. He/she is responsible for :  

Å  Monitor and audit social compliance throughout the project; 

Å  Analyse, monitor and manage the planned and unplanned social consequences, both positive and negative, of planned 

interventions (policies, programmes, plans, projects); 

Å Carry out labour accommodation inspections and social audits; 
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Entity  Responsibilities 

Å Ensure proper implementation of grievance mechanisms at project level; 

Å Engage, as appropriate, with civil society organisations and non-governmental organisations on social issues; 

Å Support and implement social development (CSR) activities and sustainable development initiatives in line with company and 

project specific strategies; 

Å With the Environmental Specialist, prepare and submit quarterly monitoring reports on the implementation of ESMP, ARAP 

and other E&S instruments to ADB. 

Å With the Environmental Specialist, coordinate the preparation of the annual Environmental and Social Compliance Audit by 

an independent auditor. 

Environmental specialist Å The Environmental Specialist will lead and coordinate the planning, development, and implementation of environmental policies 

for projects initiated by the Sponsor (AMEA Power) and the effective assessment and management of environmental risks 

associated with project activities.  

Å The Environmental Specialist will ensure compliance with the environmental risk and impact assessment, in accordance with the 

requirements of the relevant donor policies (AfDB and IFC) and national or, in the absence of such policies, international 

instruments, including the implementation of the ESMP and ARAP, all other E&S instruments prepared under this project, 

commitments in the loan agreement, national regulations, and ensure that contractors and sub-contractors do the same.  

Å With the Social Specialist, prepare and submit quarterly monitoring reports on the implementation of the ESMP, ARAP and other 

E&S instruments to the AfDB. 

Å With the Social Specialist, coordinate the preparation of the annual Environmental and Social Compliance Audit by an 

independent auditor.  

Community Liaison 

Officer 

Å For ARAP, the Community Liaison Officer ensures continuous communication and outreach with local communities to provide 

updates on the project and its progress through information channels such as public consultation, direct contact with the community 

via the CLO or the Promoter's local representative. 

Å Assist in publicizing the grievance mechanism, and facilitate the registration, investigation and resolution of grievances. 

Å Provide ongoing assistance in the implementation of the ARAP  

Å Report on the progress of the implementation of the ARAP 

Å Provide any other assistance that may be required for the successful implementation of the project where relevant and appropriate. 

Å Together with the E&S specialists, contribute to the preparation of the quarterly monitoring reports on the implementation of the 

ESMP, PARA and other E&S instruments to the AfDB. 

Å With the E&S specialists, contribute to the supervision of the annual Environmental and Social Compliance Audit by an 

independent auditor. 

QHSE Manager Å Monitor and audit QHSE compliance throughout the site; 

Å Carry out on-site HSE inspections and audits; 

Å  Identify hazards, carry out risk assessments and ensure that subsequent corrective actions are implemented 
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Entity  Responsibilities 

Contractor EPC Å The EPC Contractor will be required to assign a suitably qualified full-time Site HSE Manager and a Social Specialist, both of 

whom will be responsible for the following  

Å Overall responsibility for the development and implementation of the EPC contractors' HSSE management system 

requirements 

Å  Ensures the availability of resources to properly implement HSSE plans and requirements 

Å Provide HSSE reporting requirements, where applicable 

Å Provide HSSE training requirements, if applicable Undertake HSSE inspection and monitoring requirements, if applicable 

Å Organise and participate in HSSE meetings 

Å  HSSE incident reporting 

Å Ensure that all subcontractors appoint sufficient HSE officers for the overall implementation of HSSE plans and requirements, 

where applicable. 

Å The HSE Manager should be assisted by 2-3 (depending on the construction schedule) full-time, suitably qualified HSE 

Officers on site. 

Å  Prior to the commencement of any site work, for each of the key site HSSE personnel as indicated above, the EPC Contractor 

shall submit the following to the Developer for approval: 

Å  Curriculum Vitae (CV) 

Å  Certificate of Competence 

Å Letter of appointment 

Å The Developer will review the submitted documents and may interview the candidates to determine their suitability for the 

intended roles. 

National Environmental 

Protection Agency 

(ANPE) 

Å Collaborate with the Promoter and its partners to carry out site visits, in particular for construction activities 

Å Provides advice as required on provisions for compliance of project activities with national environmental laws and 

regulations. 

Å Participates with the Promoter in developing training manuals and delivering training programmes on environmental and 

social risks, impacts and mitigation of project activities 

The Providers Å Responsible for taking into account environmental, social, health and safety and gender mainstreaming aspects in the design 

and implementation of their services 

The NGOs Å  Environmental, social and development NGOs should play a role in raising awareness among affected people and local 

communities 
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5. Environmental, Ecology and Social Baseline 

(i) Physical Environment 

The Project Site is located in the northeast of the governorate of Kairouan, in the center-

east of Tunisia, which is part of the eastern termination of the Central Atlas, falling within 

the natural domain of the Low Steppes that connects the Sahel and the High Steppes of 

Tunisia.  

The site of the OHTL is a vast area practically flat, hence the toponym, without 

geomorphological features. It is an area of saline depression, with a general gentle slope to 

the south and east. On a larger scale, the project area is mainly surrounded by the mountain 

range to the west and north and the eastern plains of the governorate at an altitude of 100 

m. The general appearance of the landscape is shown in Figure B. 
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Figure B General Topography and Landscape within the OHTL Route 
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Á None of the main plant species identified within the OHTL route and its surroundings 

are considered rare or endangered and all the species are considered common to their 

habitats. 

Á Most of the animal species identified in the literature review are considered to be of 

minor concern, with the exception of the Greek tortoise (Testudo graeca), which is a 

vulnerable species according to the IUCN (International Union for Conservation of 

Nature) Red List of Threatened Species. 

Á Except for the Southern Grey Shrike (Lanius meridionalis) which is classified as 

vulnerable on the IUCN Red List, no other avifauna species with a particular 

conservation status is present. Most of them show a least concern status with a low 

risk of extinction.   

Á The OHTL area is located within recent alluvium compositions which include 

substratum dating from the Quaternary period, covered by deep heavy soil. The type 

of soil within the Site causes a limited deep development of plant roots, making it 

unsuitable for agricultural activities. 

Á The project area is part of the Sisseb-El Alem basin which is affected by anomalies 

close to the eastern and northern trend. However, the distance to the main anomalies 

is sufficiently large. Thus, from this point of view, no seismic risk is to be expected. 

Á The germination of plants at the Site is strongly limited by the clay-silt texture with a 

layer of hardpan formed on the surface. 

Á The hydrographic network of the Site consists of three temporary streams with 

endorheic flow towards Sebkhet el-Kelbia: 

- Wadi Boushkima, 15 km long, crosses the Project Site from north to south; 

- Wadi Dalloussi, 17 km long, is located further west of Wadi Boushkima; 

- Wadi Boughal, 15 km long, intercepts the Boushkima and Dalloussi wadis and 

flows into Sebkhet el-Kelbia. 

Á The OHTL area is part of the Sisseb-El Alem plain north of the Kairouan Plain. The 

groundwater resources of this plain consist of the phreatic groundwater and the deep 

groundwater of Sisseb ï El Alem.  

Á The Kairouan region belongs to the upper arid bioclimatic stage with a temperate 

winter. 

Á Average annual temperatures in the study area are around 21.1°C with variations of 7 

to 9°C depending on the season. 
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Á The monthly average GHI (Global Solar Radiation) between 2010 and 2019 ranges 

from 76.5 kWh/m² for the month of December to 229.3 kWh/m² in July, with an annual 

average of 1,793 kWh/m² per year.  

Á The average annual rainfall recorded in the study area over the last few years (2010 - 

2019) is about 300 mm. 

Á Relative humidity in the study area varies from 43% to 64% (2010-2019). 

Á The dominant winds are generally from the North, Northwest, and Southwest sectors. 

 

(ii) Biological Environment 

To evaluate the biological baseline, field surveys were performed on September 4th, 2020, 

and April 9th, 2021. For this, a biologist and a bird expert analyzed the prevalent species 

as well as their status of conservation, evaluated their habitats, and identified any other 

areas of special significance as well as any relevant environmental features. 

Á The results of a desktop research revealed three wetlands of national and international 

importance for the reception and conservation of birds within a radius of 10 km from 

the site, namely: plains of Kairouan (6 km distance), Sebkhet el-Kelbia (5 km distance) 

and Metbasta (200 m distance). 

 

Location of Metbasta OHTL IBA Sites 

 

Á The project site is of hydro-halomorphic character and is, due to the proximity of the 
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road linking Sbikha to Kairouan, the Metbasta Industrial Zone along with the grazing is 

an unsuitable biotope for diversified wildlife. 

Á None of the main plant species identified within the OHTL route and its surroundings 

are considered rare or endangered and all the species are considered common to their 

habitats. 

Á Most of the animal species identified in the literature review are considered to be of 

minor concern, with the exception of the Greek tortoise (Testudo graeca), which is a 

vulnerable species according to the IUCN (International Union for Conservation of 

Nature) Red List of Threatened Species. 

Á Except for the Southern Grey Shrike (Lanius meridionalis) that is classified as 

vulnerable on the IUCN Red List, no other species with a particular conservation status 

is present. Most of them show a least concern status with a low risk of extinction.   

 

(iii) Socio-Economic Conditions  

Á According to the INS estimate, the population of the Sbikha delegation was 74,464 

inhabitants in 2018. 

Á The rate of unemployment in Sbikha (15.3%) is lower than the average of the 

governorate but higher than the national average. Females (22.72%) are significantly 

more affected by unemployment than males (12.41%) . It affects mainly the youth, 

especially young women. Graduates also face a high unemployment rate, in particular 

young female graduates. 

Á The main sectors of the local economy are agriculture, construction and public works, 

and education, health, and administrative services. 

Á The Governorate of Kairouan is ranked as the third poorest governorate in Tunisia. It is 

characterized by subsistence agriculture, a dominant rural environment, a weakness of 

basic infrastructure, a high unemployment rate, a high illiteracy rate, a very low level of 

education of the population, a significant rural exodus and a high school drop-out rate. 

The delegation of Sbikha is ranked second nationally in terms of school dropout. 

 

(iv) Land Property and use 

The OHTL which will be carried out on a linear of 8 km crosses seven (07) parcels of land 

constituted by natural pastures and agricultural exploitations, mainly arboriculture and 

cereals farming (barley). The construction of the power transmission line that may affect 

agricultural production and potentially other types of activities is not subject to physical 

displacement or prior land acquisition. 
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To the extent possible, the tower siting optimization process will involve direct engagement 

with landowners (and users if different) to ensure that stakeholder recommendations are 

considered in the final tower selection.  

For rangelands along the transmission line route, overgrazing has contributed significantly 

to rangeland degradation and the dominance of inedible woody species by livestock. Only 

annual species with a very short life cycle are currently consumed by livestock in this area. 

 

 

 

Land Use within the OHTL Route 

 

(v) Archeology and Cultural Heritage 

Based on literature review, as well as an onsite survey, no archaeologic or heritage site 

were identified. 

Some findings like African sigillata ceramics, ceramic sherds, or traces of walls and 

scattered fragments of a colonial construction were identified on the Site but are considered 

not important and common. 

 

(vi) Infrastructure and Utilities 
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Á A Site visit, as well as a desktop review, were performed to review the infrastructure 

and utility elements onsite, especially regarding water supply, wastewater, solid waste, 

hazardous waste facilities, and road networks. 

Á The key infrastructure in the Projectôs vicinity consists of three OHTL. 

Á OHTLôs proposed route will cross the gas pipeline at one point and then be routed. 

Á There are six wastewater treatment plants in the Governorate of Kairouan, the closest 

one to the Project Site is Kairouan (10 km southeast). The Sbikha plant, which is located 

15 km north-east of the power station, is equipped with a tertiary urban wastewater 

treatment plant with a nominal capacity of 1,200 m3/day. Currently, it treats 700 m3/day 

of domestic wastewater. 

Á Solid Municipal Waste generated by the Project will be disposed to a controlled landfill 

for household and construction waste, the El Baten controlled landfill. 

Á Hazardous and special waste is managed by companies authorized by the Ministry of 

the Environment (ME). 

Á The Project Area is located west of the national road RN2. The road traffic on the RN2 

and the RR-171 is respectively estimated at 10,886 and 2,964 vehicles per day, including 

heavy goods vehicles (DGPC, 2017). 

 

6. Environmental and Social Impact 

The OHTL is considered a key component for the 100MW Solar PV Project as it will 

supply the electricity produced by the solar power plant to the National Grid. Without the 

OHTL, the Project cannot be achieved. 

Such a Solar Power Project will result in significant and crucial positive environmental and 

economic impacts on the strategic and national level given the current challenges the 

energy sector in Tunisia is facing, which have serious implications on Tunisiaôs energy 

security. Such positive impacts are important to highlight, consider, and take into account 

and are summarised below: 

ž The development allows for more sustainable development and shows the commitment 

of the Government of Tunisia to achieving its energy strategy and meeting the set 

targets for renewable energy sources; 

ž The Project will contribute to increasing energy autonomy through reliance on an 

indigenous, inexhaustible, and mostly import-independent energy resource. The 

estimated electricity generation from the Solar Power Plant is 230 GWh per year; 

which will serve the annual electricity needs of more than 43,000 local households; 
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and; 

ž Reduce consumption of natural gas used at thermal power plants for electricity 

generation. This will help in reducing greenhouse gas emissions as well as air pollutant 

emissions ï the Project is expected to offset more than 117,000 metric tons of CO2 

annually. 

ž Improving socio-economic conditions by providing employment and service 

opportunities. 

 

On the other hand, the OHTL route will result in some negative environmental impacts. 

Nevertheless, the ESIA concludes that these impacts are generally minor in nature, not 

problematic and can be adequately controlled and mitigated, as detailed below. 

With the exception of risks to community health and safety - road transport, the Project 

will not result in major adverse environmental and social impacts.  

These potential impacts relate mainly to : 

Á Generation of dust and noise from the construction works  

Á With regard to the whole area (PV plant and OHTL) and the surrounding classified 

site (IBA/Ramsar) and taking into account the environmental impact, while the 

impacts on reptiles and invertebrates are considered extremely unlikely, the 

potential impacts on bird communities need to be further examined: 

V Although the low numbers of wintering birds, one endangered species (White-

headed Duck: Oxyura leucocephala) and two vulnerable species (Marbled 

Teal: Marmaronetta angustirostris and Greater Scaup: Aythya marila) are 

present in the wider area. 

V The planned high voltage overhead power line and the existing HV power lines, 

covering the geographical area and oriented in all directions creating a large 

network, currently some pylons in the area are equipped with stork nesting 

trays. 

Á Although the linear extent of the OHTL is short, it lies within migratory bird 

corridors. As such the installation of bird markers or diverters is strongly 

recommended. The alternative is a multi-season study to identify whether particular 

sections are crossed by birds and to allow the marking of lines to be concentrated 

on certain sections only. As the OHTL is short, marking the entire length of the line 

is likely to be less costly and avoids any delay in carrying out the survey. 

Á Given the possible presence in the project area of one endangered species (White-

headed Duck: Oxyura leucocephala) and two vulnerable species (Marbled Teal: 
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Marmaronetta angustirostris and Greater Scaup: Aythya marila), an assessment of 

the potential impact of the project on these species is required: Aythya marila), a 

multi-season (spring and autumn) monitoring programme for these species during 

the construction period is recommended and in case of confirmation of their 

presence in the project area (PV plant and high voltage overhead power line), a 

critical habitat analysis will be conducted in accordance with IFC Performance 

Standard 6 (PS6) on Biodiversity Conservation and Sustainable Management of 

Living Natural Resources and AfDB Operational Safeguard SO3. Particular 

attention will be paid to large birds (bearded vulture, Egyptian vulture and white 

stork) that could potentially cause collisions and power outages, as well as to 

natural habitats that have a significant impact and require special attention in terms 

of biotope management. 

Á The influx of workers, trespassing, security personnel, increased traffic and 

transportation, and occupational health and safety have been considered by 

establishing a series of organizational, operational and preventive measures in case 

of emergencies, adapted to the circumstances of such situations, which in turn will 

ensure the health and safety of workers, the community and property on the specific 

Project site; 

Á The risk of labour law violations within the supply chain has been considered by 

taking all necessary precautions and complying with donor (IFC and AfDB) 

policies and standards; 

Á The LEAHT, which will be constructed over a linear distance of about 8 km, 

crosses seven (7) parcels of land made up of rangeland (linear distance of 7 km) 

and farms, with mainly arboriculture (linear distance of 0.65 km) and cereal-barley 

farming (linear distance of 0.4 km). The project does not require physical relocation 

but rather the permanent and temporary loss of land, mainly agricultural, crops and 

economic activities. This required the preparation and implementation of an 

Abbreviated Resettlement Action Plan (ARAP). 

Á Employment and labour force management with a gender and vulnerability focus. 

Also taking into account the community development plan. 

The tables below provide a summary of the impacts identified during the construction, 

operation and decommissioning phases:
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Table 1. Summary of Impacts during the Construction phase of the Project 

Impacts Type of effect Duration Reversibility 
Receptor 

Sensitivity 
Magnitude 

Significance 

without 

mitigati on 

 Significance 

with mitigation  

Impacts on physical environment 

Landscape and Visual Direct Short term Irreversible Low Medium Minor Not Significant 

Soil and Water Resources Direct Short term Reversible Low Low Not significant  - 

Flood risk Direct Long term Reversible Medium 
Low to 

medium 
Moderate Minor 

Air quality Direct Short term Reversible Low Medium Minor Not Significant 

Noise  Direct Short term Reversible Low Medium Minor Not Significant 

Impacts on biological environment 

Flora Direct & indirect Long term Reversible & Irreversible High Low Minor Not Significant 

Fauna Direct & indirect Long term Reversible & Irreversible High Low Minor Not Significant 

Impacts on social environment 

Land use Direct Long term Irreversible Low Low Not significant  -  

Archaeology and cultural heritage Direct Short term Irreversible Low Medium Minor Not Significant 

Occupational Health and Safety Direct Short term Irreversible High Low Minor Not Significant 

Labor violations within supply chain Direct Short term 
Reversible & 

Irreversible 
High Medium Moderate Minor 

Community health 

and safety risks 

Risks from road transport Direct Short term Irreversible High High Major Minor 

Site Trespass Direct Short term Irreversible High Low Minor  Not Significant 

Worker Influx Direct Short term Irreversible High Medium Moderate Minor 

Impacts on infrastructure and utilities 

Wastewater, solid waste and hazardous waste Direct Short term Reversible & Irreversible Low Low Not significant  - 
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Table 2. Summary of Impacts during the Operation phase of the Project 

Impacts Type of effect Duration Reversibility 
Receptor 

Sensitivity 
Magnitude 

Significance 

without mitigation  

Significance with 

mitigation  

Impacts on physical environment 

Landscape and Visual Direct Long term Irreversible Low Medium Minor Not Significant 

Impacts on biological environment 

Flora Direct & Indirect Long term Reversible & Irreversible High Low Minor Not Significant 

Fauna Direct & Indirect Long term Reversible & Irreversible High Low Minor Not Significant 

Avifauna Direct & Indirect Long term Reversible & Irreversible High Medium Moderate Minor 

Impacts on social environment 

Occupational Health and Safety Direct Long term Irreversible High Low Minor Not Significant 

Labor violations within supply chain Direct Short term Reversible & Irreversible High Medium Moderate Minor 

Community 

health and 

safety risks 

 

Public Access to Project 

Components 
Direct Long term Irreversible High Low Minor Not Significant 

Exposure to Electric and 

Magnetic Field (EMF) 
Direct Long term Irreversible Low Low Not significant - 

Noise Direct Long term Irreversible Low Low Not significant - 
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Several consultations were conducted during this phase of ESIA preparation. The key 

consultations were as follows: 

Á Main regional and local government entities: Governorate of Kairouan, the deputies 

of the governorate of Kairouan at the Assembly of People's Representatives (ARP), 

the Directorate of Regional Development (DDR), Tunisian Electricity and Gas 

Company (STEG), the Agency for the Promotion of Industry and Innovation (APII), 

the Tunisian Union of Agriculture and Fishing (UTAP), the Municipality of Sbikha, 

the Regional Directorate of State Domains and Land Affairs (DRDEAF), the 

Regional Commissioner for Agricultural Development (CRDA). 

o A public consultation was carried out on 27/10/2020 to present the Project. 

o A disclosure meeting was held on 03/03/2022 to present the different results of the 

ESIA.  

Á Consultations with local entities, Agence Nationale de Gestion des Déchets 

(ANGed), Agence Nationale de Protection de l'Environnement (ANPE), Société 

Tunisienne de l'Electricité et du Gaz (STEG), Société Nationale d'Exploitation et de 

Distribution des Eaux (SONEDE), Office Nationale de l'Assainissement (ONAS), 

and the Commissariat Régional au Développement Agricole (CRDA), undertaken 

during the environmental and social due diligence phase in August and September 

2021. 

Affected community: land users, representatives of educational and health 

institutions, including vulnerable groups. A round of consultation was held on 

October 19, 2020 in five areas: 

Á Sector El Alem: 13 men and one woman 

Á Sector El Dalloussi: 10 men and 2 women  

Á Sector Bir Jdid : 7 men  

Á El Bechechma Sector: 10 men and 3 women  

Á Metbasta Sector: group of men 

A second series of meetings was conducted with focus groups from the Metbasta 

community: 

Á Group of men (15 people), consulted on February 04, 2022. 

Á Group of young active and non-active graduates (8 people), consulted on 04 

February 2022. 

Á Women's group (8 people), consulted on February 06, 2022. 

NGO and industrial area nearby. 
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In general, the main findings and observations of the consultation process are as follows: 

Positive expectations from the project: it was conferred that most people see the project 

as a positive development for the communities, especially in terms of employment 

opportunities and subcontracts, infrastructure improvements and electricity supply. 

 

Private Landowner: A 2.5 km section of the OHTL alignment will affect private land 

users and could affect agricultural production and potentially other types of activities. It 

should be noted that the areas required for tower installation will be minimal, limited to 

each tower. 

A list of 22 private landowners has been identified by STEG along the OHTL route. 

A reconnaissance of the HV power line route was conducted by the EAM team and 

representatives of the regional authorities in Kairouan on May 27, 2021. A representative 

of the landowners was consulted and informed about the solar project and the OHTL route.  

He confirmed his use of state land for grazing. His herd consists of nearly 17 head of goats. 

In addition, he mentioned that no compensation has been made for an old power line. This 

should be documented with reliable information from STEG. 

In addition, four landowners consulted on February 6, 2022 consider the project to be in 

the public interest and therefore have not expressed any objection to the transmission line 

crossing their land. 

 

Land Access Restriction: A total of 7 livestock farmers were met and interviewed in relation 

to the solar project and the associated HV overhead transmission line. These consultations 

were conducted in October 2020, February 04 and August 20, 2022. 

However, as a result of the land user consultation, it appears that grazing activity is not limited 

to the project area; it is also undertaken in other sufficient surrounding areas with similar 

biological characteristics.  

 

7. Abbreviated Resettlement Action Plan (ARAP) 

The OHTL which will be carried out on a linear of approximately 8 km crosses seven (7) 

parcels of land made up of natural courses (linear of 7km) and of agricultural exploitations, 

with mainly arboriculture (linear of 0.65 km) and cereal barley (linear of 0.4km). The project 

does not require physical relocation but rather the permanent and temporary loss of land, 

mainly agricultural, crops and economic activities.  
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A list of 22 private landowners has been identified by STEG along the OHTL route. 

The main impact on land use could be the reduction of areas available for agricultural activities 

for the installation of pylons. It should be noted that olive trees will not be removed from the 

land areas, as STEG's approach is not to remove or disturb olive trees, and to divert the 

location of towers, if possible. To the extent possible, the tower siting optimization process 

will involve direct engagement with landowners (and users if different) to ensure that 

stakeholder recommendations are considered in the final tower selection. 

STEG's regulations allow landowners to continue farming (crops, grazing) on their land within 

the transmission line right-of-way. 

However, certain activities must be strictly prohibited, including the construction of housing, 

trade, etc. 

With regard to the sites of the pylons, compensation at market price of the occupied land will 

be calculated and paid to the rightful owners without transferring ownership to STEG (the 

land will be returned to its owners after the decommissioning of the pylons). A permanent 

easement protocol will be established on this basis, including the nature of the compensation 

and the method and basis of calculation of the compensation as well as the conditions of use 

of the land and the safety requirements that must be respected. 

Permanent losses: Pylon bases: STEG will compensate those affected based on the full cost 

of the land and sign memoranda of understanding. 

Temporary losses: STEG will compensate those affected by temporary access works (Access; 

Pylon installation; Cable pulling; Line maintenance). 

For the permanent loss of land, compensation at the market price of the occupied land will be 

calculated and paid to the rightful owners without transferring the property to STEG. 

A socio-economic survey was conducted on 17/09/22 by the EAM team composed of 8 

investigators. Eleven (11) owners were consulted, which represents 50% of the number of 

owners identified by STEG. 

 The transmission line route, as part of the Metbasta Range, could be used by ranchers who 

frequent the greater Metbasta Range during specific times of the year with livestock, 

consisting primarily of sheep and goats.  

The results of the CRDA survey (May 2022) concluded that the number of herders potentially 

using the solar power plant site and a section of the OHTL is limited to about 20 (10 herders 

from Dallousi and 10 herders from Metbasta). The livestock size of the identified herders 

ranges from 30 to 400 head. 

The number of PAPs is 20 herders and 22 landowners. 
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The socio-economic surveys of households identified 

- 62 PAPs dependent on landowners; 

- 64 PAPs dependent on herders who may depend on livestock.  

The ARAP cost for the OHTL is estimated at 450,000 DT (140,000 USD). The cost of 

preparing the Community Development Plan is estimated at 50,000 DT (15,000 USD).  

STEG will manage the compensation of the PAPs in collaboration with the PAPs and the 

committee. 

The total number of PAPs affected by the solar power plant and the high voltage line is 

44 PAPs. The overall cost of the ARAP for the High Voltage Line and the Solar Power 

Plant is estimated at 900,000 DT or about 280,000 USD. 

 

8. Project-level grievance mechanism procedure (GMP) 

The grievance mechanism aims to resolve problems quickly, using a procedure that is 

understandable and transparent, culturally appropriate and easily accessible, at no cost and 

without reprisals to the grieving party.  The mechanism has been designed in such a way as 

not to impede access to future judicial or administrative proceedings and to guarantee the 

confidentiality of the person or group that has filed the grievance. 

Any group/individual can submit a grievance/complaint to the Promoter/STEG. All 

complaints will be considered and acknowledged as an opportunity for improvement or a 

recommendation.  

A complaint can be submitted in one of the following ways: 

- Governorate of Kairouan 

o Address: Avenue de l'Environnement 3100, Kairouan, Tunisia 

o Tel: (+216) 77 226 777 / Fax: (+216) 77 228 450 

o E-mail Address: gouv.gouvkairouan@planet.tn 

- Municipality of Sbikha 

o Address: Rue 18 Janvier 1952 Sbikha, Kairouan, Tunisie 

o Tel: (+216) 77 365 517 / Fax: (+216) 77 365 517 

o E-mail Address: contact@commune-sbikha.gov.tn 

In case of conflict, amicable resolution through mediation following the methods stipulated 

below is the preferred method: 
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Grievance Mechanism Procedure  

9. Environmental and Social Management Plan (ESMP)  

A detailed Environmental and Social Management Plan (ESMP) has been prepared for each 

phase of the project (construction, operation, decommissioning), including the proper 

identification of risks: 

¶ Management measures identified that aim to eliminate and/or reduce the 

potential impact to acceptable levels (identified in the section below); 

¶ Monitoring actions to ensure that the identified mitigation measures are 

implemented: 

- Inspections of mitigation measures.  

Registration and evaluation of the 
grievance within 2 days 
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- Submission of reports (flood risk assessment, species inventory, annual bird mortality 

monitoring report, waste management plan, stakeholder engagement plan, emergency 

preparedness and response plan, including pipeline risks, etc.) 

- Review of reports/plans; etc. 

Á Frequency of implementation of monitoring actions (once, continuously during the 

construction/operation period, or in case of an incident). 

Á The parameters and location of the monitoring actions, as identified and applicable;  

Á The entity responsible for implementing the identified mitigation and monitoring 

measures (Developer, STEG, OHTL contractor);  

Á and the cost associated with each identified management measure. 
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Table 3: ESMP for the planning and construction phase 

 

Description Potential impact Management action 
Type of 

management 

Monitoring 

action 
Deadlines Frequency 

Responsible 

Entity  

COST 

(TND) 

General 

- 

Prepare and submit a site ESMP or ESMP-E to the donors (IFC/AfDB) 

for validation before the installation of sites and the start of any work. Additional 

requirements 
Submitting a plan 

Once, before 

construction 

commences 

1 time Contractor STEG 20,000 

- 

HSE Manual (in agreement with the Sponsor) to include: (i) HSE policy; 

(ii) human resources policy and procedures; (iii) organizational structure 

and HSE responsibilities; (iv) HSE training, monitoring and reporting 

plan. 

Additional 

requirements 
Submitting a plan 

Once, before 

construction 

commences 

1 time Contractor STEG 20,000 

Landscape and visual 

Visual and landscape impacts 

due to presence of elements 

typical of a construction site such 

as equipment and machinery. 

Ensure implementation of appropriate general housekeeping and 

personnel management measures, which could include the following: (i) 

ensure that the construction site is left in an orderly condition at the end 

of each work day, (ii) to the extent possible, construction machinery, 

equipment, and vehicles that are not in use should be removed in a timely 

manner and kept in locations to reduce visual impacts to the area, and 

(iii) ensure proper storage, collection, and disposal of waste streams. 

 

Mitigation  Inspection 
During the 

construction phase 
continuous Contractor STEG 20,000 

 

Geology, Hydrology and 

Hydrogeology 

Risk of soil and groundwater 

contamination during the various 

construction activities from leaks 

and spills from the use of 

construction machinery, and 

from refueling activities, as well 

as discharge of wastewater from 

the worker accommodation 

camp. In addition, the use of 

construction machinery will 

degrade soils and modify local 

drainage flows through a 

combination of compaction, 

physical disturbance, creating 

trenches along tire tracks, and 

from excavations and stockpiling 

material.  This could result in the 

turbidity of nearby surface water 

receptors. 

Ensure spill kits are available at specific locations on site including the 

refueling area. 

Mitigation  Inspection 

During the 

construction phase 

continuous Contractor STEG 

- 

Place clear markers indicating the storage area for excavated material to 

restrict the movement of equipment and personnel, thereby limiting the 

physical disturbance of land and soil in adjacent areas. 

During the 

construction phase 
- 

The machines used will be regularly maintained to reduce the risk of 

accidental pollution. All maintenance activities will take place in a 

dedicated area. 

Planning phase 15,000 

A dedicated refueling area will be used and equipped with an impervious 

surface, boundary sumps to catch any localized spills before they can 

escape into the environment, and spill kits (e.g., absorbent rolls, 

containment systems) will be available at specific locations on the site, 

including the refueling area. This area will also be protected from 

rainwater 

During the 

construction phase 
10,000 

The base camp and the construction site will be located more than 100 

metres from the nearest watercourse in order to reduce the risk of direct 

pollution from the sanitary facilities, the storage of some hazardous 

materials and the concrete area.  

During the 

construction phase 
- 

Wherever possible, restore areas disturbed during construction to their 

original (or even better) condition 

During the 

construction phase 
20,000 

Risk of local flooding, especially 

during rainy seasons and flash 

floods, due to the presence of 

three wadi systems. 

Develop and submit a detailed flood risk assessment for the overhead 

transmission line route. The assessment should analyze the watershed to 

determine water quantities and peak flood estimates for 25-year, 50-

year, and 100-year return periods. Based on this, recommendations 

should be provided, which could include, for example, buffering from 

wadi systems to mitigate flood risks, and/or identification and 

development of detailed engineering structures/solutions to be 

considered for the overhead transmission line design to address these 

risks.  

Additional 

requirements 

Submit flood risk 

assessment 
Planning phase 

Once; before 

the start of the 

construction 

phase 

Contractor STEG 45,000 

Air quality and noise levels 

Construction activities are likely 

to result in increased dust and 

particulate emissions, which in 

turn will have a direct impact on 

ambient air quality. 

On the basis of the inspections and visual monitoring carried out, if dust 

or pollutant emissions are found to be excessive as a result of 

construction activities, the source of these emissions should be 

identified, and appropriate control measures implemented. 

Mitigation  Inspection 
During the 

construction phase 

In case of the 

occurrenc 
Contractor STEG 5,000 

Ensure that for activities associated with high levels of dust, workers are 

equipped with appropriate personal protective equipment (PPE) (e.g. 

masks, goggles, respirators, etc.) 

Mitigation  Inspection 
During the 

construction phase 
continuous Contractor STEG 5,000 
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Description Potential impact Management action 
Type of 

management 

Monitoring 

action 
Deadlines Frequency 

Responsible 

Entity  

COST 

(TND) 

Apply basic dust control and suppression measures, which may include: 

(i) regular watering of roads to suppress dust; (ii) proper planning of 

dust-generating activities to reduce dust incidents during the 

construction period; (iii) proper management of stockpiles and 

excavated materials (e.g., watering, containment, covering, bundling); 

(iv) proper covering of trucks transporting aggregates and fine materials 

(e.g., through the use of tarps); and (v) enforcement of a 15-20 km/h 

speed limit for trucks on site. 

During the 

construction phase 
15,000 

Workers and management of the neighbouring industrial plant will be 

informed of the start of construction work and the potential generation 

of off-site noise emissions. 

Mitigation  Inspection Planning phase 1 time Contractor STEG - 

Develop a regular inspection and maintenance program for vehicles, 

machinery and equipment that will be used throughout the construction 

phase to detect problems early and avoid unnecessary emissions. 
Mitigation  Inspection Planning phase continuous Contractor STEG 15,000 

Potential environmental noise 

emissions from construction 

activities, which will likely 

include the use of machinery and 

equipment such as generators, 

hammers and compressors, and 

other activities. 

Based on the inspections and visual monitoring performed, if noise 

levels from construction activities were found to be excessive, the source 

of the excessive noise levels should be identified and appropriate control 

measures implemented. 

Mitigation  Inspection 
During the 

construction phase 
continuous Contractor STEG 

5,000 

Apply adequate general noise suppression measures: use of well-

maintained mufflers and noise suppressants for noise-generating 

equipment and machinery, development of a regular maintenance 

program for all vehicles, machinery and equipment to detect problems 

early and avoid unnecessary increase in noise levels, etc. 

5,000 

Ensure that for activities associated with high noise levels, workers are 

equipped with appropriate personal protective equipment (earmuffs). 
5,000 

Only well-maintained equipment should be used on site to avoid 

generating excessive noise sources. All loads should be securely 

attached to trucks to avoid noise, etc. 

15,000 

Respect a speed limit of 15-20km/h for trucks on the site. - 

Workers and management of the nearby industrial plant will be informed 

of the start of construction and the potential generation of off-site noise 

emissions. 

Additional 

requirements 

Plan 

dôengagement des 

parties prenantes  

Planning phase continuous 
Contractor 

STEG 
- 

Biodiversity 

Construction activities to 

include land clearing, 

circulation of construction 

vehicles, construction of roads 

could disturb existing habitats 

(flora, fauna, avifauna) and any 

species which might be present 

within the Project site.  

 

 

Establish and train workers on an appropriate code of conduct to be 

followed, including no cutting of trees, no hunting, no off-trail activities, 

etc. 

Mitigation  Inspection 

Planning phase 

continuous 
Contractor  

STEG 

- 

Plan site preparation and construction to cause the least amount of 

impact to the vegetative cover and the least amount of disturbance to the 

surface soil. 

Planning phase - 

Limit vehicle movements to designated paved/unpaved roads and keep 

vehicle speeds to 15-20 km/h. 
Planning phase - 

Implement appropriate measures that would prevent the attraction of 

wildlife to the site (prohibit illegal dumping and ensure proper disposal 

of waste streams, etc.) 

Planning phase 15,000 

Avoid unnecessary high noise levels at all times. Planning phase - 

Undertake an additional species inventory during the wet season to 

verify the absence of protected flora that may be present around the 

Boushkima stream and the temporary creek to the south. 

Additional 

requirements 

Presentation of 

the study 
Planning phase 1 time Developer /STEG 45,000 

Implementation during the construction period of a multi-season (spring 

and fall) monitoring program for White-headed Duck: Oxyura 

leucocephala (endangered species) and Marbled Teal: Marmaronetta 

angustirostris and Greater Scaup: Aythya marila (vulnerable species) 

Additional 

requirements 

Presentation of 

the study 
Planning phase 1 time Developer /STEG 30,000 

Land use 

The project will reduce the 

amount of grazing land available 

for agricultural activities. 

Undertake consultations with landowners prior to the commencement of 

any construction activities to inform them of the project schedule, 

construction activities to be undertaken, expected impacts, and inform 

them of the grievance mechanism. 

Additional 

requirements 

Submission of a 

report with 

photographic 

documentation 

Planning phase continuous Developer /STEG 15,000 
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Description Potential impact Management action 
Type of 

management 

Monitoring 

action 
Deadlines Frequency 

Responsible 

Entity  

COST 

(TND) 

The OHTL will impact on 2.5 

km of private land, mainly 

agricultural land used for olive 

cultivation. 

Undertake consultations with these land users (20 herders according to 

the CRDA) prior to the commencement of construction activities to 

inform them of the project schedule, the construction of the boundary 

fence, the construction activities to be undertaken, the expected impacts, 

and to emphasise that grazing can be undertaken in the surrounding 

areas. 

Prepare and implement the Abbreviated Resettlement Action Plan 

(including compensation measures). 

Additional 

requirements 

Presentation of 

the compensation 

report 

Planning phase 
In the event of 

the occurrence 
STEG - 

Archaeology  

Construction activities could 

damage/disturb potential 

archaeological remains, as well 

as potential archaeological 

remains which could be buried in 

the ground (if any). 

Implement chance find procedures for potential unearthing of any 

archaeological sites during construction. This includes that construction 

activities be halted, and the area fenced, while immediately notifying the 

National Heritage Institute and follow the applicable procedures. No 

additional work will be allowed before the Institute assesses the found 

potential archaeological site and grants a clearance to resume the work. 

Construction activities can continue at other parts of the site if no 

potential archaeological remains were found. 

Mitigation  

Inspection/ report 

Submission to 

National Heritage 

Institute 

During the 

construction phase 

In the event of 

the occurrence 

STEG Contractor 

STEG 
- 

Health and safety at work 

Working on construction sites 

involves some generic health and 

safety risks for workers, as it 

increases the risk of injury or 

death from accidents. 

Prepare an occupational health and safety plan (OHS), adopt and 

implement its recommendations/provisions of the occupational health 

and safety plan. 
Additional 

requirements 

Submission of the 

plan 
Planning phase 1 time 

STEG/ 

Contractor STEG 
5,000 

Prepare an emergency preparedness and response plan that takes into 

account a series of organizational, operational and preventive measures 

in case of an emergency.  

The gas pipeline must be included in the emergency preparedness and 

response plan in coordination with STEG (Gas Directorate) and the 

relevant authorities. 

Additional 

requirements 

Submission of the 

plan 
Planning phase 1 time 

STEG/ 

Contractor STEG 
5,000 

Potential labour law 

violations in the supply 

chain 

The use of a supply chain 

introduces the risk of labour 

violations. 

Take all necessary precautions and make proactive and thorough 

investigations to ensure the origin and sourcing of equipment, 

components, materials and other supplies used in the construction of the 

OHTL so that they are not manufactured and supplied by firms (or 

subcontractors) that do not comply with the policies and standards of the 

donors, materials and other supplies used for the construction of the 

OHTL so that they are not manufactured and supplied by firms (or 

subcontractors) that do not comply with the policies and standards of the 

donors (AfDB and IFC) which categorically prohibit and ban (i) the 

abusive employment of children or vulnerable persons and (ii) the 

practice of forced labour, human trafficking and slavery. 

Prepare and implement a supply chain management plan 

Additional 

requirements 
Inspection 

Before the 

construction phase 
1 time 

STEG/ Contractor 

STEG 
20,000 

Community health and 

safety 

The use of transport vehicles 

could result in significant health 

and safety risks to the 

community. 

Prepare and implement a traffic and transport plan prior to the start of 

any transport activity to ensure that the transport process is properly and 

adequately managed. 
Additional 

requirements 

Submission of the 

plan 
Planning phase 1 time 

STEG/ Contractor 

STEG 
25,000 

The intrusion of unauthorised 

persons into the project site 

could lead to potential risks 

related to several hazards. 

Please ensure that work sites are fenced off and that signs are posted 

around work faces and construction sites to inform people of the risks 

associated with trespassing. 

Mitigation  Inspection 

Planning phase 

continuous 
STEG/ 

Contractor STEG 

Inclus dans le coût du 

projet 

Undertake a programme of stakeholder engagement and consultation to 

raise awareness among local communities of the risks of trespassing on 

sites, the meaning of signs and the dangers of playing on or near 

equipment or entering fenced areas. 

Planning phase 15,000 
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Description Potential impact Management action 
Type of 

management 

Monitoring 

action 
Deadlines Frequency 

Responsible 

Entity  

COST 

(TND) 

The influx of project workers 

could lead to certain impacts on 

the health, safety and security of 

the community, such as risky 

diseases, inappropriate code of 

conduct, etc. 

Prepare and implement a worker accommodation plan in accordance 

with the applicable content of the IFC/BERD publication entitled: 

"Workers' accommodation: processes and standards - A guidance note 

(2010)". Additional 

requirements 

Submission of the 

plan 

Planning phase 

1 time 
STEG/ Contractor 

STEG 

30,000 

Prepare and implement a worker influx plan. 
 Planning phase 

45,000 

Impacts on infrastructure 

and public services 

Waste management utilities - it is 

important to ensure that existing 

utilities will be able to manage 

the amount of solid waste, 

wastewater and hazardous waste. 

Adequate sanitary facilities, i.e. toilets and showers, will be provided for 

the construction workforce. 
Mitigation  Inspection 

During the 

construction phase 
continuous Contractor STEG 

Inclus dans le coût du 

projet 

Sanitary wastewater generated during the construction phase will be 

collected in a watertight tank and evacuated by vacuum tanker to the 

ONAS station in Sbikha. 

Mitigation  Inspection 
During the 

construction phase 
continuous Contractor STEG 50,000 

A waste management plan must be prepared, including measures to 

avoid, minimise, reuse and recycle waste before it is sent for 

treatment/disposal. 

Additional 

requirements 

Submit the waste 

management plan 
Planning phase 1 time Contractor STEG 5,000 

Coordinate with the ONAS of Sbikha for the collection of wastewater 

from the site. 

Additional 

requirements 

Submit evidence 

of coordination 

with authorities 

Planning phase 

1 time Contractor STEG 

- 

Coordinate with ANGed the collection of non-hazardous waste from the 

site to the Kairouan landfill or another location, which will be inspected 

before use. 

 Planning phase - 

Use of the services of specialised companies authorised by the Ministry 

of the Environment (ME) for the management of hazardous waste (the 

list of companies authorised for the management of hazardous waste is 

available on the ANGED website). 

Planning phase 50,000 

Any third party waste management facility or transport/handling 

company will be inspected prior to use to ensure that it is operated in 

accordance with national legislation and the IPM. 
Mitigation  Inspection 

Planning phase 

continuous Contractor STEG 

5,000 

All waste shipments will be accompanied by chain of custody 

documentation that indicates the origin of the waste, the type of waste, 

the carrier of the waste, and the final destination. 

During the 

construction phase 
5,000 

Training and awareness 50,000 

Cost of the ESMP construction phase in Tunisian Dinars 635,000 

Cost of the ESMP construction phase equivalent in dollars 211,667 
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Table 4 : ESMP for exploitation phase 

Designation  Potential impact Management action Type of management Monitoring action  Deadlines  Responsible Entity Cost (DT) 

Biodiversity 

Disturbance of existing habitats 
(flora, fauna, avifauna) which 
might be present within the 
Project site. In addition, other 
impacts could be from improper 
management of the site (e.g. the 
use of pesticides). 

No tree cutting or hunting 

Mitigation 
Submission of the 

annual bird mortality 
monitoring report 

Continuous  
STEG 

 
15,000 

Limit vehicle travel to designated paved/unpaved roads only and keep 
vehicle speeds to 15-20 km/hr. 

Implement appropriate measures (waste management, banning the use 
of pesticides, etc.) 

Mortality of birds by collision 
and electrocution 

Where possible, provide artificial perches and safe nesting platforms for 
birds, placed at an adequate distance from live parts of the transmission 
infrastructure. 

Mitigation  
Inspection 

 

At least three years of 
operation (to be reviewed 

after) 
STEG 90,000 

Crossings, insulators, and other parts of power lines can be constructed 
so that birds do not have roosting space where they might come in 
contact with live wires. 

High visibility markers could be installed to make the lines more visible 
to birds to reduce the risk of collision. 

Attach bird flight deflection devices (usually flaps, balls or spirals) to 
transmission ground wires to increase their visibility. 

Add insulation to existing poles and wires to reduce the risk of 
electrocution of birds or other wildlife through contact. 

Monitoring 
Submission of the 

annual bird mortality 
monitoring report 

Once before the beginning 
of the operation 

STEG 

30,000 

Undertake regular (at least annual) monitoring of the transmission line 
for signs of bird nesting on the towers. If nesting occurs, anti-perching 
and nesting devices will be installed to minimize bird visits to these 
structures. These devices will be replaced if necessary. 

During the migration 
seasons  

At the beginning of the 
operation 

At least three years of 
operation 

Reduce the vertical spread of the lines, increase the visibility of the lines 
and/or decrease the length of the span. Mitigation  Inspection 

Once before the start of the 
operation 

STEG 

  Prepare a Critical Habitat Assessment (CHA) study if the presence 

of endangered or vulnerable species is confirmed. 
Prepare and implement a biodiversity action plan (BAP). 

Additional requirements Submission of the plan  STEG Developer 20,00 

Occupational health and safety 

There will be some generic 
risks to workers health and 
safety from working on 
operational sites, as it increases 
the risk to injury or death due 
to accidents. 

Prepare an Occupational Health and Safety Plan and adopt and 
implement its recommendations/provisions of the Occupational Health 
and Safety Plan. 

Additional Study Submission of Plan 
Once before the start of the 

operation 
STEG 5,000 

Potential labor law violations in 
the supply chain 

The use of a supply chain 
introduces the risk of labor 
violations. 

Take all necessary precautions and make proactive and thorough 

investigations to ensure that equipment, components, materials, and 

other supplies used in the operation of the OHTL are not manufactured 

and supplied by firms (or subcontractors) that do not comply with the 

policies and standards of the donors, Ensure that equipment, 

components, materials, and other supplies used in the operation of the 

OHTL are not manufactured and supplied by firms (or subcontractors) 

that do not comply with donor (ADB and IFC) policies and standards 

that categorically prohibit and ban (i) the abusive employment of 

children or vulnerable persons and (ii) the practice of forced labor, 

human trafficking, and slavery. 
Prepare and implement a supply chain management plan. 

Additional requirements Inspection Planning phase Once 5,000 

Community Health and Safety 
Public access to project 
elements. 

Install signs on transmission towers with information on public safety 
risks and emergency contact information in Arabic and French. Mitigation  Inspection 

Once before the start of the 
operation 

STEG 30,000 

Cost of the ESMP exploitation phase in Tunisian Dinars 195,000 
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Designation  Potential impact Management action Type of management Monitoring action  Deadlines  Responsible Entity Cost (DT) 

Cost of the ESMP operating phase equivalent in dollars 65,000 
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 Table 5: ESMP for the decommissioning phase 

Designation  Potential impact Management action Type of management Monitoring action  Deadlines  Responsible Entity Cost (DT) 

Landscape and visual 

Visual and landscape impacts 

due to presence of elements 

typical of a decommissioning 

site such as equipment and 

machinery. 

Ensure proper general housekeeping and personnel management 

measures are implemented which could include: (i) ensure the site is left 

in an orderly state at the end of each workday, (ii) proper handling of 

waste streams, (iii) ensure all areas are fully restored after they have 

been used for decommissioning works, (v) ensure that all artificial lights 

adopt a downlighting strategy so that artificial lights will not escape 

outside the project site. 

Mitigation  Inspection Continuous Project operator 

50,000 

Submit a decommissioning plan that identifies the following: (i) the 

decommissioning methodology and activities for each project 

component; (ii) the disposal methodology for each project component 

(taking into account the measures identified under infrastructure and 

utilities below); (iii) the site remediation plan which shall aim to restore 

the area to similar pre-construction characteristics, including 

identification of any landscaping measures, if applicable; (iv) 

monitoring activities to be undertaken; and (iv) roles and 

responsibilities.    

Additional studies Submission of plan 
Once before 

decommissioning 
Project operator 

50,000 

Biodiversity   Decommissioning activities 

to include dismantling and 

removal of security 

perimeter fencing, buildings 

and access tracks, electrical 

infrastructure and solar panel 

arrays and their associated 

structural components could 

disturb existing habitats 

(flora, fauna, avifauna) and 

any species which might be 

present within the Project 

site.  

 

Reviewing the monitoring dataset accumulated over the project 

lifecycle and undertaking field surveys, if needed, to confirm the 

sensitive species for consideration during decommissioning. 

Mitigation  Inspection 

Once before 

decommissioning 

Project operator 

20,000 

Establish a schedule of work that will consider the seasonal nature of 

the project climate. In this sense, it is recommended to carry out 

decommissioning work during the dry season (July to September) to 

limit as much as possible the impacts on fauna as birds nesting period 

extends from mid-March to mid-July and to avoid managing water 

during earthworks.  

  

Limit vehicle movements to only be on designated paved/unpaved roads 

and maintain a speed of vehicles to 15-20 km/h to surrounding natural 

vegetation 

Continuous  

Limit vehicle travel on dirty/unpaved roads to reduce impacts on 

surrounding natural vegetation. 

Avoid Boushkima stream vicinities to preserve wet habitat especially 

during the wet season to reduce impacts on birds, batrachian, and 

mammals. 

Minimize habitat disturbance during infrastructure removal; 

Minimize noise impacts on wildlife associated with infrastructure 

removal procedures; 

Ensure appropriate management of pollution risks to prevent any impact 

on wildlife and in particular amphibians; 

Ensure good practices for reuse, recycling or disposal of retired 

components;  

Establish and train workers on a proper code of conduct to be respected 

to include prohibition of cutting of trees, hunting, off-roading, etc. 

Developing a master decommissioning plan that includes all disposal 

options and associated costs. End-of-life OHTL infrastructure 

components, including towers and cables, will need to be recycled or 

disposed of responsibly. 

Additional studies 
Submit the master 

decommissioning plan 

Once before 

decommissioning 

Incluse in decommissioning 

costs 

Restoration of the site to its original condition to the extent possible. In 

addition, the internal road network will be restored and gates and fences 

will be removed. Restoration measures consistent with good 

environmental practices should be emphasized during this phase. 

Mitigation  Inspection Continuous 
Included in 

decommissioning costs 

Infrastructure and 

public services 

Waste management utilities - 

it is important to ensure that 

existing utilities will be able 

It is recommended that prior to any decommissioning activity, a plan 

should study the disposal of panels in existing waste facilities in Tunisia 

in coordination with ME. 

Additional studies 

Submission of the plan 
Once before 

decommissioning 
Project operator 

30,000 
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Designation  Potential impact Management action Type of management Monitoring action  Deadlines  Responsible Entity Cost (DT) 

to manage the amount of 

solid waste, wastewater and 

hazardous waste. 

Coordinate with ANGed the collection of non-hazardous waste from the 

site to the Kairouan landfill or another location, which will be inspected 

before use 

Additional requirements 
Submission of proof of 

coordination with authorities 

Once before 

decommissioning 
Project operator 10,000 

Use of the services of specialized companies authorized by the Ministry 

of the Environment (ME) for the management of hazardous waste (the 

list of companies authorized for the management of hazardous waste is 

available on the ANGED website). Provide a temporary area for 

hazardous waste storage, if necessary. 

Additional requirements 

Submission of proof of 

coordination with 

authorities 

Once before 

decommissioning 
Project operator 

Included in 

decommissioning costs 

Developing a waste management plan that includes measures to avoid, 

minimize, reuse and recycle waste before it is sent for 

treatment/disposal. 

Additional studies 
Submission of waste 

management plan 

Once before 

decommissioning 
Project operator 

Included in 

decommissioning costs 

The reclaimed site will be monitored for compliance with IFC/ADfB 

and GIIP standards. 
Mitigation  Inspection Continuous Project operator - 

Any third party waste management facility or transport/handling 

company must be inspected prior to use to ensure that it is operated in 

accordance with national legislation and the IPM. Sanitary wastewater 

will be collected in a watertight pit and discharged by tanker to the 

ONAS Sbikha station, or other location.   

Mitigation  Inspection Continuous Project operator 50,000 

All waste transfers will be accompanied by chain-of-custody 

documentation that records the origin of the waste, the type of waste, 

the waste transporter, and the final destination of the waste. 

Mitigation  
Review of chain of custody 

records for consistency 
Continuous Project operator 20,000 

Health and safety at 

work 

Working at the 

decommissioning site will 

present some generic health 

and safety risks to workers, 

as it increases the risk of 

injury or death from 

accidents. 

Prepare an occupational health and safety plan and adopt and 

implement its recommendations. 
Additional studies Submission of the plan 

Once before 

decommissioning 
Project operator 10,000 

Prepare an emergency preparedness and response plan that considers a 

range of organizational, operational and preventive measures in the 

event of an emergency. 

Additional studies 

Submission of the 

emergency preparedness 

and response plan 

Once before 

decommissioning 
Project operator 15,000 

Cost of the ESMP decommissioning phase in Tunisian Dinars 255,000 

Total Cost - ESMP Decommissioning Phase in dollars 85,000 
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Table 6 -  Overall cost of the ESMP of the Project (OHTL  & Solar Power Plant) 

Costs of mitigation measures Cost in Tunisian Dinars Cost in US Dollars 

Cost of the ESMP Construction phase of the Solar Power Plant 785000 261667 

Cost of the ESMP Operation phase of the Solar Power Plant 250000 83333 

Cost of the ESMP Dismantling phase of the Solar Power Plant 255000 85000 

Cost of the ESMP Construction phase of the OHTL 635000 211667 

Cost of the PGES Operation phase of the OHTL 195000 65000 

Cost of the ESMP OHTL decommissioning phase 255000 85000 

Cost of the Stakeholder Engagement Plan 60000 20000 

Complaint Management Mechanism 30000 10000 

Cost of Abbreviated Relocation Action Plan for the solar plant 450000 150000 

Cost of OHTL Abbreviated Resettlement Action Plan 450000 150000 

Cost of Community Development Plan (To be negotiated and determined before start-up)  To be determined To be determined 

Cost of hiring an environmental safeguards specialist 30000 10000 

Cost of hiring a social safeguards specialist 30000 10000 

Cost of hiring a community liaison officer 40000 13333 

Cost of (03) Annual E&S Compliance Audits (2023 and 2024 and 6 after completion) 60000 20000 

TOTAL COST OF THE ESMP  3,525,000 1,175,000 
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ЉϷЯв ϽуО сзТ  

 

1. ϣвϹЧв 

сЃжнϧЮϜ сЃгЇЮϜ БГϷгЮϜ ϼϝАϖ сТ ̪ бϦϹЦϝЛϧЮϜ Йв  AMEA Power "ϼнГгЮϜ" бЂϝϠ сЯт ϝгуТ йуЮϖ ϼϝЇгЮϜ) ϽϡгЃтϸ сТ ̪(2019 ̪

 ϣуϚнЎмϽлЫЮϜ ϣуЃгЇЮϜ ϣЦϝГЯЮ ϣГϳв ϽтнГϧЮ100 дϜмϽуЧЮϜ ϣтъм сТ ϤϜм ϝϯув  бЂϝϠ ϹЛϠ ϝгуТ йуЮϖ ϼϝЇт) ϣуЃжнϧЮϜ ϸыϡЮϝϠ

.("ИмϽЇгЮϜ" 

 

 ϣЪϽІAMEA Power ϣЃЂϕв Ϧ ϢϸϹϯϧгЮϜ ϤϝЦϝГЮϜ Ьϝϯв сТ БЇзϦ ϣуϦϜϼϝвϖ ϢϼϜϸϖм ШыϧвϜм ϽтнГϧЮ пЛЃ ϣЦϝГЮϜ ЙтϼϝЇв

 ϣтϼϜϽϳЮϜмϢϸϹϯϧгЮϜ сТ .ϝуЂϐм БЂмцϜ ФϽЇЮϜм ϝуЧтϽТϖ 

  

 

етϽЋзК ев дϜмϽуЧЮϜ ИмϽЇв днЫϧт: 

Á  ϣГϳвЮϣуϚнЏЮϜ ϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϣЦϝГЮϜ ϹуЮнϧ )100  бϧт (АϜмϝПувϝкϔϝЇжϜ ϼ̵нГгЮϜ ЭϡЦ ев ϝлЯуПЇϦм. 

Á  Б϶ЮϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϣЦϝГЮϜ ЭЧз  ЬнГϠ)8  бЪ- 225  (ϥЮнТнЯуЪиϔϝЇжϖ бϧт  йЯуПЇϦм ЭϡЦ ев ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜмϾϝПЮϜ. 

(STEG)  

 

 ϹЛϦ ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜϾϝПЮϜм )STEG ϣКϝзЋЮϜ ϢϼϜϾм РϜϽІϖ ϥϳϦ ϣувнгК ϣЃЂϕв (ϣЦϝГЮϜм бϮϝзгЮϜм ̪м пЮнϧϦ

 ̯ϝтϽЋϲж ̭ϝϠϽлЫЮϜ ЭЧϾϝПЮϜм ϣуЃжнϧЮϜ ϣтϼнлгϯЮϝϠ. мϝлϧглв ЭϫгϧϦ  ϣуГПϦ сТ ϣуЃуϚϽЮϜϤϝϮϝуϧϲϜ ϣЦϝГЮϜ ев ϸыϡЮϜ ЫЮϜϝϠϽл ϣуϚ

 РмϽЗЮϜ ЭЏТϒ сТϣтϸϝЋϧЦъϜ ϣузЧϧЮϜм .ϣуϛуϡЮϜм 

 

̭ϝзϠ  ̪ЩЮϺ пЯК ЭтнгϦ пЯК ЬнЋϳЯЮ ϼ̵нГгЮϜ пЛЃт) ϣуЮмϹЮϜ ϣуЮϝгЮϜ ϤϝЃЂϕгЮϜ ев ИмϽЇгЯЮIFIs ЭтнгϧЮϜ ϣЃЂϕв ЩЮϺ сТ ϝгϠ (

) ϣуЮмϹЮϜIFCм (ЩзϡЮϜ  сЧтϽТшϜϣугзϧЯЮ )AfDBутϝЛгЮϜ ЭЏТц ϝ̯ЧТм иϽтнГϦм ИмϽЇгЮϜ бугЋϦ ϽϡК (ϝлзвм ϣуЮмϹЮϜ Ͻ:  

)1( ϣуКϝгϧϮъϜм ϣуϛуϡЮϜ ϣвϜϹϧЂъϜ ϣЂϝуЂ ϽутϝЛвм ̭ϜϸцϜ Ю̴ ϣуЮмϹЮϜ ЭтнгϧЮϜ ϣЃЂϕгIFC, 2012)м ( ЩЮϻЪ  дϓЇϠ ϤϜϸϝІϼшϜ

ϣвыЃЮϜм ϣϳЋЮϜм ϣϛуϡЮϜEHS)  ( ϝлЮ ϣЛϠϝϧЮϜ ̪м  

)2( ϣЯвϝЫϧгЮϜ ϤϝжϝгЏЮϜ аϝЗж (ISS)  ЙϠϝϧЮϜШжϠЯЮ  сЧтϼТшϜϣтвжϦЯЮ (AfDB) 

)3(  узАнЮϜ еужϜнЧЮϜϝлϠ ЬнгЛгЮϜ ϣуЯϳгЮϜм ϣ.   

 

 ̭ϜϸцϜ ϽутϝЛгЮ ϝ̯ЧТм "Ϟ" СзЋЮϜ егЎ йУузЋϦ бϦ ϹЦ ИмϽЇгЮϜ дϒ пЮϖ ϢϼϝІшϜ ϼϹϯϦPSs  ϣуЮмϹЮϜ ЭтнгϧЮϜ ϣЃЂϕгЮ ϣЛϠϝϧЮϜ

 СзЋЮϜ сТм2  ϝ̯ЧТмϣЯвϝЪϦвЮϜ ϤϝжϝвЎЮϜ аϝДжЮ ШжϠЯЮ  сЧтϼТшϜϣтвжϦЯЮ. 

 

м бууЧϧЮϜ ϤϝЂϜϼϸ ϟϧЫв еууЛϦ бϦ ̪ЌϽПЮϜ ϜϻлЮϣтϝзЛЮϜ ϣϛуϡЮϝϠ )EAM ЭϡЦ ев (ϣЪϽІ AMEA Power-  ̭ϜϽϮш бууЧϦ ϣЂϜϼϸ

м ϣуЮмϹЮϜ ЭтнгϧЮϜ ϣЃЂϕв ϤϝϡЯГϧв ЩЮϻЪм ϣузАнЮϜ ϤϝϡЯГϧгЯЮ ϝ̯ЧТм ИмϽЇгЯЮ сКϝгϧϮъϜм сϛуϡЮϜ ϽϪцϜЩзϡЮϜ Ϝ сЧтϽТшϣугзϧЯЮ 

иыКϒ ϸϹϳгЮϜ нϳзЮϜ пЯК. 

 иϻк ЌϽЛϦмϣЧуϪнЮϜ  сКϝгϧϮъϜм сϛуϡЮϜ бууЧϧЮϜ ϣЂϜϼϸϧгЮϜЯЛ ϣЧИмϽЇгϠ сϚϝϠϽлЫЮϜ БϷЮϜ рнЯЛЮϜ ϹлϯЮϜ мϺ сЮϝЛЮϜ  ϟϲϝЋгЮϜ

дϜмϽуЧЮϝϠ ϣуЃгЇЮϜ ϣГϳгЮϜ ИмϽЇгЮ.  

 

2. ИмϽЇгЮϜ СЊм 

ϒ. ИмϽЇгЮϜ ЙЦнв 
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ЙЦнв Йϡϧт  ИмϽЇвϣГϳгЮϜ ϣуЃгЇЮϜ ϣЦϝГϠ ̭ϝϠϽлЫЮϜ ϹуЮнϧЮ 100 АϜмϝПув Ю ϣЛϠϝϧЮϜ бЯЛЮϜ ϢϸϝгЛϣтϹгϧЛгЮ  ϣϷуϡЃЮϜ евдϜмϽуЧЮϜ ϣтъм 

еК ϹЛϧϡт рϻЮϜ ϣтϽЦ  ϣГЃϡϧгЮϜ) ϞϽЦϒсзЫЂ ЙгϯϦ  сЮϜнϲ2,2  бЪсТ иϝϯϦϜ ЮϜϞнзϯ. 

ЭЧж Б϶ Ϲϧгт рнЯЛЮϜ ϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϣЦϝГЮϜ (OHTL)  пЯК ϣТϝЃв8  бЪБϠϽЮ ϣГϳгЮϜ БϷЮϝϠ ϜϹтϹϳϦм ϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϣЫϡЇЮϝϠ ϣуЃгЇЮϜ 

 сϚϝϠϽлЫЮϜ225 ϥЮнТнЯуЪ еуϧуКϽУЮϜ еуϧГϳгЮϜ еуϠ БϠϜϽЮϜ ЮϜ ϣуϦыЂнмеЪϝЃв Ϝ ϣЪϽЇЯЮ еуϧЛϠϝϧЮϜϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮ.  ϱЎнт

(ϒ) ЭЫЇЮϜ  ИмϽЇв ЙЦнв иϝжϸϒϣГϳгЮϜ  ϣуЃгЇЮϜмЭЧж Б϶ .ϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϣЦϝГЮϜ 

 

 :ϒ ЭЫЇЮϜ ИмϽЇгЮϜ ЙЦнвмϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϣЦϝГЮϜ ЭЧж Б϶ 

 

Ϟ. ИмϽЇгЮϜ ϤϝжнЫв  

егЏϧт ЮϜИмϽЇг ̭ϝзϠ сϚϝϠϽлЪ Б϶ ϬмϸϿв  ЬнГϠ8  ϤϜϽϧвнЯуЪуϚϝϠϽлЫЮϜ ϣЫϡЇЮϝϠ ϣуЃгЇЮϜ ϣГϳгЮϜ БϠϽЮ БϷЮϜ ϜϹтϹϳϦм ϣ

Ϝ сϚϝϠϽлЫЮϜ225 БϠϽт рϻЮϜ ϥЮнТнЯуЪ  сϧГϳв еуϠЮϜϣуϦыЂн  еуЛϠϝϧЮϜ еЪϝЃвмЮϣЪϽЇЯ ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ. 

 ЭгЇϦ ϤϝжнЫв сϚϝϠϽлЫЮϜ БϷЮϜϤыϠϝЫЮϜм ЬϾϜнЛЮϜ Эϫв оϽ϶цϜ ϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϤϜϹЛгЮϜм ϤыЊнгЮϜм ЭЧзЮϜ ϬϜϽϠϒ. 

ϦРϝЏ ) Эϫв ϣуϧϳϧЮϜ ϣузϡЮϜ ϽЊϝзК ЩЮϺ пЮϖ1 ФϽА (ϼнϡЛЮ ϤϝϠϽЛЮϜ Юϐмϝу)м ̭ϝзϡЮϜ Ϥ2ϣуϡжϝϯЮϜ ФϽГЮϜ ( (RoW) Ю ϤϝжнЫгЮϜ ϣтϝгϳ

КмϽТм ϼϝϯІцϜ Йв ЁвыϧЮϜм ϰϝтϽЮϜ евϝл  пЮϖ рϸϕϦ дϒ еЫгт сϧЮϜ ϣЯгϧϳгЮϜ ϽАϝϷгЮϜ ев ϝкϽуОм сжϝϡгЮϜм ϣувнгЛЮϜ ХТϜϽгЮϜм

ϼϜϽЎϒ ϤϝжнЫгЮϝϠ выЃЮϜм ϣϳЋЮϝϠ ЁгЮϜ мϒ сϚϝϠϽлЫЮϜ ϼϝуϧЮϜ ИϝГЧжϜ мϒ ϣ̪ϣвϝЛЮϜ м еЫгϦ сϧЮϜ ЩЮϻЪ евЮϜ ϣгЗжϒ пЮϖ ЬнЊнЮϜ ЭЧз

.ϣвϾыЮϜ ϣжϝуЋЮϜ ϤϝуЯгК дϝгЎм ̪ЙтϾнϧЮϜм 

вм ЙЦнϧгЮϜ е ЬϝПІϒ сТ ФыГжъϜ ИмϽЇгЮϜ Ϝϻк ̭ϝзϠ Ьы϶ сУжϝϮ ϽлІ2023  ЩЮϺм пЯК оϹв16  Ϝ̯ϽлІϝ̯ϡтϽЧϦ  бϧт дϒ пЯК

 Ьы϶ ϣГϳгЯЮ сЯгЛЮϜ ЭуПЇϧЮϜ ϽлІ дϜнϮ2024  ЩЮϺм оϹв пЯК20 ϝвϝК. 

 

Ϥ. ИмϽЇгЮϜ ЭϲϜϽв  
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 евЌϽϧУгЮϜ  ϣГЇжцϜ ϽгϦ дϒЮ ϣУЯϧϷгЮϜ ЭϲϜϽв ϨыϪ ϽϡК ϽтнГϦ ϣуЯгК Ьы϶ ИмϽЇгЯϣЯЋУзв: )1) ̪̭ϝЇжшϜ (2 ЭуПЇϧЮϜ (

)м3(  .ЩуЫУϧЮϜϝгуТм Ю ЉϷЯв ЌϽК сЯтϦϝк СЯϧϷгй ЭϲϜϽгЮϜ: 

Á :̭ϝЇжшϜ Ϧ егЏϧиϻк ϣЯϲϽгЮϜ  ̪ЙЦнгЮϜ пЮϖ ИмϽЇгЮϜ ϤϝжнЫв СЯϧϷв ЭЧжϣТϝЎϖ ϖ пЮЬϝгКцϜ ϣтϹулгϧЮϜ Ϡ ЬϝПІчЮ ЙЦнгЮϝ

 ЌϼцϜ ϣтнЃϦм ϤϝϦϝϡзЮϜ ϣЮϜϾϗЪϝгКϒ мϒЬ ϽУϳЮϜ ϿуЪϽϦ ϹЋЦ  ϤϝжнЫгЮϜ ϟуЪϽϦм ϬϜϽϠцϜ ϤϝЂϝЂϒϼϜϽО пЯК цϜϬϜϽϠ 

ϣуϚϝϠϽлЫЮϜм ̪цϜ ИϼϺЮϜ ϣуЎϽЛϤыЊнгЮϜм ̭ϝзϡЮϜ ЬϝгКϜ ев ϝкϽуОм ̪ϸϜϹКш ϤϝЦϽГЮϜ ϣЫϡІ  ϱгЃт ϝгвϤϝϠϽЛЯЮ 

мϤϝуЮфϜ ϖ ЬнЊнЮϝϠ пЮ̫ЙЦнгЮϜ 

Á :ЭуПЇϧЮϜ ϽЋϧЧϦ  ϣЯϲϽгЮϜ иϻкϝЂϝЂϒ  ЭЧзЮϜ Б϶ ИмϽЇв ϤϝжнЫв ϣжϝуЊ ϣГЇжϒ пЯКЮϜ рнЯЛЮ) ϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϣЦϝГЯOHTL (

 ϟГК ϣЮϝϲ сТ ϣжϝуЋЮϜ ЩЮϻЪм ̪ϣузуϦмϽЮϜ ϣжϝуЋЮϜ ϣГЇжϒ ЩЮϺ сТ ϝгϠ ϢϼмϽЏЮϜ ϹзКпЯК ϒϽГт ϹЦ рϒ  евжнЫвϝϤ 

̫ ИмϽЇгЮϜ 

Á :ЩуЫУϧЮϜ ̭ϝЏЧжϜ ϹЛϠ 20  ев ϝвϝКϧТ ϢϽ ЙЦнϧгЮϜ ев ̪ЭуПЇϧЮϜпЮϖ ̭нϯЯЮϜ  ЩуЫУϦ .ИмϽЇгЮϜϣуЯгЛЮϜ иϻк ЭгЇϦм ϠцϜ ϬϜϽ

 ϣуϚϝϠϽлЫЮϜЌϽПϠ ϝлϧЮϜϾϜ .ϝуϚϝлж 

 

ИмϽЇгЮϜ ϤыуЯЛϦ 

ϸϝзϧЂъϝϠ  еуϠ дϾϜнϦ ХЯ϶ пЮϖ РϹлт ИмϽЇгЮϜ дϗТ ϣвϜϹϧЃгЮϜ ϣугзϧЮϜ анлУв пЮϖϒ иϸϝЛϠϣтϸϝЋϧЦъϜ  м ϣуϛуϡЮϜ мϧϮъϜϣуКϝг  ЩЮϺ м

Ьы϶ ев : 

Á зϦ ϻуУϣуϯуϦϜϽϧЂϜ ϣвнЫϳЮϜ  ϣвнЂϽгЮϜ РϜϹкцϜ ХуЧϳϦм ϣЦϝГЮϜ Ьϝϯв сТϝгуТ  ϤϝЦϝГЮϜ ЉϷт̫ϢϸϹϯϧгЮϜ 

Á сЛЃЮϜ Ю ХуЧϳϧ̭ϝУϧЪъϜ  Ьϝϯв сТ сϦϜϻЮϜ̫ϣЦϝГЮϜ  

Á  ϤϜϾϝО ϤϝϪϝЛϡжϜ ев ϹϳЮϜм ̭ϝϠϽлЫЮϜ Ϭϝϧжш ϣтϼϜϽϳЮϜ ϣЦϝГЮϜ ϤϝГϳв сТ аϹϷϧЃгЮϜ сЛуϡГЮϜ ϾϝПЮϜ ШылϧЂϜ ЍУ϶

ϡжϜм рϼϜϽϳЮϜ ЀϝϡϧϲъϜ ϤϝϪнЯв ϤϝϪϝЛоϽ϶ϒ ϣуϚϜнк̫ 

Á  ϣуКϝгϧϮъϜ РмϽЗЮϜ еуЃϳϦ- ϤϝвϹϷЮϜм ЭгЛЮϜ ЈϽТ ϽуТнϧϠ ϣтϸϝЋϧЦъϜ 

 СЊмБуϳгЮϜ  сКϝгϧϮъϜм рϽЇϡЮϜмрϸϝЋϧЦъϜ ИмϽЇгЮϜ ϽуϪϓϦ ϣЧГзгЮ 

рϼϜϸшϜ буЃЧϧЮϜ 

 ЙϡϧϦ ϣϷуϡЃЮϜ ϣтϹгϧЛв ИмϽЇгЮϜ ϣЧГзвев .дϜмϽуЧЮϜ ϣтъм 

дϝЫЃЮϜ 

щЮ сзАнЮϜ ϹлЛгЮϜ ϸϜϹЛϧЮ ϝ̯ЧТм ϣϷуϡЃЮϜ ϣтϹгϧЛв дϝЫЂ ϸϹК НЯϠ ̪̭ϝЋϲ74464  аϝК сТ ϣгЃж2018. 

 буЯЛϧЮϜ 

 ϣтϸвϦЛвЮ ϣтвтЯЛϦЮϜ ЈϚϝЊ϶ЮϜϜϣ϶тϠЂЮ 

 онϧЃгЮϜ

сгуЯЛϧЮϜ 
ϣϡЃж еу̵увцϜ 

ϣϡЃж  буЯЛϦ

сϚϜϹϧϠъϜ 

ϣϡЃж  буЯЛϦ

рнжϝϫЮϜ 
ϣϡЃж сЮϝК буЯЛϦ 

 ϣтϽгЛЮϜ ϣϛУЮϜ10 

ФнТ ϝвм ϤϜнзЂ 

ϼнЪϻЮϜ 26,3 43,6 26,4 3,6 27 878 

ϨϝжшϜ 52,9 26,5 17,3 3,3 30 049 

ИнгϯгЮϜ 40,1 34,7 21,7 3,5 57 927 

 

ϣуϧϳϧЮϜ ϣузϡЮϜ  

 днЫϧϦϣузϡЮϜ ϣуϧϳϧЮϜ  ϤϝЫϡЇЮϜ ев ИмϽЇгЮϜ ϣЧГзгϠ ϢϸнϮнгЮϜ:ϣуЮϝϧЮϜ 

Á  ХтϽГЮϜϣузАнЮϜ RN-2 ХтϽГЮϜм  ϣтнлϯЮϜRR171 ̫ 

Á  сЮϝК ϹлϮ мϺ ϣуϚϝϠϽлЪ АнГ϶25kV мkV 30 АнГ϶м  ϹлϮ мϺ ϣуϚϝϠϽлЪЍУϷзв ̫
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Á ) ϞϽЇЯЮ ϣϳЮϝЋЮϜ иϝугЮϝϠ ϸмϿϧЮϜ ϤϝЫϡІSONEDE(̫ 

Á Ϟнϡжϒм ϽГЧϠ 8  ϣЧГзв ϹтмϿϧЮ ϤϝЊнϠϣϷуϡЃЮϜ  БПЏϠ сЛуϡГЮϜ ϾϝПЮϝϠ ϣуКϝзЋЮϜ20  ϼϝϠрϻЮϜм  БϷЮϜ Йв ЙАϝЧϧт

.ϢϹϲϜм ϣГЧж сТ сϚϝϠϽлЫЮϜ   

 

ϣуКϝзЊ ХАϝзв 

 дϜмϽуЧЮϜ ϣтъм ЭгЇϦ6  ϼϹЧϦ ϣуЮϝгϮϜ ϣϲϝЃв пЯК ϹϧгϦ ϣуКϝзЊ ХАϝзв133,5 скм ϼϝϧЫк : 

ϣЧГзгЮϜ 
 ϤϝϲϝЃгЮϜ

ϢϓулгЮϜ (Щк) 

 сЮϝгϮшϜ ϸϹЛЮϜ

бЂϝЧгЯЮ 
бЂϝЧгЮϜ ϣКϝϡгЮϜ бЂϝЧгЮϜ ϢϓЇзгЮϜ 

бЂϝЧгЮϜ  ϸϹЋϠ

̭ϝЇжшϜ 

ϣуКϝзЋЮϜ ϣтϼϝЧЛЮϜ ϣЮϝЪнЮϜ :ϣϳЯЋгЮϜ ϣϡϲϝЊ ϣлϯЮϜ 

 дϜмϽуЧЮϜ1 10 33 33 28 0 

 дϜмϽуЧЮϜ2 26 85 66 11 7 

ϟϮϝϳЮϜ 10 43 34 11 2 

ϣϷуϡЃЮϜ 50 21 17 2 10 

ИнгϯгЮϜ 96 182 150 60 19 

  ЁЯϯгЮϜ :ϣϳЯЋгЮϜ ϣϡϲϝЊ ϣлϯЮϜсгуЯЦшϜ 

ХтϽА ЁжнϦ 1 44 60 59 12,5 

ХтϽА еАϝϡЮϜ - 33 61 41 25 

ИнгϯгЮϜ2  - - - - 37,5 

ИнгϯгЮϜ 1 77 121 100 133,5 

 

ϣϳЋЮϜ 

ϹϲϜм ϽϡϧϷв ИмϽЇгЮϜ ЙЦнв сТ ϹϮнт м14 ϣуЂϝЂϒ ϣуϳЊ ϿЪϜϽв м1 ϳв пУЇϧЃвсЯ 

ЭуПЇϧЮϜ 

 дϝЫЃЯЮ аϝЛЮϜ ϸϜϹЛϧЮϜ ϟЃϲпзЫЃЮϜм  ϣзЃЮ2014 ̭ϝЋϲщЮ сзАнЮϜ ϹлЛгЯЮ (INS) ϣтϹгϧЛв сТ сЮϝгϮшϜ АϝЇзЮϜ ϣϡЃж ЬϹЛв дϗТ 

) ϣϷуϡЃЮϜ42,65 %(  нкФнУт ЬϹЛв ) дϜмϽуЧЮϜ ϣтъм40,20 %м (т) сзАнЮϜ ЬϹЛгЮϜ еК ЭЧ46,55 %.( 

ϝгЪ тϹгϧЛв сТ ϣЮϝГϡЮϜ дϒ пЮϖ ϤϝуϚϝЋϲшϜ ϽуЇϦϣ НЯϡϦ ϣϷуϡЃЮϜ 15,30 % ) Ϟ ϣжϼϝЧв16,96 %( ϣтънϠ )м дϜмϽуЧЮϜ14,82% (

сзАнЮϜ онϧЃгЮϜ пЯК. 

 ϞϝϡЇЮϜ ϢϽуϡЪ ϣϮϼϹϠ ϣЮϝГϡЮϜ ЁгϦсЯвϝϲ ев  нк ϝгЪ блзв ϨϝжшϜ ЈнЋϷЮϝϠ м ϝуЯЛЮϜ ϹϚϝлЇЮϜϽлЗт сϦфϜ ЬмϹϯЮϜ сТ :  

 

ϣтϼнлгϯЮϜ 

ϣуЃжнϧЮϜ    
дϜмϽуЧЮϜ ϣтъм ϣтϹгϧЛв ϣϷуϡЃЮϜ АϝЇзЮϜ  БЂнЮϜ ϟЃϲЁзϯЮϜм 

46,55 40,20 42,65  АϝЇзЮϜ ϣϡЃж Ингϯв  

14,82 16,96 15,30 ϣϡЃж Ингϯв ϣЮϝГϡЮϜ 

65,47 62,37 64,47 АϝЇзЮϜ ϣϡЃж оϹЮ ϼнЪϻЮϜ 

11,43 12,87 12,41 ϣϡЃж  ϣЮϝГϡЮϜоϹЮ ϼнЪϻЮϜ 

28,20 19,69 22,85 АϝЇзЮϜ ϣϡЃж оϹЮ ϨϝжъϜ 

22,45 28,95 22,72 ϣϡЃж ϣЮϝГϡЮϜ ϹЮо ϨϝжъϜ 

12,12 16,52 19,48 ϣϡЃж ϣЮϝГϡЮϜ сЯвϝϳЮ ϝуЯЛЮϜ ϹϚϝлЇЮϜ оϹЮ ϼнЪϻЮϜ 

28,80 37,51 42,61 ϣϡЃж ϣЮϝГϡЮϜ сЯвϝϳЮ ϝуЯЛЮϜ ϹϚϝлЇЮϜ оϹЮ ϨϝжъϜ 

20,06 26,63 30,45 Ингϯв ϣϡЃж ϣЮϝГϡЮϜ сЯвϝϳЮ ϝуЯЛЮϜ ϹϚϝлЇЮϜ 
 

 ϣуКϝгϧϮъϜм ϣуϛуϡЮϜ ϼϝϪфϜϣтϸϝЋϧЦъϜм ИмϽЇгЯЮ ϣЯгϧϳгЮϜ СуУϷϧЮϜ ϽуϠϜϹϦм 

ϣуϠϝϯтшϜ ϼϝϪфϜ 
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 ̪ϣузЛгЮϜ ХАϝзгЮϜ сТ ϣуЇуЛгЮϜ ϣϛуϡЮϜм ϣϳЋЮϜ ϣтϝгϲм ϣуЛуϡГЮϜ ϸϼϜнгЮϜ пЯК ДϝУϳЮϜ пЯК ϣуЃуϚϽЮϜ ϣуϠϝϯтшϜ ϼϝϪфϜ пЮϖ ϣТϝЎϖ

дϒ сПϡзт бкϝЃт  ϝЏтϒ ИмϽЇгЮϜ Ϝϻк ϻуУзϦϝгуТ :сЯт 

Á  ϣугзϧЮϜ сТ ϣгкϝЃгЮϜ̫ϣвϜϹϧЃгЮϜ 

Á  сТ ϣгкϝЃгЮϜгЮϜ ϿϯК ЉуЯЧϦсЦϝГЮϜ дϜϿу̫ 

Á  ЀϝϡϧϲъϜ ϤϜϾϝО ϤϝϪϝЛϡжϜ ев ϹϳЮϜм ϣтϼϜϽϳЮϜ ϣЦϝГЮϜ ϤϝГϳв сТ аϹϷϧЃгЮϜ сЛуϡГЮϜ ϾϝПЮϜ ШылϧЂϜ ЍУ϶

̫рϼϜϽϳЮϜ 

Á .ϤϝвϹϷЮϜм ЭгЛЮϜ ЈϽТ ϽуТнϧϠ ϣтϸϝЋϧЦъϜм ϣуКϝгϧϮъϜ РмϽЗЮϜ еуЃϳϦ 

ϣуϡЯЃЮϜ ϼϝϪфϜ 

Á сϚϝϠϽлЫЮϜ БϷЮϜ ϽϡЛт ЯК иϻуУзϦ бϧуЂ рϻЮϜ ̪сЮϝЛЮϜ ϹлϯЮϜ мϺ рнЯЛЮϜп  ЬнА8 ) ЙϡЂ ̪ϤϜϽϧвнЯуЪ7 ЌϼцϜ ев ЙГЦ (

ЬнГϠ) ϣуЛуϡА сКϜϽв ев днЫϧϦ7  (ϤϜϽϧвнЯуЪмϣуКϜϼϾ ̪сТ ϣЯПϧЃв сЎϜϼϒ ϣЂϜϽО  ЬнГϠ) ϼϝϯІцϜ 0,65 

ϣКϜϼϾм (ϽϧвнЯуЪ ЬнГϠ) ϞнϡϳЮϜ  0,4   сЎϜϼцϜ дϜϹЧТ ЭгЇт йзЫЮ ̪рϸϝгЮϜ еуАнϧЮϜ ϢϸϝКϖ йзК Ͻϯзт ъм .(ϽϧвнЯуЪ

мϒ ϣгϚϜϸ ϢϼнЋϠ ̪ϣϧЦϕв ЭуЊϝϳгЮϜ ϝгуЂ ъм ϣуКϜϼϿЮϜ .ϣтϸϝЋϧЦъϜ ϣГЇжцϜм 

Á  ев ϣгϚϝЦ ϹтϹϳϦ бϦ22 ЩЮϝв чЮ ̭ϝϠϽлЫЮϜ Б϶ ϼϝЃв ЬнА пЯК ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ ЭϡЦ ев ϣЊϝϷЮϜ сЎϜϼ

.сЮϝЛЮϜ ϹлϯЯЮ рнЯЛЮϜ 

Á  сЎϜϼцϜ ϣϲϝЃгЮ ЉуЯЧϦ ЀϝЂцϝϠ йзК бϯзт ϹЦ ϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϬϜϽϠцϜ ϣвϝЦϖ дϖЭуЊϝϳгЮϜм ЮϜъ йзЫЮ ϣЯЋϧгЮϜ ϣуКϜϼϿ 

 ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ ев ϣЛϡϧгЮϜ ϭкϝзгЮϜ ϟЃϳϠ днϧтϿЮϜ ϼϝϯІϒ ЙуЯЧϦ пЯК рнГзтϾϝПЮϜм ϹЦм ГЏϦ ϣЪϽЇЮϜ Ͻ

 мϒ ϢϼмϽЏЮϜ ϥЏϧЦϜ ϜϺϖ ϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϬϜϽϠцϜ ЙЦϜнв ϽууПϧЮϣϠϝϯϧЂϜ  ϣϳЯЋгЮϜ ϞϝϳЊϒ ϤϝуЊнϧЮблзвм Ϝ сЫЮϝв сЎϜϼц

ϝлувϹϷϧЃвм.   

Á Ϝ ϱϚϜнЯЮϜ ϱгЃϦ ϣЯЊϜнгϠ (сКϜϽгЮϜм ЭуЊϝϳгЮϜ) сЎϜϼцϜ ϞϝϳЊц ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ ϝлЧϡГϦ сϧЮ

ЭЧж АнГ϶ ХтϽА сТ ϣЛЦϜнЮϜ блуЎϜϼϒ ϣКϜϼϾ .̭ϝϠϽлЫЮϜ 

Á .ЩЮϺ пЮϖ ϝвм ̪ϢϼϝϯϧЮϜ мϒ пзЫЃЯЮ ϤϜ̭ϝзϠ ЩЮϺ сТ ϝгϠ ̪̯ϝϦϝϠ ̯ϜϽЗϲ ϣГЇжцϜ ЍЛϠ ϽЗϲ ϟϯт ̪ЩЮϺ Йв 

Á ЃϳϦ ̪ϬϜϽϠцϜ ЙЦϜнгϠ ХЯЛϧт ϝгуТϣЛГϧЧгЮϜ сЎϜϼчЮ ФнЃЮϜ ϼϝЛЂϓϠ ϤϝЏтнЛϧЮϜ ϟ  дмϸ ФнЧϳЮϜ ϞϝϳЊϒ пЮϖ ЙТϹϦм

 Ϝϻк пЯК бϧуЂм .(ϬϜϽϠцϜ ЩуЫУϦ ϹЛϠ ϝлϠϝϳЊϒ пЮϖ ЌϼцϜ ϸϝЛϦ) ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ пЮϖ ϤϝЫЯϧггЮϜ ЭЧж

 бϚϜϸ ЬнЪнϦмϽϠ ЙЎм ЀϝЂцϜФϝУϦыЮЮϜ ϞϝЃϲ ЀϝЂϒм ϣЧтϽАм ЍтнЛϧЮϜ ϣЛуϡА ЩЮϺ сТ ϝгϠ ̪І ЩЮϻЪм ЍтнЛϧ АмϽ

ϟϯт сϧЮϜ ϣвыЃЮϜ ϤϝϡЯГϧвм сЎϜϼцϜ аϜϹϷϧЂϜ .ϝлвϜϽϧϲϜ 

Á :ϝглϦϝКϜϽв ϟϯт ϽϚϝЃϷЮϜ ев дϝКнж Шϝзк 

Á ϣгϚϜϹЮϜ ϽϚϝЃϷЮϜ̪ϬϜϽϠцϜ ϢϹКϝЦ ск : ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ ЌнЛϦ  ЀϝЂϒ пЯК етϼϽЏϧгЮϜ ЈϝϷІцϜ

ЬнЪнϦмϽϠ пЯК ЙуЦнϧЮϜм ЌϼчЮ ϣЯвϝЫЮϜ ϣУЯЫϧЮϜ бкϝУϧЮϜ  ϤϝЫЯϧггЮϜ ЭЧж дмϸ ФнЧϳЮϜ ϞϝϳЊϒ пЮϖ ϤϝЏтнЛϧЮϜ ЙТϹϦм

.ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ пЮϖ 

Á ϣϧЦϕгЮϜ ϽϚϝЃϷЮϜ ϽϮ ̫ϬϜϽϠцϜ ϟуЪϽϦ) ϣϧЦϕв ϣужϹв ЬϝгКϒ еК ϣгϮϝж ϼϜϽЎϒ ск  анЧϧЂ .(АнГϷЮϜ ϣжϝуЊ ̫ϤыϠϝЫЮϜ

.ЭгЛЮϜ Ϝϻк ев етϼϽЏϧгЮϜ ЍтнЛϧϠ ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ 

Á гтЬнА пЯК сКϜϽгЮϜ аϜϹϷϧЂϜ еЫ сКϜϽв днвϹϷϧЃт етϻЮϜ еуϠϽгЮϜ ЭϡЦ ев ̪ЭЧзЮϜ Б϶ ϼϝЃв  ϢϸϹϳв ϤϜϽϧУЮ ϣГЃϡϧгЮϜ

.ϿКϝгЮϜм аϝзОцϜ ϣЊϝ϶м ̪ϣуІϝгЮϜ Йв аϝЛЮϜ ев 
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Á ϽϮϒ сϧЮϜ ϱЃгЮϜ ϣГЇжц ϝЧТммϝлϦ ϣуϠмϹзгЮϜ  ϣугзϧЯЮ ϣтнлϯЮϜϣуϲыУЮϜ  ϢϹЛгЮϜ ϣϲϝЃгЮϝϠ ϢϝКϽЮϜ Ингϯв дϗТ дϜмϽуЧЮϝϠ

гЯЮ НЯϡт ИмϽЇ20 ) ϢϽЇК :ϝуКϜϼ10) ϢϽЇКм сЂнЮϹЮϜ ϣтϽЦ ев ϢϝКϼ (10 .ϣГЃϡϧгЮϜ ϣтϽЦ ев ϢϝКϼ (м бϯϲ ϰмϜϽϧт

еуϠ ϝв ЙуГЦ ЭЪ 30 м400 .Ѐϒϼ 

ϦЉЯϷ ϣЂϜϼϸ  пЮϖ сКϝгϧϮъϜм сϛуϡЮϜ ϽϪцϜ бууЧϦдϒ ϼϝϪфϜ сϚϝϠϽлЫЮϜ БϷЮϜ ИмϽЇгЮ ϣуϡЯЃЮϜ днЫϧЂ УА аϝК ЭЫЇϠ сТ ϣУу ϝлЯгϯв

Юме  рϒ ЭЫЇϦϹЋвХЯЧЯЮ ϝтϹϮ Ϝϼ  ϩуϳϠ еЫгтбЫϳϧЮϜ  ϝгЪ ϟЂϝзв ЭЫЇϠ ϝлϦϹϲ ев СуУϷϧЮϜм ϝлуЯКϜ ϢϼϜϸшϜ ϣГϷЮϜ сТ ϸϼм ϣуϛуϡЮ

ϣЂϜϼϹЮϜ иϻлЮ ϣϡϲϝЋгЮϜ ϣуКϝгϧϮъϜм 



 

 
 EIES pour LEAHT de 225 kV associée à la centrale solaire de 100MW de Kairouan-Tunisie 

Octobre 2022 98/316  

 

1.0 INTRODUCTION  

La concession du Projet a été attribuée en 2019 à la suite d'un appel d'offres concurrentiel 

à un consortium coordonné et dirigé au quotidien sur le plan opérationnel par AMEA Power 

(ci-après dénommé " le Promoteur ") pour le développement d'une centrale solaire 

photovoltaïque (PV) de 100 Méga Watt (MW) dans le gouvernorat de Kairouan, en Tunisie 

(ci-après dénommé " le Projet ").   

Le consortium a été sélectionné à l'issue d'un appel d'offres international lancé par le 

gouvernement tunisien, représenté par le ministère de l'Industrie, de lôEnergie et des Mines, 

dans le cadre du Programme solaire tunisien. 

Une copie signée de la Convention de Concession qui est conclue entre le Gouvernement 

Tunisien, représenté par le ministre de lôIndustrie, de l'Energie et des Mines et le 

Développeur est fournie en Annexe (voir Annexe I).  

Cette convention de Concession a pour objet dôautoriser le Promoteur du Projet ¨ 

construire, posséder, exploiter, maintenir et, le cas échéant démanteler, une centrale 

photovoltaïque sur le site. 

Un Contrat de Cession dôElectricit® a été conclu entre la STEG et le Promoteur, pour la 

vente exclusive à la STEG de lô®lectricit® nette produite par le Projet pendant la Dur®e 

Initiale (sans préjudice de toute prorogation éventuelle de celle-ci), dans les conditions et 

modalités et au Prix de Cession définis dans le cadre des Accords de Projet et 

conformément aux dispositions de l'article 1 du décret n° 96-1125 du 20 juin 1996 fixant 

96-1125 du 20 juin 1996 fixant les conditions et modalités d'octroi de la concession de 

production d'électricité à des personnes privées. La STEG sôengage ¨ acheter, lô®nergie 

électrique nette produite par le Projet (voir annexe II). 

Le Promoteur a l'intention d'entreprendre une étude d'impact environnemental et social 

(EIES) pour le projet, conformément aux exigences nationales. En outre, le Promoteur 

cherchera à obtenir un financement pour le projet auprès des Institutions Financières 

Internationales (IFI), notamment la Société Financière Internationale (SFI) et la Banque 

Africaine de Développement (BAD). Par conséquent, le Promoteur vise à concevoir et à 

développer le projet conformément aux meilleures pratiques internationales, ce qui inclut 

la r®alisation de lôEIES conform®ment aux Normes de Performance (NP) de la SFI sur la 

durabilité environnementale et sociale (2012), et au Système de Sauvegarde Intégré (ISS) 

de la BAD.  

À cette fin, Environmental Assessment and Management (EAM), ainsi que ECO Consult 

et ESAS en tant que sous-traitants, ont été désignés pour réaliser l'étude dôimpact 
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environnemental et social pour le projet conformément aux exigences nationales ainsi 

qu'aux exigences de la SFI et de la BAD telles qu'identifiées ci-dessus. 

Ce document présente lôEIES entreprise pour le projet.   

 

1.1 Contexte du Projet  

La Tunisie a adopté dès 2014 une politique de transition énergétique visant une réduction 

de 30% de sa consommation dô®nergie primaire par rapport au sc®nario tendanciel, ¨ 

lôhorizon 2030 et une part des ENRs dans la production dô®lectricit® de 30% au m°me 

horizon. Pour atteindre ces objectifs, la Tunisie a adopté un certain nombre de mesures 

dont on citera notamment :  

Á La création du Fond de Transition Energétique en 2014 ;  

Á La promulgation de la loi relative à la production dô®lectricit® ¨ partir des ®nergies 

renouvelables en 2015. 

 

Le Plan Solaire Tunisien « PST » 

Le PST est le programme op®rationnel devant permettre dôatteindre lôobjectif de la 

politique de transition énergétique en termes de pénétration des ENRs en Tunisie. 

Le PST vise ¨ porter la part des ®nergies renouvelables dans la production dô®lectricit® de 

3% en 2016 à 30% en 2030, avec un objectif intermédiaire de 12% en 2020. Ça inclut 10% 

à partir du solaire, dont 7% photovoltaïque et 3% solaire thermique à concentration (CSP). 

Afin dôatteindre lôobjectif interm®diaire susmentionn® de 12%, les autorit®s tunisiennes ont 

publié, en décembre 2016, le programme 2017-2020 visant à installer une capacité 

additionnelle de 1000 MW renouvelables, dont 500 MW sous le régime des concessions. 

Dans le cadre du Plan Solaire Tunisien (PST), le Gouvernement Tunisien, représenté par 

son Ministre de lô£nergie, des Mines et des £nergies Renouvelables, a lanc® un appel 

d'offres international pour la sélection d'entreprises pour le développement de projets 

solaires photovoltaïques.  

 

Dans le cadre du Plan Solaire Tunisien (PST), le Gouvernement Tunisien, représenté par 

son Ministre de l'Industrie, de l'Energie et des Mines, a sélectionné le Promoteur pour le 

développement du Projet. Un Contrat d'Achat d'Electricité (CAE) de 20 ans a été signé par 

le Promoteur et la Société Tunisienne de l'Electricité et du Gaz (STEG). 
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1.2 Mise en place et responsabilités du projet   

Différentes entités sont impliquées dans la planification et la mise en îuvre du projet. Les 

responsabilités ainsi qu'une description générale du rôle de chaque entité sont énumérées 

ci-après : 

Á Consortium d'AMEA Power: AMEA Power est une société émiratie active dans le 

domaine des énergies renouvelables en Afrique, au Moyen-Orient et en Asie. Le 

consortium sera le propriétaire et le Promoteur du projet (ci-après dénommé "le 

Promoteur") ; 

Á Direction générale de l'énergie et des énergies renouvelables (DGEER) : le régulateur 

du secteur énergétique autorisant le développement d'activités de production d'énergie 

à partir de sources d'énergie renouvelables (photovoltaïque et éolienne). 

Á Agence Nationale de Protection de l'Environnement (ANPE): l'entité gouvernementale 

officielle responsable de la protection de l'environnement en Tunisie. L'ANPE est 

responsable de l'instruction et de l'octroi d'autorisations environnementales pour des 

projets d'énergie renouvelable, lorsqu'elles sont requises. 

Á Contractant d'ingénierie, d'approvisionnement et de construction (EPC) : il sera 

chargé de préparer la conception et le plan détaillés du projet ; de fournir le matériel 

et l'équipement (panneaux, onduleurs, etc.) ; de construire le projet et ses différentes 

composantes (structure de montage, routes internes, infrastructure du bâtiment, etc.) 

Le contractant EPC est un joint venture entre Northwest Electric Power Design 

Institute Co., LTD. Of China Power Engineering Consulting Group (NWEPDI) et 

Tianjin Electric Power Construction Co., Ltd.(TEPC). LôEPC devra pr®parer et 

soumettre à la Banque pour validation un PGES chantier avant le démarrage des 

travaux. LôEPC sôengagera ¨ prendre toutes les précautions nécessaires et effectuera 

toute la diligence anticipatives et approfondies pour s'assurer de l'origine et des 

modalités d'approvisionnement des équipements, des composants, des matériaux et 

autres fournitures utilisés pour la construction et l'exploitation de la centrale électrique 

afin de sôassurer que ceux-ci ne seraient pas fabriqués et approvisionnés par des firmes 

(ou des sous-traitants) qui ne se conforment pas aux politiques et normes des bailleurs 

(BAD et SFI) qui interdisent catégoriquement et bannissent l'emploi abusif des enfants 

ou des personnes vulnérables et la pratique du travail forcé, de la traite des personnes 

et de l'esclavage;  

Á Opérateur de projet : le responsable de l'exploitation et de la maintenance (O&M) du 

projet. L'opérateur du projet n'a pas encore été désigné ;   
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Á Société tunisienne de l'électricité et du gaz (STEG) : sera le preneur d'électricité et est 

l'entité qui a signé le contrat d'achat d'électricité (CAE) avec le Promoteur. En outre, 

la STEG sera responsable de la conception, de la construction et de l'exploitation des 

installations d'interconnexion associées. Cela comprendra la ligne de transmission 

aérienne (LEAHT) qui reliera le site du projet au réseau national existant. Elle devra 

préparer et soumettre à la Banque pour validation un PGES chantier avant le 

démarrage des travaux.  

Á Consultant EIES (EAM avec ECO Consult, Jordanie et Environmental & Social 

Advisory Services, ESAS-UK) : ci-après dénommé "l'équipe EIES" qui est le praticien 

de l'EIES et le consultant chargé par le Promoteur de préparer l'EIES pour le projet 

conformément aux exigences locales ainsi qu'aux exigences internationales des 

meilleures pratiques environnementales et sociales (E&S). 

 

1.3 Contenu du rapport EIES   

Il convient de mentionner que le projet solaire photovoltaïque de 100 MW de Kairouan et 

ses installations connexes (route LEAHT) est classé dans la " catégorie B " conformément 

aux normes de performance (PS) de la SFI en matière de durabilité environnementale et 

sociale (2012), et dans la catégorie 2 des sauvegardes opérationnelles (OS) de la BAD. 

 

La structure du rapport EIES est présentée ci-dessous. 

Chapitre  Titre  Description du contenu 

Chapitre 0 Résumé non-technique  

Fournit une introduction à l'EIES, ainsi qu'un 

résumé clair et concis du cadre de l'EIE, de 

l'environnement de référence, des espèces ou 

habitats clés, des opérations proposées, des impacts 

potentiels, des mesures d'atténuation et de tout 

impact significatif résiduel. Il comprend un résumé 

des plans de gestion de l'environnement et des 

programmes de surveillance à venir. 

Chapitre 1 Introduction Introduction et informations générales sur le projet. 

Chapitre 2 Description du projet 
Description technique du projet et des 

infrastructures et activités connexes. 

Chapitre 3 
Approche et méthodologie 

de l'EIES 

Présentation d la méthodologie et de l'approche qui 

ont été adoptées pour l'EIES. 

Chapitre 4 Analyse des alternatives 

Ce chapitre examine plusieurs alternatives au 

développement du projet et les raisons du choix 

privilégié. 

Section 5 
Cadre règlementaire et 

institutionnel 

Discussion du cadre réglementaire environnemental 

et social applicable et de sa pertinence pour le 

projet. 

Section 6 
Engagement des parties 

prenantes 

Présentation des activités d'engagement des parties 

prenantes entreprises au cours de l'EIES, y compris 

la catégorisation et le profilage des parties 

prenantes. 
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Chapitre  Titre  Description du contenu 

Section 7 Analyse de lô®tat initial 
Déscription de l'état de référence environnemental, 

écologique et social dans la zone d'étude du projet. 

Section 8 
Évaluation d'impact et 

mesures d'atténuation 

Cette section comprend les détails des impacts 

environnementaux et sociaux identifiés et les 

risques associés dus aux activités du projet, 

l'évaluation de l'importance des impacts et présente 

les mesures d'atténuation pour minimiser et/ou 

compenser les impacts négatifs identifiés. 

Section 9 
Évaluation des impacts 

cumulatifs 

Cette section comprend les impacts cumulatifs qui 

pourraient résulter des impacts supplémentaires 

d'autres développements existants et/ou prévus dans 

la zone. 

Section 10 

Plan de gestion 

environnementale et sociale 

(PGES) 

Présente le PGES tenant compte des impacts 

identifiés et des mesures d'atténuation prévues ainsi 

que des exigences en matière de surveillance. 
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2.0 DESCRIPTION DU PROJET  

Ce chapitre fournit une description détaillée du projet par rapport à son emplacement, les 

composants clés du projet et une vue d'ensemble des activités proposées qui doivent avoir 

lieu pendant la phase de planification et de construction, d'exploitation et de 

démantèlement. 

 

2.1 Justification du projet   

La LEAHT est considérée comme un élément clé du projet solaire photovoltaïque de 

100 MW car elle fournira l'électricité produite par la centrale solaire au réseau national. 

Sans la LEAHT, le projet ne peut être réalisé. 

Un tel projet d'énergie solaire aura des impacts positifs importants et cruciaux sur 

l'environnement et l'économie au niveau stratégique et national, étant donné les défis 

actuels auxquels le secteur de l'énergie en Tunisie est confronté, qui ont de sérieuses 

implications sur la sécurité énergétique de la Tunisie. Ces impacts positifs sont importants 

à souligner, à considérer et à prendre en compte et sont résumés ci-dessous. 

Á Le développement permet un développement plus durable et montre l'engagement du 

gouvernement tunisien à réaliser sa stratégie énergétique et à atteindre les objectifs 

fixés pour les sources d'énergie renouvelables ; 

Á Le Projet contribuera à accroître l'autonomie énergétique en s'appuyant sur une 

ressource énergétique indigène, inépuisable et majoritairement indépendante des 

importations. La production d'électricité de la centrale solaire est estimée à 230 GWh 

par an ; ce qui permettra de répondre aux besoins annuels en électricité de plus de 

43 000 ménages locaux ; et 

Á La production d'électricité par l'énergie éolienne est plutôt non polluante pendant son 

fonctionnement. L'énergie propre produite devrait permettre de réduire la 

consommation de gaz naturel utilisé dans les centrales thermiques pour la production 

d'électricité. Cela contribuera à réduire les émissions de gaz à effet de serre ainsi que 

les émissions de polluants atmosphériques - le projet devrait compenser plus de 

17 000 tonnes métriques de CO2 par an. 

 

2.2 Localisation du projet  

La LEAHT est considérée comme un élément clé du projet solaire de 100 MW de Kairouan 

car elle fournira l'électricité produite au réseau national.  

Le site de la centrale solaire de Kairouan est situé dans le secteur d'El Alem qui relève sur 

le plan administratif de la délégation de Sbikha du gouvernorat de Kairouan. 
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Lôagglom®ration la plus proche du site du projet est Metbasta, situé à environ 2,2 km au 

sud du site du projet. 

Pour ®vacuer lô®nergie produite par la centrale photovoltaµque sur le r®seau ®lectrique 

national, une ligne électrique aérienne haute tension (LEAHT) double terne de 8 km sera 

construite pour connecter la sous-station de la centrale solaire à la ligne électrique aérienne 

existante de 225 kV qui relie le poste électrique de Oueslatia au poste électrique de Msaken.  

Les coordonnées géographiques et UTM des sommets de la ligne de transmission projetée 

sont les suivantes : 

 

Le tracé de la ligne électrique aérienne HT est présenté dans la figure ci-dessous. 

 
Figure 2.1 : Carte de localisation du site (projet solaire et LEAHT) 

 

 

Sommets 
Coordonnées UTM zone 32, WGS 84 Coordonnées géographiques WGS 84 

X (m)  Y (m) Latitude (DMS) Longitude (DMS) 

S1 600207,7 m E 3956121,7 m N 35° 44' 38,43" N 10° 06' 29,69" E 

S2 600181,7 m E 3956222,5 m N 35° 44' 41,70" N 10° 06' 28,71" E 

S3 600361,1 m E 3956575,9 m N 35° 44' 53,09" N 10° 06' 36,00" E 

S4 600947,6 m E 3958590,1 m N 35° 45' 58,29" N 10° 07' 00,27" E 

S5 602726,7 m E 3963799,0 m N 35° 48' 46,65" N 10° 08' 13,46" E 
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Dôapr¯s lôenqu°te de terrain, les terrains traversés par la LEAHT sont des terrains de 

parcours et des terres agricoles exploitées dans lôarboriculture ol®icole et les grandes 

cultures. 

Sur le plan foncier, la ligne traverse des terres privées, des terres collectives et des terres 

du domaine privé de lô®tat. 

 

Figure 2.2 : Emplacement du projet et zone dô®tude  
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Les figures ci-dessous montrent des lignes HT typiques dans la zone d'étude et la sous-

station électrique de la STEG. 

 

 

Figure 2.3 : Lignes HT typiques   

 

Figure 2.4 : Sous-station électrique de la STEG 

 

2.3 Critères de dimensionnement de la ligne haute tension  

Pour le dimensionnement de la ligne électrique aérienne à HT, la STEG prendra en 

considération les normes internationales. Ces critères portent sur les conditions de calcul 

des éléments de la ligne et les distances à respecter par rapport au voisinage pour éviter les 

dangers électriques et lôexposition de ces derni¯res aux champs ®lectromagn®tiques. 

 

2.3.1 Conditions mécaniques 

Les éléments de la ligne haute tension tels que les massifs des fondations, les pylônes, les 

isolateurs, les c©bles et le mat®riel dôarmement sont calcul®s avec des coefficients de 

s®curit® qui garantissent une stabilit® aux efforts dôarrachement et aux moments de 

renversement dans toutes les conditions climatiques. 
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2.3.2 Conditions électriques 

Sur tout le tracé de la ligne,  la STEG respectera les distances normalisées pour toutes les 

zones traversées. En particulier, les distances suivantes seront observées : 

(i) Hauteurs hors sol 

Désignation  Distance 

Terrains ordinaires   8 m 

Plantations (oliviers)  9 m 

Voies de circulation grand trafic  10 m 

Voies ferrées  11 m 
 

(ii) Distances Minimales aux habitations  

Pour les lignes haute tension 225 kV, la distance horizontale mesurée de lôaxe de la ligne 

jusquôaux habitations sera au moins égale aux valeurs suivantes : 

Description Distance minimale à respecter   

Voisinage immédiat des conducteurs 14 m 

Voisinage immédiat des Pylônes  Hauteur du pylône 
 

(iii) Distances minimales aux routes  

Á Une distance minimale de 40 m entre les pylônes et les axes des routes agricoles 

Á Une distance minimale de 50 m entre les pylônes et les axes des routes numérisées 

Á Une distance minimale de 65 m entre les pylônes et les axes des autoroutes. 

Á Une distance minimale de 200 m entre les pylônes et les intersections des routes. 

 

Pour des raisons de sécurité lors des travaux de déroulage, le constructeur doit implanter 

les pyl¹nes dôancrage ¨ une distance (d)Ó 150 m des routes class®es. 

 

2.4 Caractéristiques des équipements 

2.4.1 Pylônes  

Les pylônes de la ligne électrique projetée seront constitués de cornières à ailes égales 

boulonn®es. Lôacier des pyl¹nes sera de type Fe 510 C et Fe 360 C destiné à la 

galvanisation à chaud conformément à la norme EN 10025. Ils sont conçus et calculés pour 

tenir 6 conducteurs de section 412 mm² et un câble de garde de section 79 mm² pour une 

portée moyenne de 450 m. Au total environ 22 pyl¹nes (y compris les pyl¹nes dôentr®e des 

postes électrique) de 45 m de hauteur sont nécessaires pour la ligne électrique aérienne HT 

projetée. 

La famille des pylônes utilisée pour la ligne 225 kV est la suivante : 

Á pyl¹ne type JD dôalignement de faible angle ¢ à 2° ; 

Á pyl¹ne type MD dôangle ¢ à 30° et antichute en cascade ; 
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Á pyl¹ne type RD dôangle ¢ ¨ 60Á et dôarr°t.  

Les pylônes antichute en cascade sont utilisés chaque fois que le nombre des portées entre 

deux sommets consécutifs dépasse dix. Ils jouent le r¹le de pyl¹nes dôarr°t en cas de 

rupture de câble. 

Les pyl¹nes dôarr°t sont install®s au d®but et ¨ la fin de la ligne. Ils sont dimensionn®s pour 

supporter les c©bles dôun seul c¹t®. 

 

2.4.2 Conducteurs et câbles de garde  

La ligne sera équipée de deux ternes, de trois conducteurs en Alu-Acier de 411 mm2 de 

section pour le transport dô®nergie et dôun c©ble de garde de 79 mmĮ pour la protection 

contre les décharges atmosphériques. 

 

2.4.3 Isolateurs 

Les conducteurs sont fix®s aux pyl¹nes par lôinterm®diaire de cha´nes dôisolateurs qui 

remplissent des normes CEI 120 et 383. 

 

2.4.4 Mise à la terre   

La mise ¨ la terre des pyl¹nes se fera ¨ lôaide dôun fil rond en fer pur dit ç ARMCO » de 

8 mm de diam¯tre reli® ¨ chaque pied de pyl¹ne par lôinterm®diaire dôun bloc de terre. La 

longueur de contact avec la terre est dôau moins 80 m par pyl¹ne. 

 

2.5 Composantes du projet  

Les composantes principales de la LEAHT consistent en des tours de transmission, des 

conducteurs et d'autres équipements électriques tels que des isolateurs et des câbles. 

La construction de la LEAHT requiert des infrastructures d'accès pour les véhicules et les 

engins de construction et une emprise (RoW) aussi bien pour la protection et lôentretien de 

la ligne. 

La description suivante est basée sur les informations actuellement disponibles fournies 

par la STEG. Il est important de noter que ces informations disponibles sont préliminaires, 

car des informations plus détaillées seront disponibles ultérieurement, une fois que la 

conception et les études détaillées auront été entreprises par le contractant de la LEAHT qui 

devra préparer un PGES-chantier spécifique sur la base des données actualisées. 

 

2.5.1 Tours de Transmission  

Les tours de transmission constituent le principal composant de la ligne électrique HT. Les 

tours de transmission seront des tours de transmission double terne en acier à trois (3) 
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phases, qui transporteront l'électricité de la sous-station située dans la centrale solaire de 

100 MW vers le réseau national à haute tension. 

Sur la base des informations disponibles auprès de la STEG, la ligne électrique HT sera 

composée d'environ 22 pylônes qui seront réparties tout au long du parcours. La hauteur 

de chaque tour sera d'environ 45 m. 

Chaque tour de transmission sera composée des éléments suivants : 

ž Fondations : chaque tour sera fixée et boulonnée au sol par des fondations en béton 

armé. La superficie exacte de chaque fondation n'a pas été fournie par la STEG, mais elle 

sera déterminée ultérieurement dans le cadre de la conception détaillée ; et 

ž Bras transversaux : chaque tour aura six (6) bras transversaux en poutre d'acier (3 de 

chaque côté) qui relient les conducteurs (discutés ci-dessous) aux tours. 

 

2.5.2 Conducteurs 

Le conducteur est la ligne utilisée pour transporter l'énergie électrique d'une tour à l'autre 

jusqu'à son raccordement au réseau national à haute tension. Il y aura six (6) conducteurs, 

trois (3) de chaque côté de la tour qui traverseront les bras transversaux. Le conducteur 

sera une ligne de 225kV. 

 

2.5.3 Besoins dôinfrastructure dôacc¯s 

Les seuls éléments d'infrastructure requis pour le projet seront les chemins d'accès, qui 

pourraient être nécessaires dans les zones où les tours sont inaccessibles en fonction des 

conditions actuelles du site. Ces routes et piste d'accès sont nécessaires pour l'accès des 

véhicules et des machines de construction pendant la construction et pour les activités 

d'entretien pendant l'exploitation. Le tracé des chemins d'accès au site du projet sera 

déterminé à un stade ultérieur dans le cadre de la conception détaillée qui sera préparée par 

le contractant de la LEAHT et qui devra négocier le droit de passage et compenser les 

propri®taires de terrains par le bais dôententes libres et ®clair®es. 

 

2.5.4 Emprise de la ligne électrique aérienne HT 

Les projets de transport et de distribution d'électricité nécessitent des emprises afin de 

protéger le réseau contre le vent, le contact avec les arbres, les branches, les services 

publics, les bâtiments et d'autres dangers potentiels pouvant entraîner des dommages au 

réseau ou des pannes de courant, ainsi que pour des raisons de santé et de sécurité 

publiques. Les emprises sont également utilisées pour accéder aux réseaux de transport et 

de distribution, les entretenir et les inspecter. 

Les lignes directrices EHS de l'SFI pour la transmission et la distribution d'énergie 
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électrique (2007), stipulent que la largeur de l'emprise pour les lignes de transmission varie 

de 15 à 100 m en fonction de la tension et de la proximité d'autres emprises, mais la plage 

typique se situe entre 15 et 30 m. 

Sur la base des exigences de la STEG, les distances d'emprise applicables pour la ligne 

électrique aérienne 225kV sont de 50 m (25 m de distance horizontale de chaque côté). 

 

2.6 Aperçu des phases du projet 

Cette section présente les activités susceptibles de se dérouler pendant le développement 

du projet, qui comprendra trois (3) phases distinctes : (i) la construction, (ii) l'exploitation 

et (iii) le démantèlement, chacune d'entre elles étant résumée ci-dessous. 

 

2.6.1  Phase de planification et de construction 

D'après les informations fournies par la STEG, la construction devrait commencer en 

janvier 2023 et se terminer en juin 2024 (c'est-à-dire qu'elle prendra 16 mois). Les activités 

typiques de la phase de construction de la LEAHT sont les suivantes : 

ž Transport des divers composants du projet vers le site du projet. Les composants 

devraient être transportés par la route jusqu'à la zone du projet ; 

ž Activités de préparation du site pour les fondations des tours. Ces activités sont limitées 

à l'empreinte individuelle des tours et, par conséquent, la zone réelle de perturbation est 

faible. Néanmoins, ces activités pourraient inclure des activités de défrichage, 

d'excavation et de nivellement ; 

ž L'installation de composants tels que les tours, les bras transversaux et les conducteurs. 

En plus de l'érection de chaque tour, il y a des travaux de construction supplémentaires (qui 

pourraient inclure des excavations, des activités de défrichage, etc.) pour le réseau routier 

qui sera développé pour l'accès des équipements et des machines sur le site. 

 

Tout au long de la phase de construction, le projet nécessitera une main-d'îuvre qualifi®e 

(ingénieurs, techniciens, géomètres, etc.) et une main-d'îuvre non qualifi®e 

(principalement des ouvriers). Il est probable que le contractant de la LEAHT aura sa propre 

équipe pour couvrir ces opportunités d'emploi. 

 

2.6.2 Phase dôexploitation   

La LEAHT devrait rester opérationnelle pendant toute la durée d'exploitation de la centrale 

solaire, qui est fixée à 20 ans. La phase d'exploitation sera principalement limitée aux 

activités d'entretien et de réparation de la LEAHT lorsque nécessaire. Il pourrait également 

s'agir d'activités d'entretien de routine (selon un calendrier établi) ainsi que d'entretien en 
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cas de défaillance de l'un des composants du projet. Les activités de maintenance sont 

généralement entreprises par une équipe de techniciens de la STEG et ne nécessitent 

normalement pas la présence d'un personnel permanent sur le site. L'équipe STEG 

entreprendrait les activités techniques requises pendant une journée donnée et quitterait le 

site. 

 

2.6.3 Phase de démantèlement et dôabandon 

Lôexploitation de la LEAHT durera au moins 20 ans. En cas d'un ®ventuel arr°t d®cisionnel 

de son exploitation pour différentes raisons, la STEG assurera le démantèlement de ses 

installations et la réhabilitation du site dans son état initial. 

Les activités de démantèlement comprendront le démontage des tours pour leur élimination 

finale. Cependant, la plupart de ces matériaux sont récupérables (c'est-à-dire recyclables).  

 

2.7 Etat Foncier 

Le développement de la LEAHT sera entrepris par la STEG.  

On s'attend à ce qu'une partie du tracé de la LEAHT de 8 km proposé touche des utilisateurs 

de terres privées et implique l'acquisition potentielle de terres. Cette acquisition pourrait 

affecter la production agricole et potentiellement d'autres types d'activités.  L'emplacement 

des tours de la LEAHT devra être optimisé afin d'éviter ou de minimiser les impacts sur les 

utilisateurs de chaque parcelle de terrain.  Dans la mesure du possible, le processus 

d'optimisation de l'emplacement des pylônes impliquera un engagement direct avec le 

propriétaire du terrain (et l'utilisateur si celui-ci est différent) afin de s'assurer que les 

demandes des parties prenantes sont prises en compte dans le choix final des pylônes. 
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Figure 2.5 : Emplacement du projet et itinéraire prévu pour la LEAHT 

 

Le paysage général de la zone du projet est un parcours appelé "parcours de Metbasta". Il 

est principalement composé de végétation halophile qui a subi une importante 

métamorphose pour devenir une véritable zone couverte de végétation thérophytique, suite 

à la germination d'espèces annuelles. Elle est ensuite transformée en un terrain de parcours, 

très apprécié pour le pâturage des ovins. La présence de certaines espèces comestibles le 

rend attractif pour les éleveurs et les pasteurs de moutons, de chèvres et même de 

chameaux.  

 

Le tracé de la ligne de transmission, faisant partie du parcours de Metbasta, pourrait être 

utilisé par les éleveurs qui fréquentent le grand parcours de Metbasta pendant des périodes 

spécifiques de l'année avec du bétail, composé principalement dôovins et de caprins.  

Les r®sultats de lôenqu°te du CRDA (mai 2022) ont conclu que le nombre dô®leveurs 

utilisant potentiellement le site de la centrale solaire et une section de la LEAHT est limité 

à une vingtaine (10 éleveurs de Dallousi et 10 éleveurs de Metbasta).  La taille du bétail 

des bergers identifiés varie de 30 à 400 têtes. 

 


























































































































































































































































































































































































































